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LISTE DES DECISIONS, DIRECTIVES ET RECOMMANDATIONS DU CONSEIL 

Situation de l'alimentation et de l'agriculture, 1980 

Le Conseil souscrit a l'evaluation du Directeur general d'une situation et de perspec
tives inquietantes - a savoir que la situation alimentaire devient alarmante, surtout 
en Afrique, et que le monde se trouve devant la possibilite d'une crise alimentaire 
l'annee prochaine (par. 8). 

Invite instamment la communaute internationale a renforcer les dispositifs relatifs aux 
programmes d'aide alimentaire en realisant l'objectif minimum de 500 000 tonnes par an 
prevu pour la Reserve alimentaire internationale d'urgence, et en faisant en sorte que 
les engagements d'aide alimentaire atteignent un niveau minimum de 10 millions de ton
nes (par. 14). 

Declare qu'il faudrait s'efforcer de donner a la Reserve alimentaire internationale 
d'urgence des bases plus assurees et previsibles, l'etablissernent d'une convention 
ayant force obligatoire pouvant etre l'un des moyens que le Comite de la securite ali
mentaire examinera a cette fin a sa prochaine session (par. 14). 

Fait pleinement echo au cri d' alarme lance sur. le plan mondial par le Directeur general 
(par. 15). 

Appuie les initiatives que le Directeur general a prises au cours de l'annee ecoulee, 
en raison de la situation alimentaire de plus en plus critique (par. 16). 

Demande au Directeur general de suivre la situation alimentaire en permanence et avec 
la plus grande attention, et de convoquer une consultation speciale si une nouvelle 
deterioration de la situation l'exigeait (par, 16). 

Preconise vivement la mise en oeuvre de la decision adoptee par l'Assemblee generale 
des Nations Unies (septieme session extraordinaire) de fournir aux pays les plus grave
ment touches une aide en engrais de 1 million de tonnes d'elernents fertilisants, ainsi 
que d'apporter des contributions suffisantes au Programme international d'approvision
nement en engrais (par. 18). 

Invite le Directeur zeneral A accorder une assistance particuli�re aux pays les mains 
avances, en vue de la preparation de la Conference des Nations Unies sur les pays les 
moins avances qui doit avoir lieu en 1981 (par. 19). 

Fait sienne la proposition du Directeur general tendant a accorder une plus haute prio
rite a l'Afrique dans le Programme de travail et budget de la FAO pour l'exercice 
1982/83 (par. 20). 

Recommande que la FAO mette en place des mecanismes de cooperation entre ses groupes 
intergouvernementaux sur les produits et le Deuxierne cornpte du Fonds commun en vue 
d'aider des pays en developpernent a atteindre ces objectifs (par, 23). 

Appelle l'attention sur la necessite de lancer un grand effort pour informer et convain= 

ere l'opinion publique des pays developpes, des pays en developpement donateurs et d'au= 

tres pays donateurs potentiels, des avntages que la cooperation et l'assistance inter
nationales presentent pour taus (par. 25). 

Demande instamment que les bilans alimentaires soient de plus en plus utilises pour 
faire le point de la situation alimentaire et nutritionnelle clans le monde (par. 29). 



- viii -

Exhorte les gouvernements et la communaute internationale a mettre en oeuvre la Decla
ration de principes et le Programme d'action de la CMRADR (par. 31). 

Dernande instmnnent a la cor1P1unaute internationale d 'appliciuer sans retard les rnesures 
etprogr;:i_mrnes cl'action interessant le cleveloppeI11ent alir.ientaire, avricole et rural, 
sur la plupart desciue1s un consensus apparait dans les sections pertinentes de la 
nouvelle strcl-tepie internationale du developpement (par. 31). 

Rapport du Comite de la securite alimentaire mondiale 
(cinquieme session, Rome, 27 mars - 3 avril 1980) 

- Rapport sur les activites entreprises en application de la resolution 3/79
de la Conference sur la securite alimentaire mondiale

Le Conseil approuve le rapport du Comite (par. 32). 

Reconnait que, pour realiser une croissance appreciable de la production vivriere et 
contribuer a la securite alimentaire mondiale, il est indispensable de pouvoir compter 
sur un volume suffisant d'intrants agricoles strategiques (par. 34). 

Convient de la necessite de renforcer l'infrastructure de securite alimentaire des 
pays en developpement (par. 37). 

Demande instamment que les gouvernements fournissent des contributions volontaires 
supplementaires et, lorsqu'il y a  lieu, coordonnent leur assistance bilaterale de 
fac:;on que les ressources dont on dispose par l'intermediaire du Programme soient suf
fisantes pour faire face aux besoins croissants d'aide, comme il est envisar,e dans la 
resolution 3/79 de la Conference (par. 37). 

Reconnait que la question des problemes logistiques est traitee dans le rapport du 
Comite de travail ad hoc charge d'etudier les moyens de parer aux penuries alimentaires 
aigues et de grandeampleur, que le Comite de la securite alimentaire examinera a sa 
sixierne session (par. 38). 

Prie le Comite de la securite alimentaire mondiale d'inviter, a sa sixieme session, le 
CIB a rendre compte des progres accomplis dans la voie de l'etablissement d'une nouvelle 
Convention sur le commerce du ble, et d'etudier toute action ulterieure necessaire pour 
sauvegarder la securite alimentaire mondiale, particulierernent celle des pays en deve
loppement, comme prevu dans le plan d'action sur la Securite alimentaire mondiale et 
conformernent a la resolution 3/79 de la Conference (par. 39). 

Souligne qu'il importe de reconduire la Convention relative� l'aide alimentaire au
dela du 30 juin 1981 (par. 40). 

Invite instamment les pays participants, et de nouveaux donateurs a faire tout le pos
sible pour porter le niveau de 1 aide alimentaire aux pays en developpement garanti par 
la Convention de 7,6 millions de tonnes � 10 millions de tonnes de cereales par an au 
moins et, a cet effet, demande aux gouvernements qui ne sont pas encore parties a la 
Convention mais qui sont en mesure d'y adherer, de le faire . 40). 

Invite le Comite de la securite alimentaire mondiale a formuler, a sa sixierne session, 
des propositions specifiques sur les moyens d'�tre mieux prepares a faire face, aussi 
bien au niveau national qu'au niveau international, en tenant compte des conclusions du 
Comit§ ad hoc charge d etudier les moyens de parer aux penuries alimentaires et 
de grande ampleur (par. 41). 

Felicite le Directeur general des efforts personnels qu'il a deploy�s pour encourager 
de nouveaux donateurs a contribuer a la Reserve alimentaire internationale d'urgence 

. 43). 



Se felicite de la decision du Comite des politiques et programmes d'aide alimentaire 
d'examiner plus avant, a sa onzieme session, la proposition du Directeur general (ten
dant ace que la RAIU soit sanctionnee par une Convention ayant force obligatoire) en 
meme temps que d'autres propositions et suggestions (par. 43). 

Se felicite de l'appui fourni par la FA0 aux initiatives prises par les gouvernements et 
les organismes regionaux et internationaux en vue de renforcer l'autosuffisance collec
tive aux niveaux regional et sous-regional (par. 44). 

Invite le Comite de la securite alimentaire mondiale a s'attacher specialement aux pos
sibilites d'accroitre l'autosuffisance collective par la creation de programmes regio
naux de securite alimentaire, compte tenu des mesures prises par divers groupements 
regionaux de pays et des recommandations des conferences regionales de la FA0 sur la 
question {par. 45). 

Rapport du Comitf des forets 
(cinquieme session, Rome 26-30 mai 1980) 

Le Conseil reconnait que la FA0 doit etre, au sein du systeme des Nations Unies, l'orga
nisation pilote pour les questions relatives aux utilisations energetiques du bois 
(par. 4 7). 

Convient que la FA0 centralise le rassemblement, l'analyse et la diffusion des informa
tions concernant l'utilisation energetique du bois et qu'elle apporte une aide aux Etats 
Membres pour integrer l'energie derivant du bois dans leurs politiques energetiques 
nationales (par. 48). 

Approuve le soutien accorde par le Comite a la strategie forestiere de la FA0 en faveur 
du developpernent (par. 50). 

Convient que l'0rganisation et les pays en cause doivent integrer plus etroitement la 
foresterie a l'agriculture afin de rationaliser la culture itinerante, de prevenir les 
inondations et l'erosion du sol, de lutter contre la desertification et de maintenir 
l'equilibre hydrique et la qualite du milieu, ce qui contribuera a la production 
vivriere (par. 51). 

Souligne qu'il faut davantage de projets integres clans les zones rurales (par. 52). 

Fait sienne la recommandation du Comite tendant ace que la FA0 intensifie son soutien 
aux efforts exerces pour mettre en place des systemes multidisciplinaires d'arnenagement 
forestier et de boisement qui fassent participer activement les populations locales et 
leur assurent certains avantages sous forme de cooperatives forestieres, de stimulants, 
de vulgarisation et d'arrangements institutionnels connexes (par. 52). 

Approuve les recommandations du Comite sur le Programme de travail de la FA0 clans le 
secteur forestier (par. 53). 

Souligne l'importance de programmes qui visent: au developpement et a un meilleur ame
nagement des forets tropieales; a la creation de meilleurs services de planification et 
d'analyse des investissements au niveau national; au renforcement des institutions na
tionales, particulierement par la formation a tous les niveaux; a la realisation d'etu-
des et d'inventaires forestiers regionaux et mondiaux; a l'amelioration 
genetique, au boisement et au reboisement, particulierement dans les zones rnontagneuses 
et arides; a l'amenagement des bassins versants et a la preventi.on des pertes occasion .. 
nees par les incendies; enfin, au developpement d'industries appropriees (par. 53). 

Souligne la necessite d'accroitre les investissements dans le secteur forestier ainsi 
que l'assistance dispensee au titre de programmes de cooperation technique multilate
raux et autres, particulierement dans le cadre de la CTPD (par. 54). 
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du Comite des forets (par. 55),
Enterine le rapport de la cinquieme session

Rapport de la Commission de� :ngrais
_ 

(sixieme session, Rome, 30 Juin - 3 Juillet 1980)

Le Conseil approuve le rapport de la Commission (par. 56).

Souscrit a la demande de la Commission tendant ace qu'un groupe de travail consultatif

entreprenne une etude sur les principaux facteurs influant sur l'offre, la demande et

les prix des engrais, dont les conclusions seraient soumises a la Commission pour 

qu'elle les examine a sa prochaine session (par, 58). 

Appuie sans reserve les activites de la FA0 en matiere d'engrais, soulignant qu'elle 
doit continuer a faire une tres large place, dans son travail futur, aux activites 
visant a promouvoir l'utilisation rationnelle des engrais (par, 59). 

Reconnait que de nombreux pays en developpement auraient avantage a importer des engrais 
plutot que des denrees alimentaires, car tout accroissement de leur production vivriere 
grace aux engrais les rendrait d'autant moins tributaires de l'aide alimentaire (par. 60), 

Insiste vivement pour que l'on accroisse considerablement l'aide en engrais aux pays les 
plus gravement touches et en particulier pour que l'on renforce le Programme interna
tional d'approvisionnement en engrais et qu'on lui assure un soutien supplementaire, qui 
ne devrait pas etre apporte aux depens de l'assistance bilaterale mais constituer reel
lement un surcroit d'aide en engrais aux pays en developpement (par. 61). 

Convient que le Programme international d'approvisionnement en engrais doit conserver 
son caractere multilateral (par. 62). 

Souscrit, apropos des mesures de stabilisation des prix, au maintien du Systeme d'op
tion (par. 64). 

Se felicite de la poursuite des travaux sur l'evaluation systematique des ressources 
mondiales en phosphate naturel, et en particulier des possibilites d'utilisation locale 
de ces ressources de la part des pays en developpement (par. 66), 

Est favorable a la poursuite de la cooperation constructive qui s'est instauree entre la 
FA0, l'0NUDI et la Banque rnondiale dans le domaine des engrais (par. 67). 

Programme alimentaire mondial 

- Election de cinq membres du Comite des politiques et programmes d'aide alimentaire

Le Conseil elit au Comite des politiques et programmes d'aide alimentaire, pour un man
dat de trois ans (1er janvier 1981 - 31 decembre 1983), les cinq Etats Membres ci-apres: 
Royaume d'Arabie saoudite, Australie, Bangladesh, Canada, Etats-Unis d'Amerique (par. 81). 

Relations interinstitutions et consultations sur les questions d'interet commun 

- Session extraordinaire de l'Assemblee generale des Nations Unies et

nouvelle strategie internationale du developpement

Le Conseil convient que, en attendant que les organes directeurs de la FA0 aient pu exa
miner en detail cette strategie, le Directeur general devrait prendre l'initiative de 
veiller ace que la FA0 fasse tout ce qui est possible pour que la Troisieme decennie 
pour le developpement donne, dans le secteur alimentaire et agricole, de meilleurs re
sultats que la Deuxieme qui touche maintenant a sa fin sur un bilan tres insuffisant 
(par. 84). 
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Invite le Directeur general a s'interesser activement au role concret que la FAO devrait 
jouer dans les negociations relatives a l'alimentation et a l'agriculture dans le cadre 
des nouvelles negociations globales sur la cooperation economique internationale pour le 
developpement, et notamment a mobiliser et a fournir le cas echeant des services de 
secretariat pour les negociations (par. 85). 

Activites de coordination au sein du systeme des Nations Unies, y compris les 
mesures consecutives a la resolution 6/79 de la Conference sur l'assistance 
au developpement: production alimentaire et developpement rural 

Le Conseil souscrit aux vues du Comite du Programme et du Comite financier, qui devront 
guider le Directeur general lorsqu'il examinera des demandes d'activites de coordination 
clans le systeme des Nations Unies (par. 88). 

Est d'accord avec l'idee fondamentale du Directeur general, selon laquelle chaque fois 
que la question de la creation de nouveaux mecanismes de coordination se pose, il 
convient d'en calculer d'avance le cout et de le mettre en regard des avantages 
escomptes (par. 89). 

Souligne qu'il importe que les gouvernements veillent ace que leurs delegations a

New York, a Rome et ailleurs expriment des vues coherentes (par. 90), 

Est favorable au principe de l'institution pilote et estime qu'il faut faire tout le 
possible pour eviter la creation de nouveaux rnecanismes clans le systeme des Nations 
Unies (par. 91). 

Convient que la FAO devrait manifestement continuer a prendre l'initiative pour les 
questions qui relevent constitutionnellement de sa competence dans le domaine de 
l'alimentation, de l'agriculture et du developpement rural (par. 91). 

Invite le Directeur general a faire en sorte que des consultations exhaustives aient 
lieu avec les Commissions economiques regionales des Nations Unies pour eviter des dou
bles emplois ou repetitions, et a rendre compte de tout probleme grave qui pourrait 
etre rencontre (par. 93). 

Souligne la necessite pour la FAO d'aider a renforcer l'aptitude des pays du tiers rnonde 
a identifier, formuler et mettre en oeuvre des projets de developpement (par. 99). 

Se declare particulierement favorable a la designation d'une ''institution pilote'' 
quand on attribue les responsabilites d'execution de projets multidisciplinaires et 
souligne qu'il importe d'utiliser l'experience des questions techniques et de develop
pement accumulee par la FAO pour l'execution de tous les projets de developpement agri
cole et rural du PNUD qui relevent exclusivement ou essentiellement de la competence 
technique de la FAO (par. 100), 

Loue les initiatives prises par le Directeur general et par l'Adrninistrateur du PNUD en 
vue d'instaurer une cooperation plus etroite et plus efficace entre leurs organisations 
respectives, au niveau des politiques comme des pays (par, 101). 

Se felicite de la decision du Conseil d'administration du PNUD concernant ''l'assistance 
au developpement: production alimentaire et developpement rural'', ainsi que de l'envoi 
aux representants de la FAO et du PNUD sur le terrain d'une lettre commune, signee par 
les chefs des deux organisations, qui reconnait pleinement l'importance de la produc
tion agricole et alimentaire dans les pays en developpement ainsi que le role de pivot 
que joue la FAO, au sein du systeme des Nations Unies, pour aider les pays en develop
pement clans ces secteurs (par, 102). 

Se felicite de la decision du Directeur general de participer a titre permanent a
l'Equipe de travail interorganisations du PNUD (par. 103), 



- xii -

Invite tous les Etats Membres a prendre toutes les mesures possibles afin que les res
sources du PNUD puissent s'accroitre dans les rnemes proportions que ses responsa.bilites 
de principale organisation de financement de l'assistance technique dans le systeme des 
Nations Unies (par. 104). 

Fait siennes les observations formulees dans le rapport du Directeur general concernant 
le soutien qui pourrait etre apporte a toutes les mesures susceptibles d'etre prises 
pour simplifier procedures et approches en matiere de cooperation pour le developpement 
(par. 105) . 

- Rapport du Corps commun d'inspection, notamment:

a) Elements d'orientation applicables aux systemes d'evaluation interne
des organismes des Nations Unies

Le Conseil convient que la FAO devrait adopter les elements d'orientation du CCI qui 
s'appliquent et se pretent aux exigences de l'Organisation (par. 108). 

b) Programme de travail du Corps commun d'inspection pour 1980

Le Conseil estime qu'il serait souhaitable que le Corps commun d'inspection se preoccupe 
de la rentabilite de son travail et que celui·ci ne prenne pas trop de temps au person
nel des secretariats des organisations participantes (par. 109). 

c) Douzieme rapport d'activite du Corps commun d'inspection
(juillet 1979 - juin 1980)

Le Conseil estime qu'il y a  encore davantage a faire pour accroitre, a la FAO, la pro
portion de femmes dans le cadre organique et ameliorer leur situation, ma.is que cela 

depend en grande partie des efforts qui pourront etre faits par les gouvernements des 
Eta.ts Membres pour presenter des candidates qualifiees a des pastes de l'Orga.nisation 
(par. 111) . 

d) Evaluation des activites de cooperation technique du
systeme des Nations Unies a Sri Lanka

Le Conseil souscrit a l'opinion selon laquelle ce rapport contribue utilement a mieux 
faire comprendre les problemes de la programmation et de la mise en oeuvre des projets 
d'aide des Nations Unies et les possibilites qui s'offrent pour l'avenir (par. 112). 

Approuve l'importance accordee, dans le rapport, au renforcement de l'autosuffisance 
nationale ainsi qu'a la necessite de reduire la dependance a l'egard de l'emploi pro
longe d'experts etrangers pour l'execution des projets d'assistance des Nations Unies, 
d'utiliser davantage le personnel national et les consultants a court terme et de re
courir plus souvent, dans la mesure du possible, a des experts ou a des consultants 
provenant d'autres pays en developpement (par. 113). 

e) Rapport sur le Centre regional FAO pour le developpement laitier et
la formation laitiere a l'intention des pays africains d'expression
anglaise (Naivasha, Kenya)

Le Conseil recornrnande que des centres analogues soient crees a l'intention de tous les 
pays africains dans d'autres secteurs d'interet de la FAO, par exemple dans le domaine 
des peches et des cultures (par. 114). 

Mesures decoulant de la Conference mondiale sur la reforme agraire et le 
developpement rural (CMRADR) - Rapport de situation 

Le Conseil s'associe aux mesures prises par la FAO pour mettre en oeuvre le Programme 
d'action de la CMRADR (par. 115). 

]111111 
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Invite instamment les pays a verser des contributions extra·-budgetaires genereuses pour 
que l'objectif de 20 millions de dollars soit atteint (par. 116). 

Approuve la priorite elevee que le Directeur general a l'intention d'accorder au suivi 
de la CMRADR dans le Programme de travail et budget de 1982-83 (par. 117). 

Approuve la place importante que cette aide fait a) a la planification et a la mise en 
oeuvre de la reforme agraire et du developpement rural; b) a la participation populaire; 
c) a l'integration des femmes rurales dans le developpement; d) a l'analyse du paupe
risme rural et e) a la surveillance et a l'evaluation du developpement rural (par. 118).

Approuve l'effort fait par la FAO pour encourager la cooperation entre pays au niveau 
regional (par. 119). 

Confirme son soutien resolu aux efforts exerces par la FAO pour favoriser la creation 
de centres regionaux de developpement rural (par. 119). 

Se felicite de l'initiative qu'a prise la FAO, par l'intermediaire de l'Equipe speciale 
du CAC pour le developpement rural, d'inviter les institutions des Nations Unies a 
appuyer son programme intensif de soutien aux pays et a participer a des missions de 
haut niveau (par. 120). 

Appuie les efforts de la FAO pour etablir a l'intention de l'Equipe speciale du CAC sur 
le developpement rural un nouveau programme de travail dans l'esprit du Programme 
d'action de la CMRADR ( par. 120). 

Approuve les efforts de la FAO pour creer un programme-cadre de promotion de la 
pation populaire, auquel coopereraient les institutions des Nations Unies, les ONG et 
les pays donateurs interesses (par. 121). 

Approuve ce que fait la FAO pour associer les femmes au developpement: ...._..,_,"-, .. ,__·'-' d orienta
tion, etudes, consultations aux niveaux regional et national, cooperation avec les orga
nisations feminines non gouvernementales, soulignant que la pleine integration des fem
mes au developpement, sur un pied d'egalite avec les hornmes, permettrait d atteindre 
plus facilement les objectifs du developpement rural (par. 122). 

Approuve tout ce qu'a fait le Directeur general pour re.orienter les programmes de la 
FAO, ere.er au sein de l'Organisation les mecanismes de coordination et d'action qui 
etaient necessaires et renforcer et approfondir la formulation des politiques et l'ana
lyse des problemes de fagon a rendre l'action plus efficace (par. 123). 

Se felicite particulierement de la creation du Comite interdepartemental du developpe
ment au niveau des decisions de principe, ainsi que de la constitution du Groupe de 
travail de haut niveau pour les questions techniques et operationnelles (par. 123). 

Se felicite des progres signales concernant l'elaboration d'indicateurs socio-economiques 
par la FAO, et des plans de l'Organisation en vue d'aider les pays a experimenter et 
appliquer ces indicateurs (par. 124). 

Suggere que l'on etudie la possibilite de traduire et de publier le Programme d'action 
de la CMRADR dans autant de langues nationales que possible, eventuellement avec l'appui 
de l'Unesco (par. 125). 

Se declare pleinement favorable aux mesures prises et prevues par la FAQ qui lui ont 
ete communiquees (par. 126). 

Invite tous les pays qui sont en mesure de le faire a donner a la FAO les ressources 
necessaires pour lui permettre de remplir la fonction et le mandat qui lui ont ete 
assignes par la CMRADR (par. 126). 
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Journee mondiale de l'alimentation (16 octobre 1981) 

Le Conseil convient que les decisions prises par le Directeur general pour appliquer la 
resolution 1/79 sont conformes et bien adaptees aux objectifs de la resolution (par. 129). 

Invite instamment la FAO et les gouvernements mernbres a faire en sorte que les ONG par
ticipent au maximum a la celebration de la Journee mondiale de l'alimentation (par. 131). 

Recommande que tous les gouvernements qui ne l'ont pas encore fait designent sans delai 
un charge de liaison pour la Journee mondiale de l'alimentation, comme l'a demande le 
Directeur general (par. 132), 

Invite le Secretariat a fournir au plus tot aux gouvernements des Etats Membres toute 
precisions utiles sur le materiel de propagande et d'information prepare par la FAO et 
le prie de veiller a ce que ce materiel soit distribue en temps utile pour qu' il puisse 
produire un maximum d'effet (par. 133), 

Approuve le rapport de la session conjointe du Comite du Programme et du Comite. financier 
sur la preparation de la Journee mondiale de l'alimentation, et notamment le soutien a 
l'appel lance par le Directeur general aux gouvernements pour qu'ils envisagent de ver
ser des contributions volontaires qui aideront a couvrir une partie des depenses en
trainees par cette celebration (par. 135). 

La formation agricole - Rapport sur une etude d'evaluation 

Le Conseil souscrit aux conclusions et recornrnandations du rapport (par. 136). 

Souligne qu'il importe d'accroitre et d'ameliorer l'orientation des programmes de forma
tion pour les femmes. Le personne1 de ces programmes devrait aussi comprendre davantage 
de femmes (par. 138). 

Recor1nait. q:..1' llTl pYo,gr a1mne r1e £01:,1113. t io11 i11itiale et interrnediaire adapte au personnel, 
taut masculin que feminin, qui sera au contact des agriculteurs, devrait recevoir prio
rite dans la conception des futurs programmes de formation (par. 139). 

Convient qu'il faut: examiner de pres la teneur et le type de formation pour voir s'ils 
correspondent aux besoins nationaux et que, d'autre part, les programmes acheves doivent 
�tre suivis de toutes mesures appropriees pour que les interesses puissent utiliser au 
maximum la formation qu'ils ont re<;ue (pare 140). 

Calendrier revise des sessions du Conseil et des organes qui lui font rapport - 1980/81 

Le Conseil approuve le calendrier revise des sessions de 1980/81 du Conseil et des or
ganes qui lui font rapport, qui constitue l'annexe G du present rapport (par. 145). 

Questions financieres, notarnment: 

Situation financiere de l'Organisation 

a) Contributions

- Etat des contributions

Le Conseil exhorte tous les Etats Membres a honorer leurs obligations financieres vis-a
vis de l'Organisation et notamment a verser sans tarder les contributions dues pour 1981 
et souligne combien il importe, compte tenu particulierement des problemes difficiles 
poses par l'inflation, que l'Organisation re�oive ces montants en temps voulu, afin que 
ses programmes ne soient pas comprornis (par, 149), 
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- Arrieres de contribution 

Le Conseil exhorte les Etats Membres qui ont des arrieres a regler, a honorer leurs 
obligations plus tot (par. 150). 

- Demandes d'admission a la qualite de rnembre

Le Conseil recommande que la contribution due pour le dernier trimestre de 1981 par dia
cun des pays ayant presente une demande d 'admission a la qualite de membre, 1Jne fois 
leur admission acquise et comme prevu a l'article 5.8 du Reglement inancier, soit de 
3 400 dollars E.-U., conformement aux principes et pratiques etablis (par. 151). 

b) Compte de reserve special du Programme ordinaire

Le Conseil convient que, s'il est raisonnable de compter que le Directeur general cher
chera a faire toutes les economies possibles, il n'est pas de l'inter�t de l'Organisa
tion de resorber une si forte proportion des depenses supplementaires non inscrites au 
budget au moyen d'economies sur les programmes (par, 157). 

Invite le Comite financier et, dans la mesure necessaire, le CQCJ a examiner la validite, 
l'application et l'efficacite actuelles des dispositions concernant le Compte de reserve 
special enoncees dans la resolution 27/77 de la Conference, et a lui soumettre des pro
positions ace sujet lors de sa prochaine session (par. 158), 

- Comptes verifies

Le Conseil fait sienne la decision du Directeur general d'utiliser des fonds provenant 
des economies realisees sur des projets finances au titre de l'exercice 1976/77 pour les 
allouer a des projets qui, a l'origine, devaient recevoir des credits £CT de l'exercice 
1978/79 (par. 160), 

Demande que les mesures necessaires soient prises en vue d'une mise en oeuvre rapide des 
recommandations du Commissaire aux comptes en ce qui concerne les inventaires qui doi
vent etre envoyes du terrain (par. 161). 

Autres questions de programme, de budget, de finances et d'administration: 
travaux des trente-huitieme et trente-neuvieme sessions du 
Cornite du Programme et des quarante-cinquieme et 
quarante-sixieme sessions du Comite financier, notamment: 

- Exarren des procedures de la Conference

Le Conseil estime qu'il y aurait aussi bien des inconvenients que des avantages a modi
fier radicalement l'organisation des sessions de la Conference mais qu' il est souhaitable 
d'introduire, clans le cadre actuel, un certain nombre d'ameliorations et de dispositions 
decrites clans les paragraphes 166-172 (par. 165), 

Reconnait que, en ce qui concerne les doubles emplois entre les principaux documents de 
la Conference, ce qu' il faut surtout c' est reduire l2s rep et tions dan.2, le deb at plutot 
que dans les documents eux-memes (par. 173). 

Convient de modifications, qui devront etre examinees, a apporter a certains documents 
et dispositions concernant la Conference (par. 174). 

- Frais generaux des agents d'execution du PNUD

Le Conseil reaffirme les responsabilites constitutionnelles de la Conference et du 
Conseil de la FAO en ce qui concerne les consequences financi�res et budgetaires pour 
l,Organisation de decisions prises par d'autres organismes des Nations Unies (par. 181). 
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Reconnait que le premier objectif consiste a utiliser au mieux les fonds mis a la dispo
sition du PNUD, cela dans l'interet des gouvernements donateurs et beneficiaires et 
qu'il faudrait s'efforcer par tous les moyens de contenir au maximum les frais generaux 
totaux des agents d'execution, dans des lirnites compatibles avec la quantite de soutien 
indispensable et la qualite souhaitee (par. 183). 

Fait observer qu'il n'existe pas de cloison etanche entre les elements concrets d'un 
projet et le soutien necessaire pour executer ces elements (par. 184). 

Reconnait (conformement aux vues de la majorite) que si la Conference decidait d'accepter 
le taux de 13 pour cent, le Directeur general devrait veiller ace que le soutien de la 
FAO aux projets soi.t suffisant en qualite et en quantite et inclure a cette fin le mon
tant minimum necessaire en sus du remboursement de 13 pour cent dans les credits par 
sous-programmes du Programme ordinaire (par. 185). 

Convient que les dispositions contenues dans la section 250 du chapitre II du Manuel de 
la FAO concernant les Fonds fiduciaires devraient etre maintenues (par. 188). 

Confirme qu'il faudra continuer de fournir d'amples informations au Conseil d'adminis
tration du PNUD, ainsi que tous autres renseignements touchant l'utilisation des frais 
de soutien du PNUD, a condition que cela ne porte pas atteinte a la responsabili.te ou 
a la competence exclusives des organes directeurs de la FAO de juger du deroulement et 
de la gestion de la totalite des activites de la FAO, quelle que soit leur source de 
financement, ni n'implique l'adoption de nouveaux systemes de mesure des couts qui ne 
feraient qu'augmenter les frais de soutien au lieu de les reduire, et que le Directeur 
general devrait faire appel a son jugement et, si necessaire et opportun, soumettre 
tous les problemes qui pourraient surgir ace sujet au Comite financier et/ou au Conseil 
(par. 189). 

- Traitements du personnel des services generaux

Le Conseil prend des decisions sur le bareme des traitements, l'indice et la methode 
applicables aux ajustements effectues dans l'intervalle des enquetes, et sur les contri· 
butions aux plans d'assurance medicale, suivant les details contenus dans le paragraphe 
(par. 191). 

Approuve la recommandation du Directeur general concernant un nouvel ajustement des 
indemnites pour charges de famille a compter de fevrier 1980, suite a la modification 
de la legislation fiscale italienne (par. 193). 

Convient que les couts supplementaires resultant de l'application des recommandations 
de l'enquete e.ffectuee par la CFPI a l'automne de 1979 sur les traiternents du personnel 
des services generaux a Rome seront finances sur le Compte de reserve special (par. 194). 

- Ajustements du Prix B.R. Sen

Le Conseil approuve la recornmandation du Directeur general tendant a porter de 2 000 a 
3 000 dollars le montant en especes du prix annuel B.R. Sen (par. 195). 

- Autres questions relevant du Comite du Programme

Le Conseil convient que le Groupe de travail technique sur la production, la protection 
et la tranformation de la noix de coco sera remplace par une liste d'experts (par. 199). 

Insiste tout particulierement, en ce qui concerne les activites de formation de la FAO, 
sur l'irnportance de la formation aux aspects juridiques des ZEE (par. 200). 

--,.. 
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- Autres questions relevant du Comite financier 

a) Amendement du statut du personnel

Le Conseil approuve une version revisee de l'art:Lcle 301.0333 du Statut du personnel 
concernant les voyages en cours d'annee scolaire, cornme precise dans le paragraphe 
(par. 201) • 

b) Locaux du siege

Le Conseil prie le Directeur geaeral de continuer les pourparlers avec le Gouvernement 
de l'Italie concernant le nouvel ensemble de batiments, afin de poursuivre l'examen de 
cette solution qui pourrait resoudre de fa�on definitive le probleme des locaux du 
siege (par. 203). 

c) Sixieme rapport annuel de la Connnission de la fonction publique internationale

Le Conseil convient que la FAO se conformera aux decisions que l'Assemblee generale des 
Nations Unies prendra au sujet des recommandations de la Commission (par. 206). 

Autorise le Directeur general a amender le Statut du personnel de la FAO de fa�on a 
mettre en application 1.es recommandations de la Commission, telles qu'elles auront ete 
approuvees ou amendees par l'Assemblee generale des Nations Unies, et a compter de la 
meme date (par. 206). 

Autorise un ajustement du traitement annuel du Directeur general adjoint qui sera porte, 
a compter du 1er janvier 1981, aux chiffres mentionnes dans le paragraphe (par. 207). 

Rapport de la trente-neuvierne session du Comite des questions constitutionnelles 
et j uridiques (Rome, 29 septembre - 1 er octobre 1980) 

- Nouveau me.moire d'entente entre la FAO, la Banque africaine de developpernent
et le Fonds africain de developpement

Le Conseil convient que le memoire d'entente de 1968 avec la Banque africaine de develop
pement est abroge par consentement mutuel (par, 213). 

Se felicite de ce que le Directeur general et le President de la Banque et du Fonds 
africains de developpement soient bientat en mesure de signer le nouveau rnemoire 
d'entente (par. 213). 

Autres questions constitutionnelles et juridiques 

- Date de presentation des candidatures au paste de Directeur general

Le Conseil decide que les candidatures au paste de Directeur general devront etre cornmu
niquees au Secretaire general de la Conference au plus tard le 10 avril 1981 a 17 h 30, 
et que ces candidatures devront etre diffusees par le Secretaire general a tous les 
Eta ts Membres de 1' Organisation avant le 4 mai 1981 (par. 215). 

- Demandes d'admission a la qualite de rnembre de l'Organisation:
Guinee equatoriale, Tonga, Zimbabwe

Le Conseil autorise le Directeur general a inviter ces Etats a participer en qualite 
d'observateurs aux reunions appropriees du Conseil, ainsi qu'aux reunions regionales et 
techniques de l'Organisation qui les interessent (par. 217). 
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Accord avec le Fonds international de developpement agricole (FIDA) 
versions arabe, chinoise, espagnole et fran�aise 

Le Conseil decide d'approuver les versions arabe, chinoise 
contenues clans le document CL 78/29 (par. 221). 

Date et lieu de la soixante-dix-neuvieme session du Conseil 

et 

Le Conseil decide de tenir sa soixante-dix-neuvieme session a Rome du 22 j 
3 juillet 198'"f"TPar. 222), 

-,.. 



INTRODUCTION 

1. Le Conseil a tenu sa soixante-dix-huitieme session a Rome du 24 novembre au 4 decembre
1980, sous la presidence de M. Bukar Shaib, President independant.

Tremblement de terre en Italie meridionale 

2. Apres avoir entendu une breve declaration du Directeur general, le Conseil a observe une
minute de silence en hommage aux victimes du tremblement de terre qui a ravage de vastes zones
d'Italie du Sud pendant la soiree du 23 novembre 1980. Le Conseil a en outre prie son Presi
dent d'envoyer en son nom un telegramme de condoleances aux autorites italiennes.

Adoption de l 1 ordre du jour et du calendrier 1 

3. Le Conseil a adopte a l'unanimite l'ordre du jour et le calendrier de la session.
L'ordre du jour tel qu'adopte figure a l'Annexe A du present rapport.

Election de trois 
de redaction 2 

s et designation du resident et des membres du Comite 

4. Le Conseil a elu trois vice-presidents pour la session: C. Batault (France), N. Islam
(Bangladesh) et G. Dajer Chadid (Colombie).

5. Le Conseil a elu A. Lopes Ribeiro (Portugal) president du Comite de redaction et les
membres suivants: Australie, Bangladesh, El Salvador, France, Ghana, Irak, Etats-Unis d'Ame
rique et Zaire.

Declaration du Directeur general 1_/

6. Le Conseil a entendu une declaration dans laquelle le Directeur general decrivait la
gravite de la situation de l'alimentation et de l'agriculture dans le monde et appelait
l'attention du Conseil sur les dangers que presente la situation alimentaire mondiale en
1980-81. Le Directeur general a indique les mesures prises par la FAO depuis la derniere
session du Conseil pour relever ce defi et appele l'attention sur la determination et les
initiatives qui sont necessaires de la part des Etats Membres et de l'Organisation. Le texte
de cette declaration figure a l'Annexe D du present rapport.

Declaration du Secretaire general de l'Organisation de l'Unite africaine (OUA) !:_/ 

7. A l'invitation du Directeur general, M. Edem Kodjo, Secretaire general de l'OUA, a fait
devant le Conseil une declaration sur la situation alimentaire en Afrique. Le Conseil a remer
cie M. Kodjo de aa presence et de son interessante intervention clairement axee sur la gravite
de la situation de l'alimentation et de l'agriculture en Afrique et sur l'importance de la
collaboration etroite et efficace entre les deux organisations. Le texte de la declaration de
M. Kodjo figure a l'Annexe E du present rapport.

1/ CL 78/1; CL 78/l(a); CL 78/INF/l; CL 78/PV/1.

2/ CL 78/PV/l; CL 78/PV/2. 
3/ CL 78/INF/5; CL 78/PV/l; CL 78/PV/2. 

!I CL 78/'PY.J....3. 
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SITUATION MONDIALE DE L'ALIMENTATION ET DE L'AGRICULTURE 

La situation mondiale de l'alimentation et de l'agriculture 1980 !/ 

8. Apres avoir pris connaissance de la situation mondiale de l'alimentation et de l'agri-
culture decrite dans le rapport du Directeur general intitule "La situation mondiale de
l'alimentation et de l'agriculture 1980 11

, le Conseil souscrit a son evaluation d'une situation
qui devient alarmant.e, surtout en Afrique, et devant la possibilite d'une crise alimentaire
l'annee prochaine.

9. Il note que la situation mondiale de l'alimentation et de l'agriculture s'est encore
deterioree depuis que la vingtieme session de la Conference de la FAO (1979) a attire l'atten
tion sur un certain nombre de caracteristiques particulierement preoccupantes des perspecti
ves immediates. Apres les mauvaises recoltes de 1979, la production alimentaire mondiale n'a
guere progresse en 1980, de sorte que durant ces deux annees la production vivriere mondiale
ne s'est accrue que de moins de un pour cent, tandis que la population augmentait quatre fois
plus vite.

IO. Les mauvaises recoltes de cereales vivr1eres et de cereales secondaires enregistrees, 
respectivement, en URSS et aux Etats-Unis, conjuguees a des baisses de production de grains 
en Australia et en Argentine, ont aggrave la situation, qui a ete en plus compromise par la 
secheresse en Afrique subsaharienne. Heureusement, la production de riz a augmente en Asie, 
et les Etats-Unis ainsi que les pays de la CEE ont fait une recolte de ble record, ce qui a 
empeche que la diminution de la production mondiale de cereales n'atteigne des proportions 
de crise. 

II. Dans cette situation desequilibree, la demande et les prix des cereales � l'importation
ont augmente, et continuent de le faire. Les taux de fret ont egalement commence a monter,
atteignant actuellement deux fois et demie le niveau d'il ya cinq ans. La production cerea
liere etant tombee en dessous des niveaux de consommation, les stocks cerealiers de report
font l'objet de prelevement pour la deuxieme annee consecutive. Le Conseil note avec pre
occupation que ces stocks de cereales ne representeront, a la fin des campagnes agricoles
de 1980/81, que 14 pour cent (chiffre estimatif) de la consonnnation annuelle, soit un nive�u
de un pour cent seulement superieur a celui de la campagne de crise 1973/74. Le monde ne sera
done pas protege de fac;on suffisante contre l'eventualite de recoltes fortement deficitaires
en 1981-82. Le Conseil note avec une profonde preoccupation que le niveau de la production
cerealiere en 1981 sera determinante. Pour eviter, en 1981/82, une grave crise alimentaire
mondiale, il est imperatif que les cultivateurs puissent planter au maximum"d'oil la necessite
de financements pour la fourniture et la distribution des facteurs de production agricole
essentiels et de politiques appropriees en matiere de prix·agricoles, que les problemes poses
par les goulets d'etranglement dans le domaine du fret et des transports soient resolus, et
que les conditions atmospheriques favorisent de bonnes recoltes.

12. Le Conseil note que la production alimentaire de quelques regions en developpement,
essentiellement les pays en developpement a economie de marche d'Asie et d'Amerique latine,
s'est accrue plus vite qu'en 1979, mais la situation en Afrique est particulierement preoccu
pante. Vingt-six pays d'Afrique doivent faire face a des recoltes reduites. La gravite de
la situation clans cette region est demontree par le fait que l v Africain moyen dispose d'une
quantite d'aliments inferieure de 10 pour cent a celle d'il y a  dix ans.

13. Ce probleme, deja inquietant, est aggrave par le nombre et l'ampleur des catastrophes
naturelles et des desastres provoques par l'honnne. Le monde compte actuellement environ 9
millions de refugies. La Somalie,qui n'a que quelque 4 millions d'habitants

.,
a du accueillir

a elle seule environ 1,5 million de refugies. Le Conseil se declare egalement preoccupe par
le grave probleme qui se pose en Asie du Sud-Est, clans la region du Kampuchea et du Viet Nam
et aux frontieres de l'Afghanistan.

1/ CL 78/2; CL 78/2 Corr. l; CL 78/2 Sup. 1; CL 78/PV/2; CL 78/PV/3; CL 78/PV/4; CL 78/PV/15. 
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14. On estime que les besoins d'importations cerealieres des pays les plus gravernent touches
ont augmente de pres de 19 pour cent par rapport a la Campagne precedente, passant a 21 millions
de tonnes en 1979/80. Or, l'aide alimentaire ne couvre pas ces besoins accrus et il n'est guere
probable qu'en 1980/81 l'objectif minimum de 10 millions de tonnes de cereales puisse etre
atteint. Le Conseil souligne la necessite d i accroitre les ressources consacrees a l'aide d ! ur
gence et de mettre au point des dispositifs plus surs et plus previsibles pour les mobiliser.
Il invite instamment la communaute internationale a renforcer les dispositifs relatifs aux
programmes d'aide alimentaire en realisant l'objectif minimum de 500 000 tonnes par an prevu
pour la Reserve alimentaire internationale d'urgence (RAID) et en faisant en sorte que les
engagements d'aide alimentaire atteignent un niveau minimum de 10 millions de tonnes. Le
Conseil declare qu'il faudrait s'efforcer de donner a la RAID des bases plus assurees et
previsibles; l'etablissement d t une convention ayant force obligatoire pourrait €tre l'un des
moyens que le Comite de la securite alimentaire examinera a cette fin a sa prochaine session,
Il a ete note avec preoccupation que l'objectif des contributions au PAM pour le prochain exer
cice biennal (1 milliard de dollars) n'a pas encore ete atteint; les pays donateurs actuels
et potentiels ont done ete instannnent invites a promettre des contributions supplementaires.
Le Conseil note en outre avec satisfaction que. le FMI a examine la proposition visant a etablir
un mecanisme pour financer les hausses importantes et exceptionnelles des depenses d'importa
tions alimentaires des pays i faible revenu et� deficit alimentaire.

15. Dans ces conditions d'insecurite grandissante sur le front de 1 r alimentation, le Conseil
a fait pleinement echo au cri d'alarme lance sur le plan mondial par le Directeur general. Il
s'est felicite des efforts deployes par c.elui-ci pour mobiliser des ressources croissantes,
et notamment pour augmenter les contributions a la Reserve alimentaire internationale d'urgence
en faisant appel aux donateurs actuels et a de nouveaux donateurs, de maniere a faire face
a l'ampleur et a la frequence croissantes des urgences alimentai;:es, specialement en Afrique. 
On a souligne la necessit� d'accflerer la mise en oeuvre du Plan en cinq points pour la secu
rite alimentaire mondialee A c.e propos, le Conseil se rejouit de la nouvell e selon Iaquelle le 
Congres des Etats-Unis d'Amerique a approuve une loi portant creation d'un reserve de securite 
alimentaire pouvant atteindre 4 millions de tonnes de ble� detenue par le gouvernement et 
destinee a permettre au pays de faire face a se.s engagements dans le cadre de la Convention 
relative a l � aide alimentaire. Cette loi p:re·voit que 300 000 tormes au maximum pourront etre 
prelevees sur cette reserve clans le courant d'une anne.e pour fournir une aide alimentaire 
d'urgence aux pays en developpement qui en ont besoin. 

16. Le Conseil a�Eui� les initiatives que le Directeur g�n�ral a prises au cours de l'annee
�coul�e en raison de la situation al{rnentaire de plus en plus et lui demande de
suivre la situation alimentaire en permanence et avec la plus grande attention et de convo
quer une consultation speciale si une nouvelle d€t�rioration de la situation l'exi?eait.

17. On a egalement attire l'atte.ntion sur les depredations provoquees par divers ravageurs
et maladies. On s'est felicite des efforts menes par la FAO pour les eliminer, surtout en ce
qui concerne la peste porcine africaine et la trypanosomiase, ainsi que des mesures cooperati
ves appuyees par la FAO dans le cadre de la lutte contre les invasions de criquets migrateurs
africains et de criquets pelerins. On s'est en outre felicite de la cooperation entre les pays
affectes et les organisations de lutte et l'on a fait valoir les grandes possibilites de
cooperation technique entre pays en developpement en vue de resoudre leurs problemes alimen
taires.

18. Le Conseil note les difficultes auxquelles se heurtent les pays en developpement dans
leurs efforts visant a augmenter leur production alimentaire. Ces efforts sont compromis par
la hausse des facteurs de production agricole, et nota.nnnent des engrais, dont les prix ont
fortement augmente cette annee. Evoquant la decision, adoptee par l'Assemblee generale a sa
septieme session extraordinaire, de fournir aux pays les plus gravement touches une aide
en engrais de 1 million de tonnes d' elements fertilisants, le Conseil preconis

f f y
ivement la

mise en oeuvre de cette recommandation ainsi que l'apport de contributions su isantes au 
Programme international engrais. 
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19. Le Conseil reconnait les difficultes et problemes particuliers que pose aux pays les
moins avances, specialement en Afrique, la mobilisation de ressources qui permettraient une
forte impulsion a la production alimentaire et agricole. I1 souligne l'importance de la
Conference des Nations Unies sur les pays les moins avances qui doit avoir lieu en 1981.
Le Conseil souscrit a l'active cooperation que la FAO apporte a la CNUCED pour la preparation
de cette conference et invite le Directeur general a. accorder une assistance particuliere aux
pays les moins avances, moyennant la mise au point d'un programme immediat d'assistance finan
ciere et technique aux secteurs alimentaire et agricole de ces pays, outre l'elaboration d'une
strategie pour les annees 1980.

20. Le Conseil se felicite des mesures prises par le Directeur general, en cooperation
etroite avec l'OUA et la CEA, pour aider les pays africains a elaborer et a mettre en oeuvre
le Plan d'action de Lagos pour l'alimentation et l'agriculture. Il fait sienne la proposition
du Directeur general tendant a accorder une plus haute priorite a l'Afrique dans le Programme
de travail et budget de la F'AO pour l'exercice 1982/83. Le Conseil rappelle le role de chef
de file que doit jouer la FAO en ce qui concerne le developpement rural et agricole.

21. La Deuxieme decennie des Nations Unies pour le developpement touchant a sa fin, le
Conseil a une fois de plus exprime sa preoccupation de ce que l'alimentation et l'agriculture
a l'echelon mondial continuent de poser les memes problemes. La production vivriere des pays
en developpement s'est accrue d'environ 3,2 pour cent pour l'ensemble de la DD2, alors que
l'objectif fixe pour la production alimentaire et agricole etait de 4 pour cent par an. En
raison de l'accroissement rapide de la population clans certaines regions, la production globale
par habitant ne s'est accrue durant la decennie que d'envion 0,5 pour cent par an. Dans de
nombreux pays en developpement, en particulier dans les pays les plus gravement touches et
dans les pays les moins avances, la production alimentaire par habitant a diminue au cours de
la decennie. Pendant ce temps, la dependance des pays en developpement a l'egard des importa
tions vivrieres s'est grandement accrue, leurs depenses d'importation alimentaires se sont
multipliees et l'on n'a constate aucun signe de recul de la faim et de la malnutrition. Le
Conseil note avec preoccupation les difficultes auxquelles se heurte l'instauration d'un Nouvel
ordre economique international. Il se felicite de ce que l'on ait mis davantage l'accent sur
l'agriculture clans la nouvelle Strategie du developpement dans le cadre de la troisieme De
cennie pour le developpement, a la preparation de laquelle la FAO a pleinement participe.
I1 se declare satisfait de ce que les rec01mnandations des conferences de la FAO et de la
CMRADR, ainsi que les conclusions de l'etude provisoire a long terme de la FAO, intitulee
"Agric.ulture: Horizon 2000"� aient apporte d'importantes contributions a l'element "agricul
ture" de la nouvelle Strategie internationale du developpement.

22. Les questions connnerciales continuent de susciter de graves preoccupations. En 1979,
les exportations agricoles des pays en developpement ont augmente, en valeur, a un rythme
bien moins rapide que pendant les annees 70, et celles de produits agricoles et animaux
n'ont augmente, en volume, que de 2 pour cent. La part des pays en developpement dans les
echanges agricoles mondiaux a baisse en 1979 pour la deuxieme annee consecutive, tombant.ainsi
a moins de 30 pour cent. Le flechissement des prix,accuse pendant les derniers mois de 1980,
par certains produits agricoles importants et la hausse des couts des importations indispen
sables, y compris celles de facteurs de production a?ricole d'energie, ont encore aggrave
les difficultes de balance des paiements dont souffrent de nombreux pays en developpement.
Les prix de certains produits sont a peine superieurs a ceux d'il y a  cinq ans.

23. Le Conseil accueille ave� satisfaction la constitution prochaine du Fonds comnun qui
favorisera la conclusion d'accords internationaux interessant divers pays et permettra aussi
d'ameliorer la productivite et la competitivite des exportations de produits agricoles vises
par ses clauses. Il recommande que la FAO mette en place des mecanismes de cooperation entre
ses groupes intergouvernementaux sur les produits et le Deuxieme compte du Fonds en vue
d'aider les pays en developpement a atteindre ces objectifs. Plusieurs membres se sont a

nouveau inquietes de la tendance accrue des pays developpes a pratiquer un protectionnisme
commercial qui gene les pays en developpement lorsqu'ils s'efforcent de realiser leur crois
sance et leur developpement economiques par le biais des echanges.

711 
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24. Le Conseil note que la capacite des pays en developpement de mobiliser leur potentiel
de production vivriere est en outre entravee par la baisse de 8 pour cent en termes reels
accusee par l'aide au developpement en 1979. C'est ainsi que l'aide exterieure officielle
est tombee a 6,7 milliards de dollars (aux prix de 1975) et s 1 est encore eloignee du chiffre
de 8,3 milliards de dollars par an que la c:ormnunaute internationale a. estime necessaire pour
le seul secteur alimentaire.

25. Le Conseil i!.EP�lle l'attention sur la necessite de lancer un grand effort pour infor-
mer et convaincre l'opinion publique des pays developpes, des pays en developpement dcnateurs
et des autres pays donateurs potentiels, des avantages que la cooperation et l'assistance
internationales presentent pour tous. Une telle campagne pourrait contribuer a instaurer un
flux assure et ininterrompu d'aide au developpement.

26. Il a ete reconnu que les pays en developpement eux-mernes devraient mobiliser leur opi-
nion publique, leur pouvoir executif et leurs ressources et mettre en place un cadre politique
approprie pour promouvoir la production alimentaire. Plusieurs membres ont evoque les expe
riences faites clans leurs pays pour accroitre les disponibilites alimentaires interieures et 
ont souligne combien il est important de maintenir des prix remunerateurs pour les producteurs,
de creer des marches organises, d'assurer des facteurs de production agricole et des services
de vulgarisation suffisants et, dans certains cas, des systemes d'assurance-recolte couvrant
le cout des intrants. On a rappele qu'a sa dix-neuvieme session la Conference de la FAO a
demande que le Prograrrnne de developpement et d'amelioration des semences et le Progranrrne
d'action pour la prevention des pertes de produits alimentaires de la FAO beneficient de
ressources suffisantes; il conviendrait que ces resolutions soient integralement appliquees.
On a egalement fait observer que les ressources hydriques pouvaient �tre exploitees gr�ce
a l'irrigation pour a la fois accroitre la production des cultures vivrieres et la rendre
plus fiable. Toutefois, tout cela suppose l'attribution d'une priorite plus elevee a l'agri
culture et une reorientation des ressources d'investissement vers le secteur agricole, re
orientation que certains pays deficitaires du point de vue alimentaire n'ont pas encore
entreprise.

27. Le Conseil constate avec inquietude que la stagnation des prises de poisson persiste
depuis dix ans. L'industrie de la peche souffre de la hausse des couts, notamment ceux de
l'energie. 0n a vigoureusement appuye les programmes lances par la FAO pour aider les Etats
cotiers en developpement a amenager et exploiter les ressources halieutiques qu'ils viennent
d'acquerir grace a l'evolution du regime des oceans qu'a entrainee l'adoption generalisee des
zones economiques exclusives par les Etats cotiers.

28. Dans le secteur forestier, la production et le connnerce sont egalement touches par la
conjoncture economique. La recession que traversent plusieurs pays developpes a affaibli
la demande de certains produits forestiers tandis que des pays grc::.nds exportateurs, soucieux
de favoriser leur propre industrialisation, ont impose des restrictions au commerce de divers
produits forestiers dont les prix ont alors augmente.

29. En ce qui concerne les bilans alimentaires que la FAO prepare periodiquement a partir
de donnees provenant d'une tres large gamme de pays, le Conseil demande instaTIIDlent que ces
bilans soient de plus en plus utilises pour faire le point de la situation alimentaire et
nutrition.nelle du monde.

30. Le Conseil prend note de l 'analyse de la degradation des perspecti:ves du developpement
economique mondial qui vient s'ajouter a l'aggravation de 1a situation aliinentaire. Plusieurs
pays importants subissent une recession et de nomhreux pays a bas revenu souffrent de stagna
tion. Le Conseil note avec une inquietude particuliere que 39 de ces pays, qui avaient en
1977 un PIB par habitant inferieur a 300 dollars, n'ont realise aucun accroissement reel
du PIB en 1979 et se trouvent devant des perspectives tout aussi. sombres pour 1980 et 1981.
Le deficit de la balance des paiements des pays en developpement qui ne sont pas exportateurs
de petrole devrait presque doubler en 1980 pour s'etablir aux environs de 70 milliards de
dollars tandis que la dette exterieure de l'ensemble des pays en developpement a atteint un
niveau tel que son service absorbe jusqu'i 20 pour cent des recettes d'exportation de ces pays,
On a done particulierement insiste sur la necessite d'une aide financiere accrue et surtout
d'une aide assortie de conditions de faveur telles qu'elles n'alourdissent pas encore le
poids de la dette actuelle, et sur la necessite d'ameliorer la structure des echanges inter
nationaux dans le cadre du Nouvel ordre economique international,
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31. Le Conseil rappel le la Declaration de principes et le Progrmmne d I action de la CMRADR
et exhorte les gouvernements et la cornmuna11te internationale a les mettre en oeuvre. Il
reaffirme energiquement le consensus qui s'est realise sur la plupart des mesures et pro
grammes d'action interessant le developpement alimentaire, agricole et rural et qui apparaft
dans les sections pertinentes de la nouvelle strategie internationale du developpement et il
demande instarnment a la connnunaute internationale d'appliquer sans retard ces mesures et ces
programmes.

Rapport du Comite de la se.curite alimentaire mondiale 1 / (cinquieme session, Rome, 27 mars -
3 avril 1980) 

- Rapport sur les activites entre rises en application de la resolution 3/79 de la Conference
sur la securite alimentaire mondiale f

32. Le Conseil a examine et approuve le rapport de la cinquieme session du Comite de la
securite alimentaire mondiale. 11 a examine egalement le rapport du Directeur general sur
les activites entreprises en application de la r�solution 3/79 de la Conf�rence sur la
sec.urite alimentaire mondiale.

33. Le Conseil se declare profond�ment preoccupe de la grave d�terioration de la securit�
alimentaire mondiale, et de ses manifestations: flechissement de la production cerealiere
mondiale j diminution des stocks de report, hausse des cours internationaux des denrees de
base et des facteurs de production essentiels, enfin dependance croissante de nombreux
pays a faible revenu a l'egard des importations alimentaires. Pour assurer leur securite
alimentaire, les pays en developpement ont un besoin vital d i accroi'tre leur propre production
vivriere, a laquelle les gouvernements doivent attribuer une priorite elevee clans leurs plans
et programmes de developpemenL Mais etant donne que nombre de pays en developpement n'ont
pas suffisamment de ressources pour realiser ple.inement leur potentiel agricole, il faut que
la cornmunaute internationale soutienne leurs efforts par une aide accrue au developpement.
Un certain nombre de membres sont favorables a l'elaboration par les pays en developpement
de strategies pour le secteur alimentaire.

34, Le Conseil reconnai� que, pour realiser une croissance appreciable de la production 
vivriere et contribuer a la securite alimentaire mondiale, il est indispensable de pouvoir 
compter sur un volume suffisant d'intrants agricoles strategiques. Il s'inquiete de la hausse 
de prix des facteurs de production agricole essentiels et de ses repercussions sur leur utili
sation, notamment clans les pays en developpement. 

35. Le Conseil reconnait que la securite alimentaire mondiale patit des politiques protec-
tionnistes, dont certaines constituent un grave obstacle a l v expansion des recettes d'expor
tation, en particulier de celles des pays en developpement qui ont ainsi moins de moyens non
seulement d'importer des vivres mais aussi d'accroitre la production agricole. Plusieurs
membres ont instamment demande que les pays industrialises suppriment les obstacles commer
ciaux qu 1 ils opposent aux importations en provenance des pays en developpement. Le Conseil
reconnait par ailleurs que certains pays industrialises ont pris des rnesures pour ouvr:i.r plus
largernent les marches aux produits agricoles d2s pays en developpement, ainsi que pour four
nir une aide supplementaire, alimentaire et autre.

36. Etant dorme que 11:'. monde de:pend de fa<;-on cruciale des resultats des cultures vivrieres
de 1981, plusieurs pays expo:rtateurs membres du Conseil ont souligne qu'ils faisaient tout
leur possible, nctamment en recourant a.ux doubles re.colte.s, pour a.cc.roitre la production de
cereales destinees a 1.'exportation et ont fait observer qu'il fallait continuer a assurer aux
agriculteurs des ])rix suffi.sarnm2n.t encour2.geants.

37. Le Conseil convienc de la n�cessit� de renforcer l'infraetructure de securit� alimen-
taire des pays en deve1oppernent e:t demande :i.nstamment que les gcuvernements fournissent des
contributions volontaires suppl.ementai.res et, lor-squ'il y a lieu, coordonnent leur assistance
bilaterale, de fa<;on que les ressou.rces dont on dispose par l'intermediaire du Programme soient
suffisa.ntes pour faire face aux bt21wins croissants d 'aide, comme il est envisage dans la
r�solution 3/79 de la Conffrence.

CL 78/10; CL 78/lQc,Corr. l (anglais seulement); CL 78/25; CL 78/25-Sup. l; CL 78/PV/5; 
CL 78/PV/6; CL 78/PV/15. 
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38. Plusieurs membres ont evoque les problemes d'ordre logistique que pourrait entrainer
la concentration des stocks de reserve clans un petit nombre de pays exportateurs et ont pro
pose que l'on decentralise ces stocks en entreposant une partie d'entre eux en des points
strategiques situes dans des regions en developpement, ou ils seraient facilement disponibles 
en cas de crises alirnentaires. D'autres ont fait remarquer que les facilites de transport et 
de manutention ainsi que les installations portuaires des pays exportateurs se sont jusqu'a
present averees suffisantes pour faire face aux exigences croissantes du commerce d'exporta
tion, et que l'on s'emploie ales renforcer encore. On a egalement souligne qu'il faudrait
aussi ameliorer ces memes installations dans les pays importateurs, corrnne il est envisage
dans le Prograrrnne FAO d'assistance a la securite alimentaire, et suggere qu'a l'avenir le
Secretariat fasse figurer dans ses rapports des renseignements sur ce point. Le Conseil
reconnait que cette question est traitee dans le rapport du Groupe de travail ad hoc charge
d'etudier les moyens de parer aux penuries alimentaires aigues et de grande ampleur, rapport
que le Comite de la securite alimentaire examinera a sa sixieme session.

39. Le Conseil convient qu'un systeme de reserves cerealieres detenues par les pays coor-
donne sur le plan international serait un element important pour renforcer la securite ali
mentaire mondiale. A ce propos, de nombreux membres se sont declares de�us de ce qu'une nou
velle Convention sur le commerce du ble comportant des clauses de stockage n'ait pas encore
ete negociee. Notant que le Conseil international du ble (CIB) est l'instance competente pour
preparer un projet de nouvelle convention, a negocier sous les auspices de la Conference des
Nations Unies pour la negociation d'un arrangement international destine a remplacer l'Accord
international sur le ble de 1971, elargi par la suite, le Conseil exprime l'espoir qu'une
nouvelle Convention sur le corrnnerce du ble pourra etre conclue sans tarder, en tenant compte
des interets des pays en developpement, en particulier des pays a faible revenu. A cet egard,
on a appele l'attention sur les recommandations adoptees par le Comite de la Securite alimen
taire mondiale a ses deuxieme et troisieme sessions, et enterinees par le Conseil. On a ega
lement souligne que la securite alimentaire est liee a la stabilite des marches. De l'avis
de certains membres, une nouvelle convention sur le commerce du ble de nature consultative
ne serait pas un instrument efficace pour les besoins de la securite alimentaire mondiale. Le
Conseil prie le Comite de la securite alimentaire rnondiale d I inviter_, a sa sixieme session, le
CIB a rendre compte des progres accomplis dans la voie de l'etablissement d'une nouvelle
convention sur le commerce du ble et d'etudier toute action ulterieure necessaire pour sauve
garder la securite alimentaire mondiale, particulierement celle des pays en developpement,
comme prevu dans le Plan d'action sur la securite alimentaire mondiale et conformement a la
resolution 3/79 de la Conference. Quelques membres ont souligne qu'il fallait eviter de
prejuger de l'issue des negociations en vue d'une nouvelle convention sur le commerce du ble.

40. Le Conseil soulig e qu'il importe de reconduire l'actuelle Convention relative a
l'aide alimentaire au-dela du 30 juin 1981, date actuellement prevue pour son expiration,
et note que cette prolongation dependra de la prolongation ou de la renegociation de la
Convention sur le commerce du ble. Il invite instamrnent les pays participants et de nouveaux
donateurs a faire tout le possible pour porter le niveau de l'aide alimentaire aux pays en
developpement garantie par la Convention de 7,6 millions de tonnes a 10 millions de tonnes de
cereales par an au moins et, a cet effet, demande aux gouvernements qui ne sont pas encore
parties a la Convention,mais qui sont en mesure d'y adherer, de le faire.

41. Le Conseil se felicite de la decision du Comite de la securite alimentaire mondiale
d'examiner si les dispositifs existants pour mieux affronter les penuries alimentaires aigues
et de grande ampleur sont satisfaisants. Notant que le Groupe de travail ad hoc charge
d'etudier les moyens de parer aux penuries alimentaires aigues et de grande ampleur cree par
le Comite de la securite alimentaire mondiale a recemment tenu une reunion feconde, le
Conseil invite ce Comite a formuler a sa sixieme session des propositions specifiques sur
les moyens d'etre mieux prepares a faire face aussi bien au niveau national qu'au niveau
international, en tenant compte des conclusions du Groupe de travail ad hoc.

42. Le Conseil se felicite de l'attention qu'accorde le Fonds monetaire international (FMI)
a la possibilite de fournir un appui supplementaire aux balances des paiements des pays a
faible revenu et a deficit alimentaire pour les aider a faire face a la hausse de leurs
depenses d'importations alimentaires, comme la Conference de la FAO l'y avait invite. Plu
sieurs membres ont souligne que, pour etre efficace, ce mecanisme de financement devrait etre
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assorti de conditions particulierement favorables, qui devraient repondre aux besoins des pays 
interesses, tandis que d'autres ont fait observer que des facteurs d'importations alimentaires 
exceptionnellement elevees creent des problemes aussi pour les pays en developpement qui ne 
sont pas classes parmi les pays a faible revenu. 

43. Le Conseil souligne qu'il importe de mobiliser des ressources adequates pour faire face
aux crises alimentaires. Il felicite le Directeur general des efforts personnels qu'il a
deployes pour encourager de nouveaux donateurs a contribuer a la Reserve alimentaire interna
tionale d'urgence (RAIU) et il est heureux que huit pays aient recemment promis des contribu
tions supplementaires ou se proposent de le faire prochainement. De nombreux membres ont
souscrit a la proposition du Directeur general tendant ace que la RAIU soit sanctionnee par
une Convention ayant force obligatoire qui sera un element important d 1 un systeme mondial
viable de securite alimentaire. A leur avis, cela permettrait de disposer de ressources previ
sibles, regulieres et garanties pour faire face aux crises alimentaires et de ne pas avoir
a prendre sur les ressources du Progrannne alimentaire mondial destinees aux projets de develop
pement. D'autres membres estiment qu'il faudrait examiner d'autres solutions pour atteindre
ces objectifs J_/. Le Conseil se felicite de la decision du Comite des politiques et programmes
d'aide alimentaire d'examiner plus avant a sa onzieme session la propositlon du Directeur
general, en meme temps que d'autres propositions et surgestions, tout en tenant pleinement
compte de toutes les vues exprimees au cours de la dixieme session du CPA.

44. Le Conseil approuve l'initiative prise par les gouvernements et les organismes regionaux
et internationaux en vue de renforcer l'autosufffisance collective aux niveaux regional et
sous-regional. Il note la creation de la reserve alimentaire de securite de l'ASEAN, la
proposition du CILSS de creer une reserve regionale clans la zone sahelienne d'Afrique et
les reconnnandations des Chefs d'Etat de l'Afrique australe ainsi que celles de la sixieme
Conference des Chefs d'Etat des pays non alignes et des Conferences regionales de la FAO.
Le Conseil se felicite de l'appui fourni par la FAO aces initiatives. Le Conseil prend egale
ment note avec interet de l'offre de Malte de mettre des entrepots a disposition pour une
reserve alimentaire regionale a l'intention des pays mediterraneens; il a ete informe que
le Secretariat de la FAO est dispose a aider les pays interesses.

45. Le Conseil invite le Comite de la securite alimentaire mondiale a s'attacher specia-
lement aux possibilites d'accroitre l'autosuffisance collective par la creation de progran:nnes
regionaux de securite alimentaire, compte tenu des mesures prises par divers groupements regio
naux de pays et des reconnnandations des conferences regionales de la FAO sur la question.

46. Le Conseil note avec appreciation que la securite alimentaire tient une place impor-
tante dans la strategie internationale du developpement et certains membres ont exprime
l'espoir qu'elle serait aussi un des themes importants des negociations globales envisagees 
par l'Assemblee generale des Nations Unies. 

J_/ Cf egalement par. 71 et 80 ci-apres. 

p 
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ACTIVITES DE LA FAO ET DU PAM 

Rapport du Comite des forets (cinquieme session, Rome, 26-30 mai 1980) l_/

47. Le Conseil, reconnaissant le role important que joue le secteur forestier pour satis-
faire les besoins energetiques

)
notamment les besoins domestiques des populations rurales,

souscrit a la recommandation du Comite des forets (COFO) qui preconise que la FAO soit, au
sein du systeme des Nations Unies, l'organisation pilote pour les questions relatives aux 
utilisations energetiques du bois. 

48. Considerant d'autre part que la production des bois comme source d'energie doit etre
consideree comme partie integrante de l'amenagement forestier, le Conseil convient que la
FAO centralise le rassemblement, l'analyse et la diffusion des informations concernant
l'utilisation energetique du bois et qu'elle apporte une aide aux Etats Membres pour integrer
l'energie derivant du bois dans leurs politiques energetiques nationales. Il faudra prendre
soin d'eviter l'exploitation excessive des forets, de maniere a ne pas devaster une ressource
necessaire pour d'autres utilisations importantes, sociales et industrielles.

49. Le Conseil se felicite de l'importance croissante que le COFO attache au role des
forets dans le developpement rural et l'elimination de la pauvrete rurale. Cette importance
est conforme aux principes etablis par la Conference mondiale sur la reforme agraire et le
developpement rural (CMRADR) et a la Declaration de Djakarta du huitieme Congres forestier
mondial, qui ont ete enterines par la Conference de la FAO a sa vingtieme session en 1979.

50. Le Conseil approuve le soutien accorde par le Comite a la strategie forestiere de la
FAO en faveur du developpement qui vise a une integration equilibree des fonctions de produc
tion, d'utilite sociale et d'environnement de la foret.

51. Dans ce contexte, le Conseil convient que l'Organisation et les pays en cause doivent
integrer plus etroitement la foresterie a l'agriculture afin de rationaliser la culture
itinerante, de prevenir les inondations et l'erosion du sol, de lutter centre la desertifi
cation et de maintenir l'equilibre hydrique et la qualite du milieu, ce qui contribuera a
la production vivriere.

52. Le Conseil souligne qu'il faut davantage de projets integres dans les zones rurales
et il fait sienne la recommandation du Comite tendant ace que la FAO intensifie son soutien
aux efforts exerces pour mettre en place des systemes multidisciplinaires d'amenagement
forestier et de boisement qui £assent participer activement les populations locales et leur
assurent certains avantages sous forme de cooperatives forestieres, de stimulants, de vulga
risation et d'arrangements institutionnels connexes.

53. Le Conseil prend note avec satisfaction des programmes dynamiques et concrets de la
FAO concernant le secteur des-forets et des industries forestieres et approuve les recomman
dations du Comite sur le Programme de travail de la FAO dans ce secteur. Outre les domaines
prioritaires de l'energie et de la participation du secteur forestier au developpement rural,
le Conseil souligne l'importance de programmes qui visent:au developpement et a un meilleur
amenagement des forets tropicales; a la creation de meilleurs services de planification et
d'analyse des investissements au niveau national; au renforcement des institutions nationales,
particulierement par la formation a tous les niveaux; a la realisation d'etudes prospectives
et d'inventaires forestiers regionaux et mondiaux; a l'amelioration genetique, au boisement
et au reboisement, particulierement dans les zones montagneuses et arides; a l'amenagement
des bassins versants, a la prevention des pertes occasionnees par les incendies; enfin, au
developpement d'industries appropriees.

1/ CL 78/8; CL 78/PV/4; CL 78/PV/15. 
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54. Le Conseil note avec satisfaction les offres faites par divers Etats Membres disposes
a mettre leur experience au service de tousceux qui s'efforcent de developper, d'amenager
et de mieux utiliser les ressources forestieres mondiales. Il souligne la necessite
d'accroitre les investissements clans le secteur forestier ainsi que l'assistance dispensee
au titre de programmes de cooperation technique multilateraux et autres, particulierement
dans le cadre de la CTPD.

55. Compte tenu de ce qui precede, le Conseil enterine le rapport de la cinquieme session
du Comite des forets.

Rapport de la Commission des engrais (sixieme session, Rome, 30 juin-3 juillet 1980) J_/

56. Le Conseil approuve le rapport de la Commission et appuie les recommandations qu'il
contient. Il exprime sa satisfaction pour le travail accompli par la Commission, en parti
culier pour les informations et orientations fournies aux Etats Membres.

57. Le Conseil note avec preoccupation que la hausse des prix des engrais pourrait grave�
ment contrarier les efforts deployes pour accroitre la production alimentaire. L'augmenta
tion de prix des engrais azotes peut etre en partie attribuee a une hausse correspondante
des cofits de production. En ce qui concerne celle des engrais phosphates et potassiques,
il est difficile d'etablir un rapport entre la hausse des prix et les couts de production,
car il s'agit essentiellement de produits d'extraction. De plus, les engrais azotes n'ont
pas augmente aussi fortement que les engrais phosphates et potassiques, ce que certains
membres pensent pouvoir expliquer par le fait que la concurrence est beaucoup plus poussee
entre les fabricants d'engrais zotes. Ces memes membres ont declare qu'a leur avis on
pourrait neanmoins adopter des mesures correctives pour moderer ces hausses. C'est pourquoi
ils invitent instamment la FAO a n'epargner aucun effort pour que les agriculteurs des pays
en developpement puissent se procurer des engrais a des prix raisonnables.

58. Le Conseil reconnatt la necessite de conduire une etude sur les principaux facteurs
influant sur l'offre, la demande et les prix des engrais. Il souscrit en consequence a la
demande de la Commission tendant ace qu'un groupe de travail. consultatif entreprenne une
telle etude, dont les conclusions seraient soumises a la Commission, pour qu'elle les examine
a sa prochaine session. Quelques membres estiment que la FAO devra.it amorcer un dialogue
entre les producteurs/exportateurs et les consommateurs/importateurs d'engrais, pour qu'ils
moderent volontairement les hausses de prix des engrais a l'exportation. Toutefois,
d'autres membres ont fait savoir qu'a leur avis aucune action ne devrait etre menee qui
puisse prejuger des resultats de l'etude. On a fait valoir ace propos que, etant donne
la complexite des questions en jeu, dont certaines ne sont pas du ressort de l'Organisation,
il etait difficile pour la FAO d'intervenir clans ce domaine.

59. Le Conseil appuie sans reserve les activites de la FAO en matiere d'engrais. Il
souligne qu'elle doit continuer a faire une tres large place, dans son travail futur, aux
activites visant a promouvoir l'utilisation rationnelle des engrais. De meme, il apprecie
les efforts deployes actuellement pour intensifier l'utilisation d'elements nutritifs des
vegetaux autres que les engrais mineraux et provenant par exemple de la fixation biologique
de l'azote et du recyclage des matieres organiques; mais il note qu'il faudra attendre
longtemps avant que ces methodes puissent avoir une incidence pratique.

60. Le Conseil reconnait que la question des engrais n'est pas sans rapport avec la
securite alimentaire au sens large, dans la mesure ou de nombreux pays en developpement
auraient avantage a importer des engrais plutot que des denrees alimentaires. Il reconnait
en effet que tout accroissement de leur production vivriere grace aux engrais, les rendrait
d'autant moins tributaires de l'aide alimentaire.

1/ CL 78/16; CL 78/PV/4; CL 78/PV/5; CL 78/PV/16. 
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61. Le Conseil insiste vivement pour que l'on accroisse considerablement l'aide en engrais 
aux pays les plus gravement touches et en particulier pour que 1 'on renforce le Progra1nme
international d'approvisionnement en engrais et qu'on lui assure un soutien supplementaire.
Ce soutien supplementaire ne devrait pas etre apporte aux depens de l'assistence bilaterale,
mais constituer reellement un surcroit d'aide en engrais aux pays en developpement.

62. Le Conseil convient que le Programme international d'approvisionnement en engrais
doit conserver son caractere multilateral. Il est souhaitable, toutefois, qu'il dispose
d'une certaine souplesse operationnelle, notamment pour laisser place a des arrangements
concernant des dons bilateraux d'engrais.

63. Le Conseil note que quelques membres ont fait observer que, dans la plupart des cas,
les couts des engrais produits dans les pays en developpement sont superieurs a ceux des
engrais importes, parce qu'ils ne profitent pas des economies d'echelle. Mais cela n'est
pas vrai dans d'autres cas, ou la demande est plus forte. Il est done preferable pour les
pays en developpement que la FAO, en collaboration avec la Banque mondiale et l'ONUDI, les
encourage a creer des usines d'en8rais dans le cadre d'une cooperation regionale mutuelle.

64. Le Conseil prend note des differentes mesures de stabilisation des prix envisagees
par la Conm1ission. A cet egard, le Conseil souscrit au maintien du Systeme d 'option.

65. Le Conseil prend note de l'offre de Malte d'accueillir un centre de formation et de
demonstration sur l'utilisation rationnelle des engrais, a l'intention des pays de l'Europe
du Sud et de l'Afrique du Nord.

66. Le Conseil se felicite de la poursuite des travaux sur l'evalu.ation systematique des
ressources mondiales en phosphate naturel, et en particulier des possibilites d'utilisation
locale de ces ressources de la part des pays en developpement.

67. Le Conseil est favorable a :ta pour suite de la cooperation constructive qui s 'est
instauree entre la FAO, l w ONUDI et la Banque mondiale dans le domaine des engrais.

Programme alimentaire mondial (PAM): 

- Cinquieme rapport annuel du Comite des politiques et programmes d'aid.e
alimentaire du Programme alimentaire mondial ONU/FAO 1/

68. Le Conseil a ete saisi du cinquieme rapport armuel du Comite des politiques et pro
grammes d'aide alimentaire (CPA) portant sur l'annee civile 1979 et donnant en particulier
des informations sur la huitieme session du CPA, qui s'est tenue du 22 au 30 octobre 1979.
Les informations sur la septieme session, tenue en mai 1979, figurent dans le quatrieme
rapport (document WFP/CFA: 7/20).

69. En presentant le rapport, le Directeur executif a appele l'attention du Conseil sur
divers points et fourni des informations a jour sur les ressources promises au PAM. Il a
informe le Conseil que 803 millions de dollars, soit 85 pour cent de l 'objectif de 950 mil
lions fixe pour la periode 1979/80, ont ete promis ace jour. Sur le milliard de dollars
fixe comme objectif pour 1981/82, 731 millions, soit 73 pour cent, ont ete promis ace jour.
Commentant ces chiffres, le Directeur executif a mentionne l'influence de l'inflation sur
la valeur reelle des ressources promises. Pour illustrer ses effets, il s'est refere a la
periode de dix ans 1969/79 en notant que, bien que les promesses aient augmente de 150 pour
cent environ, leur valeur effective n'avait augmente que de 2 pour cent. A son avis,
l'objectif minimum de 1 milliard de dollars pour 1981/82 doit etre considere a la lumiere
de ce facteur, parmi d'autres.

I/ CL 78/17; CL 78/PV/6; CL 78/PV/16. 
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70. Il a explique que, durant la periode 1979/80, le PAM a reussi a maintenir a 450-500
millions de dollars par an environ le niveau des engagements pour de nouveaux projets de
developpement, malgre la contraction des ressources.· Il a pu le faire en realisant des eco
nomies, en recuperant des produits deja affectes et en utilisant une partie du report annuel,
pratique qui, a son avis, ne saurait etre suivie indefiniment. Environ 80 pour cent des
projets de developpement qui ont beneficie d'une aide durant la periode biennale se situent
dans les pays les moins developpes et les plus gravement touches.

71. Le Directeur executif a declare que la situation de la Reserve alimentaire interna-
tionale d'urgence (RAID) avait ete meilleure cette annee qu'en 1979. L'objectif de 500 000
tonnes n'a pas encore ete atteint, mais 430 000 tonnes ont ete promises jusqu'a present en
1980. Sur ce chiffre, un pourcentage plus eleve qu'auparavant est alle au PAM. Toutefois,
certains des approvisionnements achemines par l'intermediaire du PAM correspondent en fait
a des engagements bilateraux et ne sont pas necessairement utilises selon les principes
prevus a l'origine, au moment de la creation de la Reserve. Le Directeur executif a
souligne qu'il y aurait interet a donner a la reserve une assise plus stable et des res
sources plus previsibles 1/. Il a note que son existence presentait un avantage supplemen
taire en ce sens qu'elle libere en fait des ressources qui ont ete promises au PAM pour etre
utilisees dans des projets de developpernent et qui auraient pu autrement etre affectees a la
satisfaction de besoins plus urgents. Sur les 152 millions de dollars depenses a ce jour
pour des operations d'urgence en 1980, 24 millions proviennent des ressources ordinaires du
PAM et 128 millions de la Reserve, tandis qu'en 1979 les allocations du PAM pour des opera
tions d'urgence avaient du etre portees de 45 a 65 millions de dollars, pour tenir cornpte
dans une certaine mesure du grand nombre des crises qui se sont declarees cette annee-la.

72. Le Directeur executif a informe le Conseil qu'une etude etait en cours sur les diffe-
rents types de crises, en vue d'ameliorer les operations d'urgence du PAM. Les conclusions
et recorrrrnandations qui s'en degageront seront soumises au CPA.

73. En conclusion, le Directeur executif a rappele au Conseil que la situation de la
tresorerie du PAM etait preoccupante. Les ressources en especes et les services ne repre
sentent toujours pas un tiers au moins des contributions totales, comme le stipulent les
regles du PAM. Le problerne est aggrave par l'augmentation considerable des couts de trans
port et l'accroissement rapide des besoins d'argent pour aider les pays les moins developpes
a couvrir leurs depenses internes de rnanutention des produits fournis par le PAM. Des
ventes limitees de produits du PAM pour aider a couvrir les depenses internes pourraient
attenuer le probleme. Il a egalement ete suggere d'envisager de vendre des produits du PAM
a des populations urbaines qui ont besoin d'une aide d'urgence et qui ont parfois les
moyens de les acheter. Ces questions seront examinees prochainement par le CPA.

74. Le Directeur executif a aussi fait remarquer que, malgre les couts croissants, le PAM
reussit encore a maintenir ses depenses administratives au niveau de 5 pour cent environ de
la valeur totale des produits livres.

75. Le Conseil felicite le Directeur e:xecutif et son secretariat de leur rapport, ainsi
que de l'excellent travail du PAM. Il s'inquiete de ce que, merne dans le cas d'un programme
aussi efficace que le PAM, les promesses de contribution n'atteignent pas les objectifs
approuves par l'Assernblee generale des Nations Unies et par la Conference de la FAO et
invite instamment les donateurs traditionnels et potentiels a faire tout leur possible pour
les atteindre.

76. De nombreux membres ont note avec satisfaction la concentration de l'aide du PAM sur
les pays le moins avances et les plus gravement touches et ils ont exprime l'espoir que
cette tendance se rnaintiendra. Mention a ete faite de la necessite d'aborder les problemes
alimentaires a l'echelon national et de l'opportunite d'utiliser l'aide alimentaire pour des
projets visant a accroftre la production agricole et specialement vivriere. Il a aussi ete
reconrrnande au PAM de soutenir les projets tendant a ameliorer l'etat nutritionnel des groupes
vulnerables.

1/ Voir aussi paragraphes 43 et 80. 
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77. Un membre a informe le Conseil que son pays acheminait une proportion croissante de
son aide alimentaire bilaterale par l'intermediaire du PAM. Il a egalement ete suggere que
le PAM pourrait desormais servir aussi de plaque tournante pour les programmes bilateraux
d'aide alimentaire, sans porter atteinte a leur liberte d'action.

78. Plusieurs membres ont a nouveau souligne que le PAM devrait acheter des produits ali-
mentaires dans les pays en developpement et faire de plus en plus largement appel a leurs
moyens de transport.

79. La part1c1.pation du PAM a la decennie des Nations Unies pour la femme a ete bien
accueillie. Il est particulierement heureux que le document prepare par le PAM pour la
Conference mondiale soit utilise co1mne manuel pour ses agents de terrain.

80. De nombreux membres ont estime qu'il conviendrait de sanctionner la Reserve alimen-
taire internationale d'urgence par une convention ayant force obligatoire, en considera.nt
que le PAM a.urait interet a disposer d'une source d'approvisionnement previsible et sure
pour faire face aux demandes d'urgence. D'autres membres ont toutefois estime que cet
objectif pourrait etre atteint par d'autres moyens, comme on l'a <lit a la dixieme session
du CPA 1/. Le Conseil note que la question sera examinee de plus pres par le Directeur
executif, en consultation avec le Directeur general de la FAO et le Secretaire general des
Nations Unies. Un rapport ace sujet sera examine par le CPA a sa onzieme session en mai 1981.

- Election de cinq membres du Comite des politiques et programmes
d'aide a.limentaire 2/

81. Le Conseil elit au Comite des politiques et prograrrnnes d'aide alimentaire pour un
mandat de trois ans(ler janvier 1981-31 decembre 1983) les cinq Etats Membres ci-apres:
Royaume d'Arabie Saoudite, Australie, Bangladesh, Canada, Etats-Unis d'Amerique.

Relations interinstitutions et consultations sur les questions d'interet commun 3/ 

82. Le 27 novembre 1980, M. Arturo R. Tanco, President du Conseil mondial de l'alimenta-
tion, a pris "a parole devant le Conseil. Il a brievement retrace l'historique et decrit
les activites du Conseil mondial de l'alimentation depuis sa creation. Il a rappele les
principales questions sur lesquelles le CMA a concentre son attention, et notarrnnent l'appui
qu'il a donne aux initiatives et programmes de la FAO. Selon lui, le Conseil mondial de
l'alimentation a reussi a faire accorder plus d'importance aux questions d'alirnentation
dans les tribunes internationales. Le role du CMA est clairement defini dans la resolu
tion XXII de la Conference mondiale de l'alimentation et a ete confirme par l'Assemblee
generale des Nations Unies clans la resolution porta.nt creation du CMA. Il n'y a aucune
concurrence entre ses fonctions et celles de la FAO; et M. Tanco s'est felicite de ce que
depuis cinq ans les relations entre les deux institutions aient toujours ete placees sous
le signe de la cooperation et non pas de l'affrontement. Le Conseil a accueilli avec
satisfaction la declaration de M. Tanco.

- Session extraordinaire de l'Assemblee generale des Nations Unies et Nouvelle
strategie internat1.onale du developpement !!_I

83. Le Conseil a examine cette question sur la base du document intitule "Faits nouveaux
interessant la FAO survenus clans le systeme des Nations Unies" (CL 78/18). On a appele
l'attention sur la declaration du CAC concernant la securite et l'independance de la fonc
tion publique internationale, qui est actuellement soumise aux organes directeurs des orga
nisations de toute la famille des Nations Unies. Le Conseil a ete informe des faits
nouveaux survenus depuis la redaction du document.

1/ Voir egalement paragraphes 43 et 71 ci-dessus. 
2/ CL 78/7; CL 78/PV/14. 
3/ CL 78/PV/7; CL 78/PV/16. 
l/ CL 78/18; CL 78/18-Sup.l; CL 78/PV/7; CL 78/PV/16. 
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84. Le Conseil note que le texte de la nouvelle strategie internationale pour la troisieme
decennie des Nations Unies pour le developpement a ete approuve par la deuxieme Commission
de l'Assemble.e generale de 11 novembre 1980, et attend d'etre adopte officiellement en
pleniere. De nombreux orateurs ont souligne l'importance de ce texte, qui contient des
clauses detaillees concernant l'alimentation et l'agriculture. Quand la strategie aura ete
promulguee par l'Assemblee generale, il faudra que le Conseil et la Conference evaluent avec
soin ses consequences pour la FAO. Comme, en regle generale, les problemes du secteur ali
mentaire et agricole ne peuvent etre resolus isolement, l'application de la strategie, et
notamment l'examen et l'evaluation des progres accomplis, exigera une intensification de la
cooperation entre la FAQ et les autres institutions, y compris des organes nouveaux tels que
le Fonds commun de la CNUCED. Le Conseil convient que, en attendant que les organes direc
teurs de la FAQ aient pu examiner en detail cette strategie, le Directeur gi§nera.l devrait
prendre l'initiative de veiller ace que la FAO fasse tout ce qui est possible pour que la
troisieme decennie du developpement donne dans le secteur alimentaire et agricole de meilleurs
resultats que la deuxieme, qui touche rnaintenant a sa fin sur un bilan tres insuffisant.

85. Le Conseil a ee;alement note que la onzieme session extraordinaire de l'Assemblee
genera.le des Nations Unies n'a pas encore arrete definitivement l'ordre du jour ni les moda
lites des nouvelles negociations globales sur la cooperation economique internationale pour
le developpement: l'actuelle session de l'Assemblee generale (la 35eme) doit regler des
questions encore pendantes concernant l'ordre du jour, et on espere que les negociations
globales pourront demarrer au debut de 1981. Le Conseil a ete informe que l'on prevoit que
des questions concernant l'agriculture et l'alimentation seront traitees au cours des nego
ciations globales et que l'on ne s'attend a aucune difficulte serieuse pour la formulation
des points correspondants de l'ordre du jour. Le Conseil souligne l'importance que pourront
avoir les negociations globales pour la mise en oeuvre de la nouvelle strategie internatio
nale du developpement et pour l'instauration d'un nouvel ordre economique international.
La FAO devrait jouer un role concret clans les negociations relatives a l'alimentation et a
l'agriculture. Le Conseil invite le Directeur general a s'interesser activen1ent a la
question, et notamrnent a mobiliser et a fournir le cas echeant des services de secretariat
pour les negociations.

86. L'attention du Conseil a egalement ete appelee sur le fait que la deuxieme Commission
de l'Assemblee genera.le des Nations Unies a recemment adopte un certain nombre de resolutions
interessant la FAO, et en particulier une resolution se felicitant de la celebration annuelle
d'une Journee mondiale de l'alimentation, decidee par la Conference de la FAO, une resolu
tion sur les travaux du Conseil mondial de l'alimentation, une resolution sur la situation
de l'alimentation et de l'agriculture en Afrique et une resolution sur les activites opera
tionnelles du systeme des Nations Unies pour le developpement. La teneur de ces resolutions
sera exposee en detail aux organes directeurs de la FAO en 1981 lorsqu'elles auront ete
officiellement adoptees par 1 'Assemblee generale.

87. En conclusion de ses d.ebats, le Conseil a pris note du document CL 78/18.

Activites de coordination au sein du systeme des Nations Unies, y compris les 
mesures consecutives a la r�solution 6/79 de la Conf�rence sur l'assistance au 
develop·pement: production alimentaire et developpement rural ! / 

� 

a) G�neralites

88. Le Conseil a examine cette question sur la base du document intitule 11Activites de
coordination au sein du systeme des Nations Unies" (CL 78/13), qui avait deja ete etudie
par le Comite du Programme et le Comite financier a leurs sessions de septembre 1980. Les
Presidents des deux comites ont presente ce point de l'ordre du jour en appelant l'attention
sur les recomm.andations contenues dans les rapports des comites au Conseil. Le Conseil
souscrit aux vues du Comite du Programme et du Comite financier, qui devront guider le
Directeur general lorsqu'il exa.minera des demandes d'activites de coordination dans le
systeme des Nations Unies.

1/ CL 78/6, par. 2.54 a 2.61 et 3.93 a 3.99; CL 78/13; CL 78/21; CL 78/PV/7; CL 78/PV/8; 
CL 78/PV/16. 

p 
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89. Le Conseil reconnaft que la coordination est necessaire dans un systeme aussi vaste
et complexe que celui des Nations Unies. En particulier, il attache beaucoup d v importance
au role de l'Assemblee generale et de l'ECOSOC dans la definition d'un cadre politique
global pour les activites du systeme. Toutefois, il estime que des dispositifs perfec
tionnes de coordination se sont deja mis en place au cours des annees, et que la creation
de nouveaux mecanismes ou de procedures supplementaires risquerait d'absorber l'energie des
organisations du systeme, sans provoquer aucune amelioration correspondante de leur produc
tivite. Le Conseil es.£_ done d'accord avec l'idee fondamentale du Directeur general, selon
laquelle chaque fois que la question de la creation de nouveaux mecanismes de coordination
se pose, il convient d'en calculer d'avance le cout et de le mettre en regard des avantages
escomptes,,

90. Des difficultes de coordination apparaissent parfois lorsque deux ou plusieurs orga
nisations adoptent des points de vue differents sur une meme question. Souvent, cela tient
simplement a des problemes de coordination non resolus a l'interieur des administrations
nationales. Le Conseil souligne qu'il importe que les gouvernements veillent ace que leur
delegations a New York, a Rome et ailleurs expriment des vues coherentes.

91. Le Conseil est favorable au principe de l'institution pilote et estime qu'il faut
faire tout le possible pour eviter la creation de nouveaux mecanismes dans le systeme des
Nations Unies. La FAO devrait manifestement continuer a prendre l'initiative pour les
questions qui relevent constitutionnellement de sa competence dans le domaine de l'alimenta
tion, de l'agriculture et du developpement rural.

92. De l'avis du Conseil, la planification et la programmation conJ01ntes ne peuvent etre
utiles que si elles ont explicitement pour but de tirer le meilleur parti possible de res
sources limitees. Le fait que le developpement dans son ensemble soit un processus integre
n'entrafne pas forcement la necessite d'integrer chaque activite avec toutes les autres.
Il faut envisager la question de la planification et de la progrannnation conjointes du
double point de vue de l'efficacite de la gestion et de la theorie du developpement.

93. Le Conseil reconnait que, dans certaines regions, des double emplois risquent de se
produire entre les institutions specialisees et les con:nnissions economiques regionales des
Nations Unies, surtout deputs que l'Assemblee generale de l'OND a elargi 1.es competences de
ses commissions dans le cadre de l'effort de restructuration entrepris avec la resolution
32/197. Le Conseil reconnaft que la vision regionale d'ensemble qui est celle d'une com
mission peut souvent completer utilement les connaissances techniques d'une institution
specialisee. C'est pourquoi il importe que la FAO continue a faire tout ce qui est possible
pour cooperer activement avec les con:nnissions regionales. Il est non moins important que
celles-ci evitent d'entreprendre des activites techniques relevant de secteurs specifiques
et faisant double emploi avec les programmes de la FAO ou d'autres institutions. Le Conseil
invite le Directeur general a faire en sorte que des consultations exhaustives aient lieu
avec les commissions pour eviter les doubles emplois ou repetitions, et a rendre compte de
tout probleme grave qui pourrait etre rencontre.

94. Le Conseil reconnait que la coordination est necessaire et utile, a condition qu'elle
permette d'accrottre l'impact du systeme. La FAO a pour principale fonction d'aider ses
Etats Membres a developper leurs secteurs alimentaires et agricoles. Lorsque cela necessite
une coordination ou une cooperation avec d'autres organisations pour des programmes tech
niques, celle-ci devra etre favorisee. Mais la coordination, en tant que fin en soi,
risque d'etre sterile et, en absorbant du personnel, d'avoir un resultat negatif plutot
que posi tif.

b) Mesures consecutives a la resolution 6/79 de la Conference

95. Le Conseil se rallie a l'opinion du Comite du Progran:nne selon laquelle le rapport
de situation interimaire presente dans le document CL 78/21 contient des renseignements
essentiels et concis sur les mesures prises par le Directeur general en vertu de la resolu
tion 6/79 de la Conference, "Assistance au Developpement: Production alimentaire et deve
loppement rural". Quelques membres ont cependant emis l'idee que la presentation et
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l'analyse statistiques ne refletent pas completement les contributions respectives des 
divers groupes de pays au flux total d'aide. On a note a cet egard l'insuffisance des 
donnees fournies par certains pays et groupes de pays. Le Conseil a ete informe qu'un 
rapport a jour serait soumis a la vingt et unieme session de la Conference de la FAO et 
contiendrait tous les renseignements supplementaires sur l'aide publique au developpement, 
fournie par toutes les sources officielles�y compris les pays a economie centralement 
planifiee. 

96. Tout en se felicitant de l'accroissement des engagements en faveur du secteur agri-
cole entre 1973 et 1978, le Conseil note avec preoccupation que les engagements actuels
demeurent bien en de�a du niveau qui, selon les estimations de la FAO, serait necessaire
pour permettre aux pays en developpement d'atteindre la production alimentaire souhaitee.
Le Conseil a ete informe que de nouvelles donnees, acquises depuis la redaction du document
CL 78/21, laissent entrevoir que les engagements bilateraux d'APD pris en 1979 en faveur
de l'agriculture ont augmente par rapport a 1978 de non moins de 20 pour cent aux prix
courants, mais qu'une bonne part de cette progression a ete malheureusement annulee par
l'inflation. Dans le meme temps, les engagements d'APD pris en 1979 en faveur de l'agri
culture par l'intermediaire des organismes multilateraux semblent ne s'etre accrus que de
7 pour cent en valeur nominale, ce qui, en termes reels, represente un flechissement.

97. Le Conseil se declare preoccupe par la diminution constante, en termes reels, du
total des depenses pour l'APD aux pays en developpement. Il fait sienne l'opinion du
Directeur general selon laquelle un accroissement ulterieur de l'aide a l'agriculture sera
dans une large mesure subordonne a une augmentation substantielle des engagements d'APD en
general, de la part des pays donateurs aussi bien traditionnels que nouveaux.

98. En outre, le Conseil souligne que le developpement agricole sera grandement influence
par la priorite que les pays en developpement eux-memes accorderont ace secteur dans leurs
plans de developpement et clans leurs allocations de ressources, qu'il s'agisse de leurs
propres fonds ou des demandes d'assistance exterieure. Le Conseil se felicite de ce qu'un
grand nombre de pays en developpement reconnaissent mieux cette necessite, mais il deplore
que cela ne se traduise pas toujours assez nettement par des allocations permanentes de
ressources et exprime l'espoir que l'on corrigera cette situation.

99. Le Conseil souligne la necessite pour la FAO d'aider a renforcer l'aptitude des pays
du tiers monde a identifier, formuler et mettre en oeuvre des projets de developpement.
En fait, une assistance technique efficace et continue constitue un prealable essentiel a
l'accroissement du flux des investissements destines a soutenir les programmes nationaux
d'acceleration de la production alimentaire.

100. A cet egard, le Conseil regrette que la part de la· FAO dans l'execution des projets
agricoles beneficiant de l'aide du PNUD soit en declin. Cela est particulierement vrai des

projets de developpement rural et de mise en valeur des bassins fluviaux, confies a des
organismes qui ne disposent pas des competences necessaires, notamment dans les domaines
du developpement agricole general et de l'irrigation, qui sont fondamentaux dans ce type
de projet. Le Conseil se declare articulierement favora 1. a la designation d'une "insti
tution pilote", quand on attribue les responsabilites d'execution de projets multidiscipli
naires et souligne qu'il importe d'utiliser l'experience des questions techniques et de
developpement accumulee par la FAO pour l'execution de tous les projets de developpement
agricole et rural du PNUD qui relevent exclusivement ou essentiellement de la competence
technique de la FAO.

101. Le Conseil loue les initiatives prises par le Directeur general et par l'Administra
teur du PNUD en vue d'instaurer une cooperation plus etroite et plus efficace entre leurs
organisations respectives, au niveau des politiques comme des pays. 11 note avec satisfac
tion les resultats positifs deja enregistres grace aces initiatives.

102. Le Conseil se felicite particulierement de la decision du Conseil d'administration
du PNUD concernant "l'Assistance au developpement: Production alimentaire et developpement
rural", ainsi que de l'envoi aux representants de la FAQ et du PNUD sur le terrain d'une
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lettre commune, signee par les chefs des deux organisations, qui reconnait pleinement 
l'importance de la production agricole et alimentaire clans les pays en developpement ainsi 
que le role de pivot que joue la FAO, au sein du systeme des Nations Unies, pour aider les 
pays en developpement dans ces secteurs. 

103. Le Conseil se felicite egalement de la decision du Directeur general de partic1per
sur une base permanente a l'Equipe de travail interorganisations du PNUD. Il exprime
l'espoir que cela permettra, d'une part, d'ameliorer les communications entre la FAO et le
PNUD, d'assurer que le developpement agricole et rural re�oive sa juste part des ressources
dont dispose le PNUD et, d'une fa�on plus generale, d'ameliorer l'efficacite des operations
du PNUD dans un veritable esprit de collaboration avec les agents d'execution.

104. Le Conseil se declare gravement preoccupe par les perspectives alarmantes qui lui
ont ete decrites au sujet des promesses de contribution au PNUD pour l'annee prochaine.
Si cette tendance se poursuit, le niveau des ressources escompte pour le troisieme cycle
de programmation du PNUD ne sera pas atteint. Comme il s'agit la d'un probleme grave pour
les pays en developpement, le Conseil invite tous les Etats Membres a prendre toutes les
mesures possibles afin que les ressources du PNUD puissent s'accroitre dans les memes
proportions que ses responsabilites de principale organisation de financement de l'assis
tance technique dans le systeme des Nations Unies.

105. Le Conseil appuie energiquement toutes les mesures qui pourraient etre prises pour
simplifier procedures et approches en matiere de cooperation pour le developpement, et il
fait siennes les observations formulees a cet egard dans le rapport du Directeur general.

- Rapports du Corps connnun d'inspection, notannnent:

a) Elements d'orientation applicables aux systemes d'evaluation
interne des organismes des Nations Unies 1/

106. Le Conseil fait siennes les conclusions du Comite du Programme et du Comite financier
selon lesquelles ce rapport contribuera utilement a mettre au point un systeme connnun mais
souple d'evaluation interne dans les organismes des Nations Unies et favorisera une reflexion
sur les diverses formes d'evaluation necessaires pour repondre a toutes sortes de besoins
et de circonstances.

107. Le Conseil note avec approbation que la FAQ a deja mis au point un systeme d'auto
evaluation ainsi que d'autres formes d'evaluation. Les elements dont, selon le rapport du
CCI, devraient s'inspirer les activites d'evaluation sont acceptables et, de fait, sont pour
la plupart deja couverts par les procedures d'evaluation interne de la FAO. On a souligne
par ailleurs l'utilite d'un dispositif approprie pour exploiter en retour les resultats des
evaluations.

108. Le Conseil convient que la FAO devrait adopter les elements d'orientation du CCI qui
s'appliquent et se pretent aux exigences de l'Organisation.

b) Progrannne de travail du Corps commun d'inspection pour 1980 2/

109. Le Conseil prend note de ce document et partage d'une maniere generale les vues du
Comite du Progrannne. Il estime qu'il serait souhaitable que le Corps commun se preoccupe
de la rentabilite de son travail et que celui-ci ne prenne pas trop de temps au personnel
des secretariats des organisations participantes. En ce qui concerne les futurs rapports,
le Conseil exprime l'espoir que ceux-ci seront moins volumineux que certains des rapports
passes.

1/ CL 78/3; CL 78/4; CL 78/14; CL 78/PV/8; CL 78/PV/9; CL 78/PV/16. 
II CL 78/3; CL 78/22; CL 78/PV/8; CL 78/PV/9; CL 78/PV/16. 
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Douzieme rapport d'activite du Corps commun d'inspection 1/ 
(juillet 1979 - juin 1980) 

110. Le Conseil prend note de ce rapport et en particulier des paragraphes 67 a 71 qui
resument les conclusions du CCI sur la situation des femmes dans la categorie des adminis
trateurs et fonctionnaires de rang superieur (rapport interimaire).

111. Il apprecie les progres qui ont ete realises ces dernieres annees a la FAO pour
accroitre la proportion de femmes dans le cadre organique et ameliorer leur situation, mais
estirne qu'il y aurait davantage a faire dans cette voie. Le Conseil reconnait que cela
depend en grande partie des efforts qui pourront etre faits par les gouvernements des Etats
Membres pour presenter des candidates qualifiees a des pastes de l'Organisation.

d) Evaluation des activites de cooperation technique du Systeme des
Nations Unies a Sri Lanka 2/

112. Le Conseil souscrit a l'opinion exprimee par le Comite du Programme et le Comite
financier selon laquelle ce ra,pport, nonobstant certaines faiblesses, contribue utilement
a rnieux faire comprendre, dans le contexte d'un pays pris isolement, les problemes de la
programmation et de la mise en oeuvre des projets d'aide des Nations Unies et les possibi
lites qui s 1 offrent pour l'avenir.

113. Le Conseil approuve l'importance accordee, dans le rapport, au renforcement d� l'auto
suffisance nationale ainsi qu'a la necessite de reduire la dependance a l'egard de· l'emploi
prolonge d'experts etrangers pour l'execution des projets d'assistance des Nations Unies,
d'utiliser davantage le personnel national et les consultants a court terme et de recourir
plus souvent, dans la mesure du possible, a des experts ou a des consultants provenant
d'autres pays en developpement.

e) Rapport sur le Centre regional FAO pour le developpemen.t laitier et la
formation laitiere a l'intention des pays africains d v expression
anglaise (Naivasha, Kenya) '!!_/

114. Le Conseil prend note du rapport du CCI sur le Centre regional FAO pour le developpe
ment laitier et la formation laitiere a l'intention des pays africains d'expression anglaise
et souscrit aux vues du Comite du Programme et du Comite financier. Plus particulierement,
il note que toutes les recommandations du CCI ont ete appliquees par la FAO, mais insiste
sur la necessite de continuer a recruter, pour le Centre, du personnel provenant des pays
beneficiaires. Le Conseil exprime sa reconnaissance a la FAO, au Gouvernement du Danemark
(DANIDA) et au Gouvernement du Kenya pour cette action en faveur de la formation laitiere,
dont ont profite de nombreux pays africains. Le Conseil recorrnnande que des centres analogues
soient crees a l'intention de tous les pays africains dans d'autres secteurs d'interet de la
FAO, par exemple dans le domaine des peches et des cultures.

Mesures decoulant de la Conference mondiale sur la reforme agraire et le developpement 
rural (CMRADR) - Rapport de situation�/ 

115. Le Conseil, pour donner suite a la resolution 7/79 de la vingtieme session de la
Conference de la FAO, a pris connaissance de l'etat d'avancement du Programme d'action de
la CMRADR, sachant que c'est la une des missions les plus importantes qui aient ete confiees
a la FAO ces dernieres annees. Il prend note des progres signales au niveau des pays et des
groupes de pays pour ce qui est de la cooperation animee par la FAO au sein du systeme des
Nations Unies, de la creation de centres regionaux de developpement rural integre et de la
reorientation des programmes et mecanismes de coordination de la FAO pour donner suite a la
CMRADR. Le Conseil s 'associe pleinement au� mesures prises par la FAO,

_!_/ CL 78/6; CL 78/11; CL 78/PV/8; CL 78/PV/9. 
'!:_/ CL 78/6; CL 78/26; CL 78/PV/8; CL 78/PV/9. 
ll CL 78/6; CL 78/27; CL 78/PV/8; CL 78/PV/9. 
!!_/ CL 78/24; CL 78/PV/l l; CL 78/PV/12; CL 78/PV/16. 



116. Le Conseil reconnait l'ampleur et la complexite des problemes que pose la pauvrete
rurale et la tache ecrasante que representera. son abolition. Il se declare satisfait des
progres realises jusqu'a present, sans pour autant sous-estimer ce qui reste a accomplir.
Il se felicite des contributions extra-budgetaires fournies par les pays donateurs, soit un
peu moins de la moitie de 1. 'objectif de 20 millions de dollars, et invite instai7Iffient les
pays A verser des contributions genereuses pour que l'objectif soit atteint.

117. Le Conseil approuve a l'unanimite la priorite elevee que le Directeur general a
l'intention d'accorder au suivi de la CMRADR dans le Programme de travail et budget de
1982-83; cette priorite sera conforme a l'engagement qui a ete pris d'harmoniser les actions
de la FAO avec les principes de la GMRADR et son Programme d'action.

118. Le Conseil se declare satisfait des mesures prises au niveau des pays et surtout du
fait que des pays demandent une aide pour executer des programmes consecutifs a la CMRADR
et financer des projets au moyen de credits extra-budgetaires. Il approuve la place impor
tante que cette aide fait (a) a la planification et a la mise en oeuvre de la reforrne agraire
et du developpement rural; (b) a la participation populaire; (c) a l'integration des feTim1es
rurales clans le developpement; (d) a l'analyse du pauperisme rural et (e) a la surveillance
et a l 'evaluation du developpement rural. Il prend note qu 'un pays donateur a of fert
d'etudier la fourniture d'une aide a des pays au titre de projets bilateraux, dans le cadre
de leurs programmes de suivi de la CMRADR et en pleine collaboration avec la FAO.

119. Le Conseil approuve l'effort fait par la FAO pour encourager la cooperation entre
pays au niveau regional; cela a permis de concentrer l 'attention sur des pxoblernes communs a
des groupes de pays et a prom.ouvoir des actions collectives pour 1-es resoudre. Le Conseil
confirme son soutien resolu aux efforts exerces par la FAO pour favoriser la creation de
centres regionaux de devel.oppement rural. Des pays d'Afrique et d'.Amerique latine ont fait
connai:tre leur interet et leur appui pour les centres que l'on projette de creer dans leurs
regions respectives.

120. Le Conseil note l'intensification de la cooperation interinstitutions signalee dans
le domaine de la reforme agraire et du developpement rural, et en particulier apropos du
suivi de la CMRADR sous la conduite de la FAO; il souhaite une coordination plus complete
au niveau des pays. A ce propos, il �e felicite de l'initiative qu'a prise la FAO, par
l'intermediaire de l'Equipe speciale du CAC pour le developpement rural, d'inviter des
institutions des Nations Unies a appuyer son prograilllile intensif de soutien aux pays et de
participer a des missions de haut niveau. Le Conseil appuie I.es efforts de la FAO pour
etablir a l 'intention de l 'Equipe sped.ale un nouveau progrannne de travail da.ns l 1esprit
du Programme d'action de la CMRADR.

121. Le Conseil souligne que la participation des populations� la planification et i
l'execution des programmes et projets visant leur propre developpement est la cle du succes.
Il se felicite des efforts particuliers que fait la FAO clans ce sens. I1 prend note avec
satisfaction des etudes effectuees et des mesures prises par la FAO pour promouvoir la
creation et la bonne gestion de cooperatives et d'organisations de ruraux et pour inciter
l'opinion publique a reconnai'tre l'importance de la participation popula.ire. Le Conseil
note la cooperation croissante entre la FAO et les ONG et approuve les efforts de la FAO
pour creer un progra.'Tlffie-cadre de promotion de la participation populaire, auquel coopere
raient les institutions des Nations Unies, les ONG et les pays donateurs interesses.

122. Le Conseil insiste energiquement sur l'importance du role des femmes dans le develop
pement rural et souligne que leur pleine integration au developpement, sur un pied d'egalite
avec les hommes, pennettrait d'atteindre plus facilement les objectifs du developpement
rural. Il approuve done ce qu.e fait la FAO pour associer les femmes au developpement:
lignes d'orientation., etudes, consultations aux niveaux region.al et national, cooperation
avec les organisations feminines non gouvernementales.
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123. Le Conseil reconnaft que la CMRADR a donne a la FAO un mandat tres contraignant,
comportant des mesures a prendre clans le cadre de ses propres programmes ainsi que des
initiatives en tant qu'institution pilote dans le systeme des Nations Unies. Il approuve
done tout ce qu'a fait le Directeur general pour reorienter les prograrm:nes de la FAO,
creer, au sein de l'Organisation, les mecanismes de coordination et d'action qui etaient
necessaires et renforcer et approfondir la formulation des politiques et l'analyse des
problemes de fa�on a rendre l'action plus efficace. Le Conseil se felicite particulierement
de la creation du Comite interdepartemental du developpement rural au niveau des decisions
de principe, ainsi que de la constitution du Groupe de travail de haut niveau pour les
questions techniques et operationnelles.

124. La CMRADR a invite la FAO a aider les pays a fixer des objectifs chiffres au regard
desquels on pourrait juger de l'efficacite de l'action, et a surveiller et evaluer les
progres de la reforme agraire et du developpement rural. Il sera rendu compte de ces
progres aux Conferences de la FAO a partir de 1983. Le Conseil se felicite des progres
signales concernant l'elaboration d'indicateurs socio-economiques par la FAO, et des plans
de l'Organisation en vue d'aider les pays a experimenter et appliquer ces indicateurs.

125. Le Conseil note que la FAO et ses Bureaux regionaux diffusent des informations
concernant la CMRADR et son suivi. Conscient qu'il importe de faire mieux comprendre au
monde les problemes en jeu, le Conseil encour�ge les efforts dans ce sens et suggere que
l'on etudie la possibilite de traduire et de publier le Programme d'action de la CMRADR
dans autant de langues nationales que possible, eventuellement avec l'appui de l'Unesco.

126. Le Conseil souligne a nouveau que, comme l'a reconnu la CMRADR, la responsabilite de
decider et d'agir en matiere de reforme agraire et de developpement rural incombe aux gouver
nements nationaux, mais que le r6le de promotion et l'action catalytique de la FAO pour le
suivi de la CMRADR revetent une importance cruciale. Le Conseil se declare pleinement favo
rable aux mesures prises et prevues par la FAO qui lui ont ete communiquees. Le Conseil
Invite tous les pays qui sont en mesure de le faire a donner a la la FAO les ressources
necessaires pour lui permettre de remplir la fonction et le mandat qui lui ont ete assignes
par la CMRADR.

Journee mondiale de l'alimentation(16octobre 1981) 1/ 

127. Le Conseil rappelle que la Conference de la FAO a sa vingtieme session a adopte a

l'unanimite la resolution 1/79 instituant la celebration annuelle d'une journee mondiale
de l'alimentation le 16 octobre� a partir de 1981.

128. Le Conseil note que la deuxieme Commission de l'Assemblee generale des Nations Unies
a approuve a l'unanimite la resolution L.103 relative a la Journee mondiale de l'alimenta
tion. On espere qu'elle recevra ulterieurement l'approbation unanime de l'Assemblee gene
rale pleniere. 

129. Le Conseil convient que les decisions prises par le Directeur general pour appliquer
la resolution 1/79 sont conformes et bien adaptees a la finalite et aux objectifs de la
resolution. L'approche adoptee et les activites propose.es dans le Plan d'action ont ete
accueillies favorablement. Le Conseil souligne la necessite de faire preuve d'irnagination.

130, Le role decisif des gouvernements des Etats Membres pour le succes de la Journee 
mondiale de l'alimentation a ete souligne. La pre�iere Journee de l'alimentation sera une 
occasion determinante pour faire mieux comprendre au public les problernes de la faim et la 
necessite d'ameliorer la securite alimentaire, d'accroitre la production et de reduire les 
pertes de vivres. Elle aidera aussi a faire prendre conscience aux populations des pays 
membres de leurs responsabilites et de ce qu'elles font actuellement pour affranchir le 
monde de la faim, 

131, La participation d'organisations non gouvernementales est jugee essentielle. La FAO 
et les gouvernements des Etats Membres sont instamment invites a faire en sorte que les ONG 
participent au maximum a la celebration de la Journee mondiale de l'alimentation. 

1/ CL 78/6, par. 1.10 - 1.15; CL 78/PV/12; CL 78/PV/16. 
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132. Le Conseil recommande que tous les gouvernements qui ne l'ont pas encore fait de.si
gnent sans delai un charge de liaison pour la Journee mondiale de l'alirnentation, comme l'a
demande le Directeur general.

133. Le Secretariat a ete invite a fournir au plus tot aux gouvernements des Etats Membres
toutes precisions utiles sur le materiel de propagande et d'information prepare par la FAO.
Il a ete. prie de veiller ace que ce materiel soit distribue en temps utile pour qu'il
puisse produire un maximum d'effet.

134. Il a ete note qu'aucun credit n'a ete prevu pour la Journee mondiale de l'alirnentation
clans le budget de 1980-81. Il a ete reconnu qu'un minimum de depenses sera necessaire pour
organiser efficacement cette journee mondiale, Le Conseil souscrit a l'avis du Comite du
programme et du Comite financier selon lequel ces depenses seront modiques et ne pourront
avoir qu'une incidence marginale sur la situation budgetaire d'ensemble. La charge de tra
vail supplementaire ne nuira pas aux autres activites du programme ordinaire.

135. Le Conseil a prouve le rapport de la session conjointe du Comite du programme et du 
Comite financier sur la preparation de la Journee mondiale de l'alimentation, et notamment -�
le soutien a l'appel lance par le Directeur general aux gouvernements pour qu'ils envisagent
de verser des contributions volontaires qui aideront a couvrir une partie des depenses
entrainees par cette celebration.
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QUESTIONS DE PROGRAMME
1 

DE BUDGET, DE FINANCES ET D'ADMINISTRATION 

La formation agricole = rapport sur une etude d'evaluation �/ 

136. Le Conseil se declare tr�s interesse par ce rapport, en loue la methodologie et
souscrit a ses conclusions ct recommandations.

137. On s'est particulierement felicite de l'utilisation des institutions nationales pour
cette etude et on a reconnu qu'on pourrait profitablement recourir a cette solution, quand
elle s'y pr�te, pour de futures etudes.

138. Le Conseil souligne qu'il importe d'accroitre et d'ameliorer l'orientation des pro
grammes de formation pour les femmes. Le personnel de ces programmes devrait aussi com
prendre davantage de femmes.

139. On a reconnu l'interet d'un programme de format.ion initiale et intermediaire adapte
au personnel, tant masculin que feminin, qui sera au. contact des agriculteurs. Cet aspect
de la question clevrait recevoir priorite daris la 

1

conception des futurs pro8rammes de
formation.

1 L�O. On est convenu egalement qu' il f aut examiner de pres la teneur et le type de formation 
pour voir s'ils correspondent aux besoins nationaux et que d'autre part les programmes ache
ves doivent �tre suivis de toutes mesures appropriees pour que les interess�s puissent uti
liser au maximum la formation qu'ils ont re�ue. 

141. Le Conseil note avec satisfaction que la FAO et le PNUD ont collabore etroitement
et fructueusement pour l'organisation, le financement et la realisation de cette etude et
est heureux de noter que l'on etudie maintenant une proposition de nouvelle etude conjointe
ayant trait a des projets de soutien des institutions de recherche agricole.

Premier rapport sur les sessions hors programme et les 
sessions annulees pendant l'exercice 1980-81 �/ 

·142. Le Conseil rappelle que le Directeur general lui presente une fois par an un rapport
sur les sessions hors programme approuvees, les sessions annulees et les changements en
matiere de participation aux reunions approuvees.

143. Il note qu'entre le 1er janvier et le 1er octobre 1980 neuf sesaions hors programme
ont ete approuvees, 34 sessions ont ete annulees et que, dans deux cas, des changements ont
ete apportes aux qualites des participants. 

·144. Les details figurent a l' annexe F du present rapport.

Calendrier revise des sessions du Conseil et des organes 
qui lui font rapport - 1980-81 3/ 

145. Le Conseil approuve le calendrier revise des sessions de ·t 980-81 du Conseil et des
organes qui lui font rapport, qui constitue l'annexe G du present rapport.

'146. Le Conseil note qu' il serait souhaitable de coordonner le calendrier des reunions des
principaux comites du Conseil (COAG, COFI, COFO) pour que les resultats de leurs delibera
tions s'integrent mieux dans le cycle de l'etablissement du programme et budget de la. FAO. 

147. Le Ccnseil a ete informe que la question sera examinee par le Secretariat. Tout
changement du calendri.er demanderait, bien entendu, une decision des Comites concernes.

1/ CL 78/3, par. 95-99; CL 78/15; CL 78/PV/12; CL 78/PV/13.
2/ CL 78/9; CL 78/PV/13.
1/ CL 78/12; CL 78/PV/14.

' 
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Questions financieres, notamment: 

- Situation financiere de l'Organisation

a) Contributions 1/

i) Etat des contributions

1�-8. Le Conseil a ete informe des contributions restant dues au 2 decembre 1980, telles 
qu'elles ressortent de l'annexe H du present rapport. On trouvera ci-dessous un etat reca
pitulatif des contributions au 2 decembre 1980 avec, a titre de comparaison, la situation 
a la meme date en 1979: 

Montants restant dus au 1er janvier 

Montants exigibl�s pendant l'annee 
Arrieres 

I 

Recouvrements au 2 decembre 

Montants exigibles pendant l'annee 
Arrieres 

Montants restant dus au 2 decembre 

Montants exigibles pendant l'annee 
Arri,fres 

1979 a/ 
(aux-fins de 
comparaison) 

$ E.-U. 

104 603 964,30 
7 280 721, 12 

111 884 685,42 

c/100 070 484,76 <l/5 470 530,46 -

105 541 015,22 

4 533 479,54 
1 810 190,66 

6 343 670,20 

137 
4 

141 

1980 a/ 
--- -

$ E.-U. 

293 919,37 
570 567,69 

864 487,06 

116 597 390,81 
2 050 649,88 

118 648 040, 69 

20 696 528,56 
2 519 917,81 

23 216 446,37 

a/ Non compris les tranches d'arrieres devant etre reglees au cours d'annees futures en 
vertu de resolutions de la Conference. 

b/ 
b/ 

b/ 

el 

e/ 
e/ 

b/ Montant modifie en septembre pour incorporer des paiements par tranches autorises par la 
Conference. 

c/ Y compris 11 150 661,62 dollars d'excedents de l'exercice precedent repartis le 1er jan
vier 1979. 

d/ Y compris 1 004 203,38 dollars d'excedents de l'exercice precedent repartis le 1er jan
vier 1979, mais non compris 49 676 dollars re�us de la Republique Dominicaine, qui 
devaient �tre vers�s de 1980 � 1984 en vertu de la resolution 39/75 de la Conference .. 

e/ Voir annexe H. 

1/ CL 78/4, par. 22-27 et annexe B; CL 78/6, par. 3.30 - 3.33 et annexe A; CL 78/LIM/1; 
CL 78/PV / 13. 
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ii) Contributions courantes

149. Le Conseil note avec preoccupation que le taux de recouvrement des contributions de
l'annee en cours s'etablissait, au 2 decembre 1980, a 84,93 pour cent seulement, pourcentage
inferieur aux pourcentages enregistres a la merne date au cours des vingt dernieres annees.
Le Conseil a appris que, parmi les 60 Etats Membres qui sont encore redevables de contribu
tions pour l'annee en cours, neuf de ceux qui versent les contributions les plus fortes ont
encore des montants a regler, qui representent au total 13,31 pour cent des contributions
courantes dues. Le Conseil exhorte tous les Etats Membres a honorer leurs obligations finan
cieres vis-a-vis de l'Organisation et notamment a verser sans tarder les contributions dues 
pour 1981, et il souligne combien il importe, compte tenu particulierement des problemes 
difficiles poses par l'inflation, que l'Organisation re�oive ces montants en temps voulu, 
afin que ses programmes ne soient pas compromis. 
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iii) Arrieres de contributions

150. Le Conseil a ete informe qu'au 2 decembre 1980 les arrieres de contributions s'ele
vaient a 2 519 917 dollars, dont 2 083 566 dollars dus par deux Etats Membres, l'Iran
(1 019 462 dollars) et la Turquie (1 064 104 dollars). Le Conseil, se ralliant aux vues du
Comite financier, exhorte les Etats Membres qui ont des arrieres a regler, et en particulier
l'Iran et la Turquie, a honorer leurs obligations au plus tot.

iv) Demandes d'admission a la qualite de membre

151. En ce qui concerne les demandes d'admission a la qualite de membre de l'Organisation
presentees par la Guinee equatoriale et Tonga, le Conseil note que la quote-part pour 1980-82
de la Guinee equatoriale clans le bareme de repartition des Nations Unies est fixee au taux
minimum, soit 0,01 pour cent, et que le meme taux minimum sera applique clans le bareme de
contributions 1980-81 de la FAO. Tonga n'est pas membre des Nations Unies, mais on se base
sur la quote-part minimum de 0,01 pour cent pour calculer sa contribution a certaines activi
tes des Nations Unies; le meme taux est applicable a la FAO. Le Conseil recommande que la
contribution due par chacun de ces deux pays pour le dernier trimestre de 198�, une fois
acquise leur admission a la qualite de membre, corrnne prevu a l'article 5.8 du Reglement fi
nancier, soit de 3 400 dollars E.-u., conformement aux principes et pratiques etablis. L'a
vance a verser au Fonds de roulement sera de 650 dollars par pays. Le Conseil note en outre
qu'il sera informe a une date ulterieure des incidences financieres de la demande d'admission
du Zimbabwe.

b) Compte de reserve special du Programme ordinaire !I

152. Le Conseil rappelle que le Compte de reserve special cree par la resolution 27/77 de
la Conference peut etre utilise:

i) chaque fois que le fonds de roulement ne permet pas de financer les depenses
budgetaires, en attendant que les contributions des Etats Membres au budget
aient ete recouvrees;

ii) pour financer les depenses supplementaires non inscrites au budget qui resultent
de fluctuations du change;

iii) sous reserve de l'examen prealable du Comite financier et de l'approbation du
Conseil, pour financer les depenses supplementaires non inscrites au budget mais
afferentes a des programmes approuves et qui resultent de poussees inflationnistes
imprevues, dans la mesure ou ces depenses ne peuvent etre couvertes par voie
d'economies budgetaires, et ce jusqu'a concurrence d'un montant representant
2 pour cent du budget operationnel effectif de l'exercice correspondant.

153. Durant l'annee 1980, le taux de change des Nations Unies est passe de 800 lires en
janvier a 860 lires en octobre, le taux moyen pour la periode consideree s'etablissant a
838 lires alors que le taux retenu pour l'approbation du Programme de travail et budget de
1980-81 etait de 820. Grace a cette evolution favorable des changes, 816 000 dollars ont
ete credites au Compte de reserve special, ce qui en a porte le solde a 7 784 000 dollars au
31 octobre 1980. Si cette tendance favorable persiste jusqu'a la fin de l'exercice biennal,
les economies supplementaires realisees grace aux variations de changes pourraient repre
senter un gain total de 6,5 millions de dollars a la fin de 1981.

154. Le Conseil a ete informe que, depuis la preparation du Programme de travail et budget
au debut de 1979, le taux d'inflation dans le pays hote a ete bien plus eleve que prevu, en
1979 comme en 1980, Ce phenomene, s'ajoutant a la revision des traitements du personnel des
services generaux (voir par. 190-194) et a la forte augmentation d'autres depenses, notam
ment pour les services et les voyages, a entraine des accroissements importants des depenses
supplementaires non inscrites au budget.

1/ CL 78/4 par, 32-33; CL 78/6 par. 3.37 - 3.43; CL 78/PV/13. 
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155. Toutefois, en application des dispositions du par. 152 (c) ci,-dessus, seul un montant
representant au maximum 2 pour cent du budget operationnel effectif, soit 5 574 800 dollars,
a pu etre couvert grace au Compte de reserve special. Le solde devra etre couvert au moyen
d'economies, et notamment d'economies sur les programmes. Or, cela aura une incidence grave
sur les programmes de l'Organisation et pourrait bien se traduire par une croissance zero
des programmes pendant l'exercice alors que la Conference avait approuve un accrois$ement
reel de 5,3 pour cent a sa vingtieme session, en 1979.

156. En outre, les interets sur les placements ant ete et restent eleves. En consequence,
les recettes accessoires portees au credit du Fonds general depasseront largement les
chiffres prevus au budget.

157. Le Conseil convient que, s'il est raisonnable de compter que le Directeur general
cherchera a faire toutes les economies possibles, il n'est pas de l'interet de l'Organisation
de resorber une si forte proportion des depenses supplementaires non inscrites au budget au
moyen d'economies sur les programmes. Le Conseil exprime sa preoccupation de ce que les
contraintes imposees par la clause restrictive de la resolution 27/77 portant creation du
Compte de reserve special aient une telle incidence negative sur 1 execution du Programme
de travail.

158. En consequence, le Conseil invite le Comite financier et, dans la mesure necessaire
le CQCJ a examiner la validite, l'application et 1 efficacite actuelles des dispositions
concernant le Compte de reserve special enoncees dans la resolution 27/77 de la Conference,
et a lui soumettre des propositions ace sujet lors de sa session.

Comptes verifies 1/ 

- Programme ordinaire 1978-79

- Programme des Nations Unies pour le developpement 1979

- Programme alimentaire mondial 1979

159. Examinant ces comptes, le Conseil prend note des observations du Cornmissaire aux
comptes et des rnesures prises par l'Organisation en la matiere.

160. En ce qui concerne le Programme de cooperation , le Conseil souligne
que, etant donne la nature de ce programme et son importance pour les pays en developpement,
il ne faut menager aucun effort pour utiliser pleinement les ressources votees par la
Conference. On a reconnu que cela suppose une certaine souplesse financiere. Le Conseil
fait done ?ienne la decision du Directeur general d'utiliser des fonds provenant des eco
nomies realisees sur des projets finances au titre de l'exercice de 1976-77, pour les allouer
a des projets qui, a l'origine, devaient revevoir des credits PCT de l'exercice 1978-79.

161. Le Conseil note les carences signalees dans le domaine des inventaires qui doivent
etre envoyes du terrain et demande que les mesures necessaires soient prises en vue d'une
mise en oeuvre rapide des recommandations du Cow.missaire aux comptes. Il note que, une
fois etablie la concordance, ces inventaires sont progressivement incorpores dans les fi
chiers d'inventaire informatises en cours d'etablissement. En outre, des instructions ant
ete donnees aux directeurs de projets et a ceux qui regoivent au Siege les releves des
comptes d'avance de caisse, introduisant ries procedures qui aideront a etablir la concor
dance entre les inventaires et les etats financiers.

162. Le Conseil note qu'il soumettra a la vingt et unieme session de la Conference un
projet de resolution unique couvrant l'adoption par la conference des des comptes verifies
du Programme ordinaire 1978-79, du Programme des Nations Unies pour le developpement 1979
et du Programme alimentaire mondial 1979, ainsi que des comptes que le Conseil examinera
lors de sa session de 1981 precedant immediatement celle de la Conference.

1/ CL 78/6 par 3.44 - 3.61; C 81/5; C 81/6; C 81/7; CL 78/PV/13. 

l
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Autres questions de programme, de budget, de finances et d'administration: 
travaux des trente-huitierne et trente-neuvieme sessions du Comite du Programme 
et des quarante-cinquieme et quarante-sixieme sessions du Cornite financier, notamment: 

Examen des procedures de la Conference ( y compris les doubles ernplois entre les 
principaux documents de la Conference) 1/ 

163. Le Conseil a examine les procedures de la Conference a la lumiere d'une etude d'en
semble du Directeur general et des observations du Comite du Programme et du Comite financier
sur cette etude.

164. Le Conseil a rappele que le souci d'ameliorer l'organisation de la Conference de la
FAO n'etait pas nouveau puisque le Directeur general, le Cornite du programme et le Comite
financier, le Conseil et la Conference elle-m�rne avaient examine la question� plusieurs
reprises. En consequence, la Conference a connu bien des modifications depuis sa premiere
session tenue en octobre 19L�5; les points a examiner sont maintenant moins nombreux et la
duree des sessions est plus breve qu'elle ne l'etait generalement autrefois.

165. Le. Conseil estime, cornrne le Comite du programme et le Cornite financier, que l'organi
sation des sessions recentes de la Conference a generalement ete satisfaisante et qu'il y
aurait aussi bien des inconvenients que des avantages a la modifier radicalement. Il est
toutefois souhaitable d'introduire, dans le cadre actuel, les ameliorations ci-apr�s.

166. Dans le document relatif a l'organisation de la Conference, le temps alloue a chaque
orateur devrait etre de 15 minutes. Il faudrait aussi, cornme dans le passe, suggerer aux
orateurs de: (i) se concentrer sur un petit nombre de sujets determines; (ii) s'abstenir
de decrire en detail la situation dans leur pays respectif; et (iii) s'abstenir d'adresser
des felicitations repetees aux membres du bureau de la Conference et au personnel. En outre,
il faudrait demander aux chefs de delegation de veiller ace qu'un membre au moins de leur
delegation assiste � la pleni�re, pendant toute la duree du debat general.

167. La fonction de rapporteur de la pleniere a la Commission I devrait etre supprimee,

168. Pour eviter les chevauchernents entre les deliberations des Commissions I et II, il
faudrait s'efforcer davantage de selectionner et attribuer systematiquement les points de
l'ordre du jour, en se conformant a l'usage etabli de longue date selon lequel les questions
de principe qui interessent les Etats Membres sont examinees par la Commission I, et les
activites de l'Organisation par la Commission II.

169. La Conference devrait continuer a s'ouvrir un samedi.

170. Les Commissions I et II devraient commencer leurs travaux un peu plus tot qu'en 1979,
a savoir le mercredi matin de la premiere semaine complete pour la Commission I et le mardi
apres-midi de cette meme semaine pour la Commission II.

171. Il faudrait prevoir l'utilisation de deux equipes de fonctionnaires electoraux et de
deux equipes de scrutateurs, et garder en reserve une troisieme equipe de fonctionnaires
electoraux, en cas de besoin.

172. Une derni-journee de battement devrait etre maintenue dans le calendrier de la
Conference, pour parer aux irnprevus et permettre des arrangements de derniere heure.

173. En ce qui concerne les doubles emplois entre les principaux documents de la Confe
rence 2/, le Conseil fait clans l'ensemble siennes les vues du Comite du programme et du
Comite-financier, a savoir qu'il faut surtout reduire les repetitions dans le debat plutot
que dans les documents.

1/ CL 78/6, par. 2.43 .. 2.53 et 3.100 - 3.106; CL 78/19; CL 78/19 .. Rev.1 (anglais et franc;ais 
seulernent); CL 78/PV/9; CL 78/PV/16. 

2/ CL 78/6, par 1.1 - 1.9. 
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174. A propos de cette question, le Conseil convient des principaux points suivants:

a) Le document consacre aux objectifs a moyen terme devrait, pour le moment, continuer
a etre publie separement sous sa forme actuelle, mais il devrait etre examine en meme temps
que le Programme de travail et budget.

b) Dans le Programme de travail et budget, les sections descriptives intitulees ''Nature
du probleme'' devraient etre redigees de fa�on a se raccorder avec le document sur les objec
tifs a moye? terme, tout en evitant autant que possible les doubles emplois.

c) 11 faudrait supprimer les sections intitulees ''Progres realises'' de la partie
descriptive du Programme de travail et budget, qui font partiellement double emploi avec
les sections ''Realisations'' clans l'Examen du Programme ordinaire.

d) L'''Examen des programmes de terrain'' et l'''Examen du Programme ordinaire'' devraient
rester deux documents distincts et etre examines separement comme precedemment, mais il
faudrait continuer ales ameliorer.

175. En outre, on a exprime l'avis qu'il faudrait continuer a s'efforcer d'abreger tous
les principaux documents de la Conference et d'ameliorer;lorsqu'il y a  lieu, l'examen des
realisations et de l'incidence des programmes.

176. Le Conseil note que les modifications qu'il est convenu d'apporter aux procedures de
la Conference seront introduites, selon les besoins, dans le document sur l'organisation de
la vingt et unieme session de la Conference, qui sera examirte par le Conseil a sa soixante
dix-neuvieme session, en juin-juillet 1981.

177. Outre les modifications arretees et resumees ci-dessus, un certain nombre d'autres
mesures ont ete suggerees, entre autres: (i) que les Commissions pourraient se reunir en
premier, tandis que la pleniere, a laquelle participeraient les Ministres, pourrait etre
tenue a la fin de la Conference, lorsque les rapports des Commissions seraient prets pour
examen; (ii) que l'on pourrait organiser de petites tables rondes officieuses au cours des
quelles les Ministres pourraient echanger librement des idees; et (iii) que le debat general
pourrait etre remplace par des tables rondes au cours desquelles les Ministres et les Chefs
de delegation pourraient examiner certains points particuliers. Toutefois, le Conseil re
connait que des obstacles de caractere constitutionnel, des considerations d'equite et des
difficultes pratiques s'opposent a l'adoption de ces propositions.

- Frais generaux des agents d'execution du PNUD 1/

a) Ceneralites

178, Le Conseil prend note de la decision du Conseil d'administration du PNUD, des commen
taires du Directeur gen�ral ace sujet et des rapports des deux derni�res sessions du Comite 
du programme et du Comite financier sur la question. 

179. Le Conseil a ete informe que, le 3 novembre 1980, la Cinquieme Commission de l'Assem
blee generale des Nations Unies avait - en se fondant sur la recommandation du Comite consul
tatif pour les questions administratives et budgetaires (CCQAB) - recommande a l'Assemblee
generale d'approuver, en ce qui concerne les Nations Unies, la formule de remboursement
enoncee dans la decision 80/44 du Conseil d'administration du PNUD qui prendra effet en 1982.

180. Le Conseil note que la Cinquieme Commission a ete pleinement informee des opinions
exprimees par le Comite du programme et le Comite financier et que le President du CCQAB a
clairement specifie que le degre de soutien des programmes de cooperation technique a partir
des budgets ordinaires est une question relevant des organes legislatifs des agents d'execu
tion, Si la recommandation de la Cinquiem� Commission devait etre adoptee par 1 'Assemblee
generale> elle n'aurait force obligatoire que pour les Nations Unies, en qualite d'agent
d'execution du PNUD.

1/ CL 78/3 par. 69-73; CL 78/4 par. 15-16; CL 78/6 par. 266-279 et 3.10 - 3,24; CL 78/28; 
CL 78/28-Corr.1; CL 78/PV/10; CL 78/PV/16. 

l 
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181. A l'issue d'un debat prolonge, le Conseil reaffirme les responsabilites constitution
nelles de la Conference et du Conseil de la FAO en ce qui concerne les consequences finan
cieres et budgetaires pour l'Organisation de decisions prises par d'autre3 o;ganismes des
Nations Unies.

182. Par ailleurs, le Conseil reconnait qu'il importe de maintenir, dans la mesure du pos
sible, la cohesion des decisions des organismes intergouvernementaux competents appartenant
au systeme des Nations Unies et qu'il convient d'eviter des confrontations entre organismes
OU sont representes les memes gouvernements.

183. Le Conseil reconnait de fa�on generale que le premier objectif consiste a utiliser au 
mieux les fonds mis a la disposition du PNUD, cela dans l'interet des gouvernements donateurs
et beneficiaires. A cet egard, il faudrait s'efforcer par tous les moyens de contenir au
maximum les frais generaux totaux des agents d'execution, clans des limites compatibles avec
la quantite de soutien indispensable et la qualit§ souhaitee. Le Conseil se f�licite que le
Directeur general ait l'intention de poursuivre avec rigueur cet objectif, notant ace propos
que les taux d'inflation varient considerablement et que le flechissement probable de l'exe
cution en 1981 aura pour consequence non seulement de reduire le montant total des rembour
sements mais egalement, et clans une proportion plus grande, sa valeur reelle.

184. On a fait observe.r a cet egard qu'il n'existe pas de cloison etanche entre les ele
ments concrets d'un projet et le soutien necessaire pour executer ces elements conforrnement
aux desirs des gouvernements. Un certain nombre de membres ont declare qu'ils redoutaient
que la reduction proposee des remboursements ne nuise a la quantite OU a la qualite des ser
vices de soutien recomrnandes aux pays membres.

185. Quant a la solution du dilernrne auquel le Conseil se trouve confronte, trois courants
d'opinions se sont manifestes:

i) Un groupe de pays membres a considere que la decision du Conseil d'administration du
PNUD etait inacceptable et devait etre reenvisagee au sein du Conseil d'administration et/ou
a l'Assemblee generale. A cet egard, il a ete soutenu avec fermete que la decision du PNUD
representait ur compromis impliquant que le taux de remboursement de 13 pour cent s'applique
non seulernent aux projets du PNUD, mais egalement aux fonds fiduciaires, pour lesquels le
cout de la ''subvention'' au titre du Programme ordinaire augmente considerablement: ainsi,
si, l'application du taux de 13 pour cent aux projets de fonds fiduciaires n'etait pas
acceptee par la Conference de la FAO, le Conseil d'administration devrait reexaminer sa deci = 

sion a l'egard des projets du PNUD.

ii) Selan un deuxi�me groupe de delegues, il n'y a pas d'autre solution - en theorie ou
en pratique - que de se rallier a la decision du Conseil d'administration et de l'Assemblee
generale; a leur avis, les frais de soutien devraient etre reduits grace a des economies et
a d'autres mesures, de fac;on que la charge supplementaire ne retombe pas sur le Programme
ordinaire; mais si - quand le nouveau systeme aura fonctionne pendant un certain temps - il
etait prouve que ce systeme cree des difficultes pour la FAO, le Conseil devrait appuyer une
demarche aupres du Conseil d'administration, visant a augmenter les remboursements,

iii) Toutefois, la majorite s'est declaree d'accord avec le point de vue du Directeur
general, du Comite du Programme et du Comite financier, selon lequel - si la Conference
decidait d'accepter le taux de 13 pour cent - le Directeur general, tout en s'effor�ant par
tous les moyens d'arriver a une plus grande economie, devrait veiller ace que le soutien de 
la FAO aux projets soit suffisant en qualite et en quantite et inclure a cette fin le montant
minim.um necessaire en sus du remboursement de 13 pour cent dans les credits par sous
programmes du Programme ordinaire pour le soutien du Programme de terrain (qui comprend
deja un certain appui du Programme ordinaire aux projets du PNUD, ainsi qu'a des fonds
fiquciaires de divers types, au FIDA, etc.).
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186. De nombreux rnembres ont confirme que la plupart des fonds fiduciaires sont differents
des projets du P�lJD, car beaucoup d'entre eux rernplacent ou completent des activites du Pro
gramme ordinaire ou constituent des contributions directes ou indirectes aux programmes
d'action speciaux de la FAO. 11 a �te souligne toutefois que, en 1979, d'apres le syst�rne
de mesure des couts utilise par la FAO, les frais de soutien veritables, pour les projets
financ�s par des fonds fiduciaires, ont represente 17,3 pour cent des depenses d'execution,
et qu'au cours de l'exercice precedent la subvention aces memes projets avait ete de 
12,2 millions de dollars.

187. On a note ace propos que la d§cision du PNUD prevoyait une certaine souplesse et
qu'il sernblait que cette souplesse pourrait jouer meme dans le cas de fonds fiduciaires
relevant du PNUD lui-meme.

188. Les membres du Conseil sont done en majorite convenus de fa�on generale que les dispo
sitions contenues dans la section-250 du chapitre II du Manuel de la FAO devraient etre main
tenues. D'autres cependant ont recuse cette opinion, faisant valoir que la d�cision du
Conseil d'administration du PNUD s'appliquait indissociablement aussi bien aux projets du
PNUD qu'aux Fonds fiduciaires.

c) Rapports

189. Le Conseil a rappele la vaste documentation relative aux programmes de terrain, aux
fonds extra-budgetaires et a l'utilisation des frais de soutien, de toute provenance, qui est
contenue dans le Programme de travail et budget, l'Examen des programmes de terrain, le.s
rapports du Comite financier et les Comptes verifies, toutes informations dont le Conseil
d'administration du PNUD a connaissance. Le Conseil confirme qu'il faudra continuer de
fournir cette documentation ainsi que tous autres renseignements touchant l'utilisation des
frais de soutien du PNUD, a condition que cela ne porte pas atteinte a la responsabilite ou
a la competence exclusives c:les organes directeurs de la FAO de juger du deroulement et de la
gestion de la totalite des activites de la FAO, quelle que soit leur source de financement,
rJ.i. n'implique l'adoption de nouveaux systemes de mesure des couts, qui ne feraient qu'augmen
ter les frais de soutien au lieu de les reduires. Le Directeur general devrait faire appe1
a son jugement et - si necessaire et opportun - soumettre tous les problemes qui pourraient
surgir ace sujet au Comite financier et/ou au Conseil.

- Traitements du personnel des services generaux ]_/

190. Le Conseil a examine les recommandations formulees par la Commission de la fonction
publique internationale et par le Directeur general, a la .suite d'une enquete effectuee par
la Commission en septembre et octobre 1979 sur les traitements du personnel des services
generaux a Rome. Il note que ces recommandations ont ete attentivement etudiees par le

Comite financier, qui a recormnande au Conseil de les approuver.

191. Approuvant les recomrnandat ions, le Conseil decide q.ue:

a) Bareme des traitements - Le bareme revise des traitements du personnel des services
generaux a Rome, reproduit a 1' am�.::.�� I du present rapport, entrera en vigueur a compter du 
1er aout 1979. 

1/ CL 78/4, par. 43-51 et annexe C; CL 78/6, par. 3.65 - 3.74 et annexe B; CL 78/6-Corr.1; 
CL 78/PV/10; CL 78/PV/11; CL 78/PV/16. 

1 
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b) Indice et methode applicables aux ajustements effectues dans l'intervalle des enquetes

i) Le systeme actuel d'ajustements clans l'intervalle des enquetes sera maintenu.
Celui-ci prevoit des ajustements de 5 pour cent des traitements avant impot le
mois suivant celui ou l'indice composite des traitements calcule par la FAO 1/
atteint ou depasse un niveau de 5 pour cent superieur a celui de l'ajustement
precedent (par exemple 105, 110,25, 115,76, 121,55, etc.);

ii) l'indice sera ramene a la base aout 1979 = 100;

iii) si, sur une periode de 12 mois consecutifs, l'indice composite des traitements
n'augmente pas suffisamment pour justifier une pleine augmentation de 5 pour cent,
les traitements avant impot seront neanmoins, a compter du mois suivant, releves
du pourcentage correspondant a l'augmentation de l'indice; les augmentations sui
vantes seront calculees comme si l'indice avait ete ramene a la base 100 au cours
du mois precedant la date de l'augmentation;

iv) pour calculer les traitements nets, les traitements avant impot ainsi revises
seront reduits par application des dispositions fiscales en vigueur en Italie,
compte tenu de l'exemption d'impot applicable aux contributions des fonction
naires au Plan d'assurance medicale, qui a cette fin sont fixees a 1,2 pour cent
des traitements avant impot, et seront ensuite augmentes pour tenir compte du
facteur linguistique, conformement a la methodologie de l'enquete de la Commission
internationale de la fonction publique.

c) Contributions aux plans d'assurance medicale - Les contributions des fonctionnaires
a l'ENPDEP 2/ ou au programme national de sante qui lui succede seront fixees a 1,2 pour
cent du traitement avant impot, l'Organisation payant le reste de la cotisation, tandis que
les fonctionnaires adherant a d'autres plans d'assurance medicale (par exernple le Plan
d'assurance medicale de base) continueront de payer la cotisation fixee pour ces plans.

192. Le Conseil note que:

a) Trois augmentations de traitement de 5 pour cent sont devenues applicables en fevrier,
juin et septembre 1980, conformement au paragraphe 191(b)(i) ci•dessus, et remplacent les
augmentations accordees en vertu de l'ancien bareme en septembre 1979, fevrier, mars et
j uin 1980.

b) Une augmentation supplementaire de 87 000 lires nettes par an due a compter de
fevrier 1980 par suite de la nouvelle legislation fiscale (entree en vigueur le 1er janvier
1980) .

c) La CFPI a decide que les indemnites pour charges de famille seraient augmentees, a

compter de la date d'entree en vigueur du nouveau bareme sur les traitements (a savoir
aout 1979), de la fa�on suivante:

conjoint a charge 

enfant a charge 

personne non directement a charge 

350 000 

300 000 

220 000 

lires par an 

lires par an 

lires par an 

1/ Moyenne ponderee des indices publies par l'Institut italien de statistiques (ISTAT) pour 
les traitements minimums, allocations familiales non comprises, des employes et dirigeants 
des secteurs de l'industrie et du commerce (a l'exclusion des bars, hotels et restaurants). 

2/ ''Ente Nazionale di Previdenza per i Dipendenti da Enti di Diritto Pubblico''. 
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d) L'ajustement automatique des primes de connaissances linguistiques a partir d'aout
1979 (conformement a la formule du CCQA selon laquelle ces primes doivent augmenter chaque
fois que le traitement net correspondant a la classe G-5 echelon I augmente de 15 pour cent)
donne les montants ci apres:

pour une premiere prime 

pour une deuxieme prime, 
un rnontant supplementaire de 

560 450 lires par an 

280 225 lires par an 

e) La CFPI a decide de ne pas modifier le niveau de l'indewnite de non-resident.

193. Le Conseil �pprouve la recommandation du Directeur general concernant un nouvel ajus
tement des indemnites pour charges de farnille a compter de fevrier 1980, suite a la modifica
tion de la legislation fiscale italienne. Le nouveau bareme qui entrera en vigueur a compter
de cette date est le suivant:

conjoint a charge 

enfant a charge 

personne non directement a charge 

386 000 

305 000 

220 000 

lires par an 

lires par an 

lires par an 

194. Le Conseil note qu'il n'etait pas possible de prevoir les resultats de l'enquete lors
de l'approbation du Programme de travail et budget 1980-81. Celui-ci ne contient done aucun
credit pour couvrir le cout supplementaire resultant de la rnise en oeuvre des recommandations
de l'enquete. Le Conseil co����n.� que ces couts seront finances sur le Compte de reserve
special.

- Ajustements du prix B.R. Sen 1/

195. Le Conseil approuve la recommandation du Directeur general, enterinee par le Comite
financier, tendant a porter de 2 000 a 3 000 dollars le montant en especes du prix annuel
B.R. Sen.

- Autres questions relevant du Comite du Programme�/

196. Le Conseil note que les Autres questions qui ont ete examinees relativement en detail
par le Comite du Programme comprenaient l'Examen des programmes (chapitres 1, 3, 4 et 5 du
Programme de travail et budget, 1980-81); l'examen des activites de formation a la FAO; les
ajustements de programme et budget; la fermeture du Bureau regional pour le Proche-Orient;
le rapport de situation sur la trypanosomiase animale africaine; et le remplacement du
Groupe de travail technique sur la production, la protection et la transformation de la
noix de coco par une liste d'experts.

197. 11 note en outre que le cycle d'examens du Comite du programme est maintenant acheve
et que celui-ci devrait suivre, pour les quatres prochaines annees, un cycle analogue quoique
legerement revise.

198. En ce qui concerne la trypanosomiase animale africaine, on a fait observer qu'en
liberant l'Afrique le la mouche tse-tse on ouvrirait de nouveaux territoires au developpe
ment et qu'a cet egard il ne fallait pas negliger le role de la sylviculture et de l'amena
gement des parcours.

1/ CL 78/4, par. 72-73; CL 78/PV/10; CL 78/PV/11. 
2/ CL 78/3, par. 6-68, 82-94, 101-104; CL 78/4, par. 81-83; CL 78/6, par. 2.4 - 2.42, 

2.62 - 2.65, 2.131 - 2.133, 3.107 - 3.110; CL 78/6-Corr.1; CL 78/PV/9. 

1 



- 33 -

199. Le Conseil convient que le Groupe de travail technique sur la production, la protection
et la transformation de la noix de coco sera remplace par une liste d'experts.

200. En ce qui concerne les activites de formation de la FAO, le Conseil, prenant note de
l'examen des activites du Bureau juridique, insiste tout particulierement sur l'importance
de la formation aux aspects juridiques des ZEE. Il fait observer egalement que deux des
chiffres fournis dans le paragraphe 83 du document CL 78/3 doivent etre mis a jour: le nom
bre des activites de formation collective n'est plus de 918 mais de 992, et le nombre des
personnes ayant beneficie d'une formation grace aux trois types d'activites mentionnees n'est
pas de 46 535 mais de 47 096.

- Autres questions relevant du Comite financier

Amendement du statut du personnel !I

201. Le Conseil note que le texte actuel du statut du personnel relatif au voyage effectue
en cours d'annee scolaire par les enfants des fonctionnaires stipule que ce voyage doit s'ef
fectuer entre le pays d'origine et le lieu d'affectation. Cette clause a entraine des diffi
cultes dans certains cas ou, en raison de circonstances locales, il etait impossible de se
rendre au lieu d'affectation. Afin de donner a cet article la souplesse qu'exige ce genre
de circonstances, le Conseil approuve une version revisee de l'article 301.0333 du statut
du personnel, libellee comme suit:

''Conforrnernent aux conditions prescrites par le Directeur general, la FAO pourra 
egalement, une fois par annee scolaire, rernbourser les frais de voyage aller et 
retour de l'enfant, par un itineraire approuve par le Directeur general, entre 
l'etablissernent d'enseignement et le lieu d'affectation du fonctionnaire ou, si 
cela est justifie par des circonstances exceptionnelles, entre l'etablissement 
d'enseignement et un autre lieu approuve par le Directeur general. Le rembour
sement ne pourra en aucun cas depasser la depense que representerait semblable 
voyage entre le pays d'origine et le lieu d'affectation.'' 

b) Locaux du siege 2/

202. Le Conseil note avec satisfaction que le batiment D a ete mis a la disposition de
l'Organisation et que le batiment G (en location) a ete officiellernent libere a la fin de
mai 1980.

203. Le Conseil apprend qu'aucun fait nouveau n'est intervenu concernant le nouvel ensemble
de batiments depuis la derniere session du cornite financier (8-18 septembre 1980), et prie
le Directeur general de poursuivre les pourparlers avec le Gouvernement de l'Italie, afin-de
poursuivre l'examen de cette solution qui pourrait resoudre de fa�on definitive le probleme
des locaux du siege.

c) Sixieme rapport annuel de la Commission de la fonction publique internationale 11

204. Le Conseil a ete informe que, pour des raisons de calendrier, le Comite financier n'a
pas encore examine le sixieme rapport annuel de la Commission de la fonction publique inter
nationale. Il a appris egalement que ce rapport, qui contient des propositions exigeant
plusieurs amendernents au statut du personnel, est actuellernent soumis a l'Assemblee generale
des Nations Unies.

1/ CL 78/4, par. 55-58; CL 78/6, par. 3.79 - 3.81 et 3.82 - 3.83; CL 78/PV/11. 
2/ CL 78/6, par. 3.75 - 3.78; CL 78/PV/11; CL 78/PV/16. 
3/ CL 78/LIM/3; CL 78/PV/11. 
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205. Le Conseil note que lesdites propositions se rapportent a l'incorporation d'approxima
tivement cinq classes d'indemnite de poste au traitement de base des administrateurs et fonc
tionnaires de rang superieur, et au relevement du montant de l'indemnite pour frais d'etudes
dont le plafond passerait a 3 000 dollars, et a 5 000 dollars dans le cas d'enfants handicapes.

206. Etant donne que la decision de l'Assemblee generale des Nations Unies ne sera pas
connue avant la fin de la soixante-dix·huitieme session du Conseil de la FAO, le Conseil
convient que la FAO se conformera aux decisions que l'Assemblee generale des Nations Unies
prendra au sujet des recommandations de la Commission, et il autorise le Directeur general a

amender le statut du personnel de la FAO de fa�on ales mettre en application telles que
l'Assemblee generale des Nations Unies les aura approuvees et/ou amendees, et a compter de
la meme date. Le Conseil note que le Directeur general rendra compte des mesures prises au
Comite financier a sa prochaine session.

207. Le Conseil note en outre que la recommandation de la Commission aura des repercussions
sur les emoluments du Directeur general adjoint. Il autorise un ajustement du traitement
annuel du Directeur general adjoint qui sera porte, a compter du 1er janvier 1981, aux
chiffres suivants: traitement brut, 96 765 dollars; traitement net avec personnes a charge,
55 077 dollars; traitement net sans personnes a charge, 50 012 dollars; l'indemnite de poste
pour un point d'indice s'eleve a 454 dollars avec personnes a charge, OU a 412 dollars sans
personnes a charge, sous reserve des amendements qui seront approuves par l'Assemblee
generale.

l
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QUESTIONS CONSTITUTIONNELLES ET JURIDIQUES 

Rapport de la trente-neuvieme session du Comite des questions constitutionnelles 
et juridiques (Rome, 29 septembre - 1er octobre 1980) 

- Nouveau memoire d'entente entre la FAO, la Banque africaine
de developpement et le Fonds africain de developpement �/

208. Le Conseil rappelle qu'a sa quarante-neuvieme session (octobre 1967)il a approuve un 
memoire d'entente entre la FAO et la Banque africaine de developpement 2/. Ce memoire
d'entente est entre en vigueur le premier juin 1968 et a ete confirme par la Conference a

sa quatorzieme session (novembre 1968).

2:09. Depuis la signature de ce memo ire d' entente, la FAO a considerablement developpe sa 
cooperation avec les banques de developpement et autres institutions de financement regio
nales et sous=regionales, aussi le Conseil a·t·il, a sa soixante·quinzieme session (juin 
'1979), appuye l'intention du Directeur general d'uniformiser davantage les accords avec les 
institutions de financement 3/. C'est ainsi que le memoire d'entente avec la Banque afri· 
caine de developpement a eUCrevu et que le Directeur general a negocie un nouveau mernoire 
d'entente etablissant les conditions de cooperation avec cette banque et avec le Fonds 
africain de developpement �/. 

210. Le Conseil note que le nouveau memoire d'entente prevoit des arrangements inter
secretariats et notamment pour le partage des couts des modalites correspondant a cell.es
qui s'appliquent aux autres institutions regional.es de financement et que, contrairement a

celui de 1968, il ne comporte aucune disposition ayant des incidences sur le programme,
entrainant des engagements financiers pour un exercice determine ou concernant des affecta
tions de personnel. En consequence, le nouveau memoire d'entente ne requiert ni l'approba
tion officielle du Conseil, ni confirmation de la part de la Conference.

211. Le Conseil note en outre qu'il faut mettre fin au rnemoire d'entente de 1968 pour
pouvoir le rernplacer par le nouveau et qu'il a ete suggere de l'abroger par consenternent
mutuel plutot que sur notification de l'une des parties, comme le prevoit sa section IV.1.

212. Le Conseil note que le Cotnite du Programme, le Comite financier et le Comite des
questions constitutionnelles et juridiques ont examine la question du point de vue de leurs
spheres de competence respectives et ont recommande que le memoire d'entente de 1968 soit
abroge par consentement mutuel 5/. A ce propos, le Conseil a ete informe que le Conseil
d'administration de la Banque africaine de developpement est recemment convenu que le
mernoire d'entente de 1968 soit abroge et remplace par le nouveau memoire; les formalites
necessaires pour que le Fonds africain de developpement signe le nouveau memoire d'entente
devraient se conclure prochainement.

213. Le Conseil convient que le memoire d'entente de 1968 est abroge par consentement
mutuel et se felicite de ce que le Directeur general et le President de la Banque et du
Fonds africains de developpement soient bientot en mesure de signer le nouveau memoire
d'entente.

1/ CL 78/20; CL 78/3, par. 74-76; CL 78/4, par. 66-71; CL 78/5, par. 4-8; CL 78/5-Corr.1 
(frangais seulement); CL 78/PV/14. 

2/ CL 78/20, annexe A. 
3/ CL 75/REP, par. 151. 
4/ CL 78/20, annexe B. 
5/ CL 78/3, par. 76; CL 78/4, par. 71; CL 78/5, par. 8. 
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Autres questions constitutionnelles et juridiques 

- Date de presentation des candidatures au poste de Directeur general�/

214. Par la resolution 40/75 adoptee par la Conference a sa dix-huitieme session, le
Directeur general a ete nomme pour une periode de six annees a partir du 1er janvier 1976,
son mandat venant a expiration le 31 decembre 1981. En vertu de l'article XXXVI.1(a) du
Reglement gener&l de l'Organisation (RGO), le Conseil doit fixer la date de presentation
des candidatures au poste de Directeur general.

215. Le Conseil decide que les candidatures au poste de Directeur general devront etre
communiquees au Secretaire general de la Conference au plus tard le 10 avril 1981 a 17 h 30,
et que ces candidatures devront etre diffusees par le Secretaire general a tous les Etats
Membres de l'Organisation avant le 4 mai 1981.

- Demandes d'admission a la qualite de membre de l'Organisation:
Guinee equatoriale, Tonga, Zimbabwe 2/

216. Le Conseil a ete informe que la Guinee equatoriale, Tonga et le Zimbabwe ont demande
leur admission a la qualite de membre de l'Organisation.

217. En attendant que la Conference statue sur ces demandes, le Conseil, en vertu des dispo
sitions de l'article XXV-11 du RGO et des paragraphes B .. 1, B-2 et B-5 des ''Principes regis
sant l'octroi du statut d'observateur aux Nations'', autorise le Directeur general a inviter
ces Etats a participer en qualite d'observateurs aux reunions appropriees du Conseil, ainsi
qu'aux reunions regionales et techniques de l'Organisation qui les interessent.

- Modifications de la representation des Etats Membres au Comite du Programme�/

218. Conformement a l'article XXVI-4(a) du Reglement general de l'Organisation (RGO), le
Conseil a ete informe des qualites et des competences du representant du Gouvernement de la
Guinee designe comme rempla<;ant au Comite du Programme.

- Invitation d'Etats non membres a participer a des reunions de la FAO 4/

219. Le Conseil prend note des invitations a participer a des reunions de la FAO adressees
par le Directeur general a des Etats non membres qui en ont fait la demande, conformement
aux paragraphes B-1 et B-2 des ''Principes regissant l'octroi du statut d'observateurs aux
nations'' 5/.

- Accord avec le Fonds international de developpement agricole (FIDA) -
versions arabe, chinoise, espagnole et fran<;aise 6/

220. A sa soixante-quinzieme session, le Conseil etait convenu que des versions de l'accord
clans toutes les langues de la FAO et du FIDA seraient etablies de concert par les secreta
riats des deux organisations et soumises au Conseil a une session ulterieure (CL 75/REP,
par. 202). Le Conseil est maintenant saisi d'un document (CL 78/29) contenant les versions
arabe, espagnole et fran�aise de l'accord, etablies de concert par les secretariats de la
FAO et du FIDA, ainsi qu'une version chinoise au sujet de laquelle il n'a pas ete necessaire
de consulter le Secretariat du FIDA, le chinois n'etant pas une langue officielle de cette
Organisation.

221. Notant que la version anglaise de l'accord a ete approuvee a sa soixante·douzieme
session, le Conseil decide d'approuver les versions arabe, chinoise, espagnole et frangaise
contenues dans le document CL 78/29.

1/ CL 78/23; CL 78/PV/14. 
2/ CL 78/PV/14. 
}/ CL 78/3; CL 78/INF/9; CL 78/PV/14. 
4/ CL 78/LIM/2; CL 78/PV/14. 
5/ Voi.r Textes fondamentaux de la FAO, 
�/ CL 78/29; CL 78/PV/14. 

Volume II, Section L (Annexe). 

l
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QUESTIONS DIVERSES 

Date et lieu de la soixante-dix-neuvieme session du Conseil 

222. Le Conseil decide de tenir sa soixante·dix-neuvieme session a Rome, du 22 juin au
3 juillet 1981.

1/ CL 78/12; CL 78/PV/14. 



ORDRE DU JOUR DE LA SOIXANTE-DIX-HUITIEME SESSION DU CONSE!L 

I. INTRODUCTION - QUESTIONS DE PROCEDURE

1. Adoption de l'ordre du jour et du calendrie�

ANNEXE A 

2. Election de trois Vice-Presidents et nomination du President et des membres
du Comite de redaction

3. Declaration du Directeur general

II. SITUATION MONDIALE DE L'ALIMENTATION ET DE L'AGRICULTURE

4. Situation de l'alimentation et de l'agriculture en 1980

5. Rapport de la cinquieme session du Comite de la securite alimentaire mondiale

- Rapport sur les activites entreprises en application de la Resolution 3/79
de la Conference

III. ACTIVITES DE LA FAQ ET DU PAM

6. Rapport de la cinquieme session du Comite des forets

7. Rapport de la sixieme session de la Corrnnission des engrais

8. Programme alimentaire mondial:

8.1 Cinquieme rapport annuel du Comite des politiques et programmes d'aide 
alimentaire et du Progrannne alimentaire mondial ONU/FAO 

8.2 Election de cinq membres du CPA 

9. Relations et consultations interinstitutipns sur les questions d'interet
commun, notanrrnent:

9.1 Session extraordinaire de l'Assemblee generale des Nations Unies et 
Nouvelle strategie internationale du 4eveloppement 

9.2 Activites de coordination au sein du Systeme des Nations Unies, y 
compris les mesures consecutives a la Resolution 6/79 de la Conference 
de la FAQ 

9.3 Rapports du Corps connnun d'inspection, notanrrnent: 

a) Elements d'orientation applicables aux systemes d'evaluation
internes des organismes des Nations Unies

b) Progranrrne de travail du Corps commun d'inspection pour 1980

c) Douzieme rapport d'activite du Corps conrrnun d'inspection
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d) Evaluation des activites de cooperation technique du Systeme des
Nations Unies a Sri Lanka

e) Rapport sur le Centre regional FAO pour le developpement laitier
et la fomation laitiere a l'intention des pays africains d'expression
anglaise (Naivasha, Kenya)

10. Mesures decoulant de la Conference mondiale sur la reforme agraire et le
developpement rural (CMRADR) - Rapport d'activite

11. Journee mondiale de I'alimentation

IV. QUESTIONS DE PROGRAMME, DE BUDGET, DE FINANCES ET D'ADMINISTRATION

12. Rapport sur l'evaluation de la formation agricole

13. Premier rapport sur les reunions hors programme et les reunions annulees pendant
l'exercice biennal 1980-81

14. Calendrier revise des sessions de 1980-81 du Conseil et des organes qui lui
font rapport

15. Questions financieres, notarrn:nent:

15. 1 Situation financiere de l'Organisation

15.2 Comptes verifies 

a) Prograrrn:ne ordinaire, 1978-79

b) PNUD, 1979

c) Prograrrn:ne alimentaire mondial, 1979

16. Autres questions de prograrrn:ne, de budget, de finances et d'administration:
travaux des trente-huitieme et trente-neuvieme sessions du Comite du prograrrn:ne
et des quarante-cinquieme et quarante-sixieme sessions du Comite financier,
notamment:

16.1 Traitements du personnel des services generaux 

16.2 Examen des procedures de la Conference 

16.3 Ajustements du prix B.R. Sen 

16.4 Frais generaux des agents d'execution du PNUD 

V. QUESTIONS CONSTITUTIONNELLES ET JURIDIQUES

17. Rapport de la trente-neuvieme session du CQCJ, notamment:

17. 1 Nouveau memoire d'entente entre la FAO et la Banque africaine de
developpement 
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18. Autres questions constitutionnelles et juridiques, notamment:

18. 1 Date de presentation des candidatures au poste de Directeur general

18.2 Demandes d'admission a la qualite de membre de l'Org�nisat:j..o_n

18.3 Modification de la representation des Etats Membres au Comite du 
programme 

18.4 Invitation d'Etats non membres a participer a des reunioni:J de la F,AO 

VI. AUTRES QUESTIONS

19. Date et lieu de la soixante-dix-neuvieme session du Conseil

20. Questions diverses
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ANNEXED 

DECLARATION DU DIRECTEUR GENERAL 

Monsieur le ·Pr2sident, Mesdames et Messieurs les delegues et observateurs, 

Je suis heureux et fier de prendre une fois encore la parole devant le Conseil. 

Introduction 

Connne je le fais d'habitude a la session de milieu d'exercice, je voudrais cormnencer 
par un bref examen de la situation alimentaire mondiale. 

Situation alimentaire mondiale 

Les faits sont la: depuis un an, cette situation 3 loin de s' etre amelio-r·ee , a encore 
empire. Elle ·s' est ?,_ggrav.ee au poiµt que pour l' �n prochain1 on peut craindre i� p�re _�n Afrique_.
et qu'une nouvelle crise alimentaire menace d'eclater a l'echelle mondiale. 

CoTilTilent en est-on arrive la? Les causes sont nombreuses et complexes, mais quelques 
chiffres assez frappants permettront de s'en faire une idee. 

La population continue a augmenter plus vite que la production alimentaire. Il y a  
dans le monde 80 millions de bouches a nourrir de plus que l'an dernier; d'ici la fin du 
siecle, il y en aura encore 2 milliards de plus, concentrees pour la plupart dans les pays 
pauvres. 

CoTilTile si cela ne suffisait pas, la nature et l'hoTilTile lui-meme ne cessent de provoquer 
de gigantesques catastrophes. 11 y a  aujourd'hui quelque 9 millions de refugies dans le monde. 
Rien qu'en Somalie, environ un million et demi de refugies sont venus s'ajouter a une popula
tion de 4 millions d'habitants· seulement. Et qui peut ignorer les tragedies qui se deroulent 
en Asie du .Sud-Ouest, au Kampuchea et a ses frontieres ainsi qu'au Viet Nam? 

Perrnettez-moi, Monsieur le President, une breve parenthese concernant les operations 
d'assistance au Cambodge et la part que la FAO y a  prise. 

Nous avons achemine, par toutes les voies possibles, terrestre, fluviale et aerienne, 
quelque 30 000 tonnes de semences de riz et des quantites considerables d'engrais et autres 
intrants agricoles, le tout pour pres de 30 millions de dollars, et ceci grace a des contribu
tions volontaires et genereuses de la part d'un certain nombre de pays. 

C'est la premiere operation d'une telle envergure que la FAO entreprend. Elle a permis 
de reduire forternent les besoins d' aide alimentaire cette annee, grace a une re lance de _l 'a_gr:i:� 
culture et �es peches en eau douce. 

Selon une mission d'evaluation, qui vient de rentrer du Kampuchea, les besoins minimums 
de cereales pour 1981 sont estimes a 75 000 tonnes seulement, alors que les besoins d'aide 
alimentaire ont ete de 280 000 tonnes en 1980. C'est vous donner une idee des resultats qui 
ont ete obtenus, grace a cette campagne de remise en etat de l'agriculture cambodgienne. 

Lors de la reunion des pays donateurs, le dix�neuf novembre a New York aux Nations Unies, 
ceux-ci ont hautement apprecie l'action de la FAO au Cambodge. 

Selon les estimations, la production cerealiere mondiale, qui avait deja flechi l'an 
dernier, diminuera encore en 1980-81; elle sera sans doute inferieure de 48 millions de tonnes 
a celle d'il y a  deux ans. Dans de nombreux pays, le deficit alimentaire se creuse. La 
recolte s'annonce amoindrie dans 26 pays d'Afrique, alors que l'Africain moyen a deja de 
moins a manger qu'il y a  dix ans. On peut done parler d'une veritable crise alimentaire 
africaine; cette crise ne saurait etre resolue du jour au lendernain. 
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On prevoit que les stocks cerealiers mondiaux vont tomber au-dessous du niveau minimum 
necessaire pour assurer la securite alimentaire mondiale. Oe niveau se situe a 17-18 pour 
cent de la consommation; on n'atteindra sans doute que 14 pour cent en 1980-81. 

Je viens de lire le rapport d'une reunion tenue en Australie a groupe les grands 
pays exportateurs de cereales. Il en ressort que les stocks risquent de tomber a 12 pour 
cent de la consommation. Ces estimations s 1 accordent avec les notres. Or, si le niveau des 
stocks connnerciaux tombent effectivement aussi bas en 1980-81, nous nous trouverons dans la 
meme situation qu'en 1972-73 a l'epoque de la crise alimentaire. La marge ne sera done pas 
suffisante en cas de grave deficit de la production en 1981-82. 

La faiblesse des stocks et les mauvaises recoltes ont deja fait monter les cours. 
On cite pour le ble des prix a l'exportation atteignant 220 dollars la tonne f.o.b. Si la 
situation empire encore, la flambee va fortement s'intensifier d'ici l'ete prochain. Le fret 
a deja rencheri et coute maintenant plus de deux fois a deux fois et demie ce qu'il coutait 
il y a  cinq ans. De meme, le cout des facteurs de production, et en particulier celui des 
engrais, a augmente de quelque 30 pour cent en un an. Une tonne d uree coutait 170 dollars 
il y a  un an; elle en vaut aujourd'hui 230. La charge est enorme pour des pays deja aux 
prises avec une facture petroliere qui ne cesse d'enfler. 

La dette exterieure des pays en developpement s'est accrue dans de telles proportions 
que le service de la dette absorbe a lui seul jusqu'a 20 pour cent de leurs recettes d'expor
tation. Or, ces recettes proviennent essentiellement de produits agricoles primaires, victimes 
de termes de l'echange defavorables; certains produits se vendent a peine plus cher qu'il y a  
cinq ans. 

Malgre cette situation, l'aide a des conditions de faveur ainsi que l'aide alimentaire, 
d'urgence ou non, reste en de�a des objectifs, et la valeur des contributions en especes a

ete rongee par l'inflation. 

Certains me taxeront peut-etre de pessimisme. Mais je ne me laisserai pas intimider 
par des critiques faciles et superficielles. Le fait est que tout va dependre de la produc
tion de 1981; pour eviter une catastrophe mondiale en 1981-82, il faudra que nous ayons en 
main tous les atouts: que les agriculteurs plantent le plus possible, que le temps soit 
favorable et les recoltes bonnes, que l'engorgement du fret et des transports se resorbe, 
et enfin que l'on dispose d'un financement suffisant. 

Alerte mondiale 

Il y a  done de quoi s'inquieter; c'est pourquoi un an ne cesse de tirer 
la sonnette d'alarme partout ou j'ai l'occasion de prendre la parole que ce soit devant 
les organes competents de la FAO et les conferences regionales, ou aux reunions au sommet 
de l'OUA. 

Je n'ai pas non plus manque d'alerter le Conseil economique et social des Nations Unies, 
l'Assemblee generale, la Commission du developpement et de la cooperation du Parlement europeen 
et diverses reunions de donateurs, car la est le probleme crucial que doivent affronter 
aujourd'hui les pays du monde. 

Connne vous le savez, j 'ai aussi adresse aux Etats Membres plusieurs messages et appels 
qui reclament une reaction appropriee. Le dernier, prononce a Vienne, date du 10 novembre. 
Si j'ai profite de mon voyage en Autriche pour lancer cet appel, ce n'est pas seulement parce 
que le moment me semblait opportun, mais aussi parce que le gouvernement autrichien a toujours 
ete particulierement sensible aux problemes du tiers monde, auquel il accorde une aide gene
reuse, parce qu'il sait l'importance de l'assistance au developpement alimentaire et agricole, 
et aussi a cause des initiatives recennnent prises a Vienne pour debloquer les negociations 
globales. 
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On ne se preoccupe pas assez de l'agriculture 

Faut-il vous dire que je ne me suis pas limite a m'adresser aux pays donateurs? 

Chaque fois que j'ai parle, en public OU en prive, aux representants de pays en develop
pement, je n'ai pas hesite a souligner leur propre responsabilite: s'il se trouvent clans une 
situation aussi grave, c'est en partie parce qu'il n'ont eux-memes pas fait le necessaire. 

Combien de fois n'a-t-on pas repete que le developpement alimentaire, agricole et rural 
ne re�oit pas la priorite voulue dans leurs budgets et clans leurs plans, et que leurs agri
culteurs ne sont pas suffisamment encourages a accroitre et a commercialiser leur production? 

Combien de fois n'a-t-on pas rappele qu'il est dangereux de dependre de plus en plus des 
importations et de l'aide alimentaire, qui introduisent clans le pays des types de cereales 
que l'on ne produit pas sur place? 

A la session extraordinaire de l'Assemblee generale, j'ai ose dire que les pays en 
developpement, accables par la £aim et la malnutrition, semblent apparemment redouter le 
remede plus encore que le mal! 

Initiatives de la FAO 

- Propositions en vue de la securite alimentaire

Il ne suffit pas de reclamer des rapports, de parler, de critiquer. La FAO s'emploie 
energiquement a aider les pays a se tirer d'affaire. 

Nous avons pris, Monsieur le President, de nombreuses initiatives importantes depuis 
la date du dernier Conseil. A la suite du plan en cinq points pour la securite alimentaire 
mondiale, j'ai propose de sanctionner la Reserve alimentaire internationale d'urgence par un 
instrument ayant force obligatoire: on pourrait ainsi compter sur un apport de ressources 
regulier et, on l'espere, progressivement croissant. Cette question a recerrnnent ete dis
cutee par le Comite des politiques et programmes d'aide alimentaire, dont vous avez le rapport 
sous les yeux. 

J'ai propose que le Fonds monetaire international etablisse un mecanisme de financement 
alimentaire et je continue a insister dans ce sens. Fort heureusement, le Comite interimaire 
du Conseil des gouverneurs du FMI a pris conscience des graves difficultes qu'eprouvent les 
pays pauvres pour payer leurs importations alimentaires; il a invite son Conseil d'adminis
tration a examiner rapidement la proposition de la FAO touchant un mecanisme de financement 
alimentaire. Je reste en contact etroit ace sujet avec M. de Larosiere, Directeur general 
du FML 

Sur mes instances, le Comite de la securite alimentaire etudie les moyens de mieux parer 
aux penuries alirnent�i-r�� a-igues- - et de grande arnpleur. Tout recerrnnent' un groupe de travail 
ad hoc de ce Cami te-a --exa.niin-e du point de vue technique les grands problemes qui se posent 
aux niveaux national et international, Il a formule des recommandations detaillees visant des 
objectifs precis: ameliorer les dispositifs de consultation et de coordination, mettre les 
pays mieux a meme de reagir, renforcer la base d'information, et de maniere generale rendre 
la communaute internationale plus capable de surmonter les penuries alimentaires aigues et 
de grande ampleur qui pourraient se produire. 

J'attends impatiemment que le Comite de la securite alimentaire examine ces conclusions 
a sa sixieme session, au printemps prochain a Rome. 

La FAO s'est employee energiquement - et, j'ose le dire, non sans succes - ace que la 
Strategie internationale du developpement accorde leur juste place a la production alimentaire, 
a l'aide alimentaire et aux problemes connexes; de plus, elle a demande que ces questions 
fassent l'objet d'une attention particuliere dans l'ordre du jour de l'Assemblee generale 
ainsi que clans les autres instances ou l'on s'efforce de debloquer les negociations globales. 
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Mobilisation des ressources 

Outre les voyages que j'ai faits dans les pays en developpement, soit a l'occasion des 

conferences regionales, soit pour d'autres raisons, j'ai par ailleurs cherche a trouver des 

sources nouvelles d'assistance bilaterale et multilaterale. 

Ainsi, ces derniers mois, je me suis rendu en Autriche, en Finlande, en Grece - pays 

qui a re�u la Conference regionale pour l'Europe avec un sens de l'accueil, une generosite et

une efficacite remarquables - ainsi qu'en Hongrie et aux Pays-Bas. 

Le 19 septembre, j'ai egalement convoque ici au Siege une reunion officieuse de tous les 

pays donateurs interesses pour examiner la situation d'urgence alimentaire dans les pays 

africains. Les representants de 28 pays ont assiste a cette reunion; ils ont approuve et 

appuye les six propositions que j'avais enoncees en vue d'une action concertee et coordonnee.

Je suis heureux de dire que tous ces efforts ont abouti a des resultats tangibles: les 
promesses d'aide alimentaire ou en especes ont ete substantiellement relevees, et une priorite 
plus elevee a ete accordee dans les programmes d'aide aux besoins de l'Afrique. 

A la reunion du 19 septembre, onze pays, ainsi que le Marche connnun, ont donne des indi
cations sur le niveau de leur aide alimentaire, qui sera ou pourra etre utilisee pour secourir 
les pays d'Afrique. D'autres ont annonce des contributions specifiques d'aide alimentaire ou 
d'autres types d'assistance. A vrai dire, il n'est pas encore possible de chiffrer avec 
precision toutes les promesses - ni d'affirmer qu'il s'agit bien, clans tous les cas, de 
contributions supplementaires. Mais les chiffres cites depuis la reunion, pour l'aide a

certains des 26 pays dont la situation est la plus inquietante, semblent representer au total 
environ 807 000 tonnes de cereales et 13 millions et demi de dollars en especes pour financer 
des achats de produits alimentaires, les frais de transport et des livraisons de semences. 

Plusieurs pays ont fait savoir qu'ils annonceraient ulterieurement de nouvelles contri
butions en faveur de l'Afrique. Signalons en particulier que notre pays hote, l'Italie, 
envisage de verser une somme fort elevee qui serait essentiellement utilisee pour eliminer 
les goulets d'etranglement dans le transport des produits alimentaires a l'interieur des pays 
africains. 

J'ai l'honneur d'annoncer que Son Excellence, Monsieur Sandro Pertini, a accepte, 
lors de la reunion du 19 septembre, de visiter notre Organisation, le 3 de.cembre prochain. 

A cette occasion, le President, qui sera accompagne de plusieurs membres du gouvernement, 
remettra a la FAO le nouveau batiment D. La seance commemorative pour la celebration de 
35eme anniversaire de la FAO aura lieu dans la-Grande Salle de la Conference. 

Tous les representants des Etats Membres seront convies a participer a cette ceremonie. 

Par ailleurs, nous avons re�u de certains des pays ou je me suis rendu, diverses contri
butions ou promesses supplementaires destinees notamment a donner suite a la Conference mon
diale sur la reforme agraire et le developpement rural et a renforcer encore la Reserve ali
mentaire internationale d'urgence. 

Cet accroissement et cette diversification des apports a la Reserve alimentaire inter
nationale d'urgence ont de quoi nous rejouir: pas moins de huit pays ont recemment promis ou 
sont a la veille de promettre des contributions supplementaires pour un montant total de 
400 000 dollars. 

Certaines de ces contributions nouvelles viennent de pays en developpement; je m'en 
felicite vivement, d'autant plus que quelques-unes sont d'un montant tres appreciable. Ainsi, 
la Jamahiriya arabe libyenne populaire et socialiste a offert un million de dollars pour 
l'aide alimentaire a l'Afrique; divers pays de l 1 0PEP contribuent aux ressources ordinaires 
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du Progrannne alimentaire mondial, en particulier 1 'Arabie saoudite, dont la tres forte 
contribution en especes revet une importance capitale pour· le PAM; mais, independaDililent de 
ces apports, je tiens a mentionner tout specialement la contribution considerable de l'Algerie 
a la Reserve alimentaire internationale d'urgence, car c'est la premiere fois qu'un pays de 
l'OPEP contribue a cette Reserve. 

Mais, si l'on considere qu'il ne s'agit pas toujours de ressources supplementaires, que 
l'inflation en reduit la valeur et que les besoins de l'Afrique sont innnenses, force est de 
reconnaitre que la reaction globale demeure tres insuffisante. Les objectifs n'ont pas 
encore ete atteints, ni pour la Reserve alimentaire internationale d'urgence, ni pour l'aide 
alimentaire que le Progrannne alimentaire mondial apporte au developpement, ni pour l'aide 
alimentaire en general. 

Dans ces conditions, il n'est pas question de m'endormir sur mes lauriers. 

Je suis d'autre part heureux de vous annoncer que le Secretaire de l'OUA, M. Kodjo, 
rendra visite a la FAO pour discuter avec nous connnent conjuguer les efforts en vue d'une 
aide accrue a l'Afrique. Il s'adressera au Conseil dernain matin. 

Role de la FAO 

Pour toutes ces raisons, j'ai du passer une bonne partie de l'annee loin du siege. Mon 
mandat m'imposait, et les circonstances me connnandaient de prendre toutes mesures opportunes, 
pratiques et efficaces en vue de mobiliser plus de ressources pour agir clans le concret et 
obtenir des resultats tangibles sur le terrain. 

Apres tout, la FAO n'est-elle pas, dans le domaine du developpement alimentaire agricole 
et rural, la seule institution intergouvernementale specialisee qui, forte de l'appui de 
presque toutes les nations du monde, puisse parler en leur nom et leur donner a toutes - et 
surtout aux pays en developpement qui en ont tant besoin - conseils, information, orienta
tions politiques et assistance materielle? 

A en juger par les reactions des chefs d'Etat, m1n1.stres et hauts fonctionnaires avec 
lesquels je suis constannnent en contact dans leurs pays et a Rome, l'efficacite, la rapidite 
et l'impact de l'action que mene la FAO pour repondre aux demandes d'aide des pays sont 
extremement apprecies par ceux qui sont le mieux places pour en juger. 

Bien sur, nous pourrions faire encore mieux, et j'y suis fermement resolu. En preparant 
le prochain progrannne de travail et budget, je chercherai par tous les moyens a utiliser plus 
efficacement notre actuelle enveloppe budgetaire pour les taches considerees connne hautement 
prioritaires par les Etats Membres. 

Nous n'en avons pas moins besoin, absolument besoin, de renfort dans certains secteurs 
et de ressources supplementaires pour de nouvelles actions prioritaires. 

Strategie et plans 

C'est la une condition indispensable pour que nous puissions realiser notre potentiel 
d'aide concrete en vue de mettre en oeuvre la strategie globale en matiere d'alimentation et 
d'agriculture qui fait partie integrante de la Strategie internationale du developpement. 

De plus, il est de nombreuses activites que nous ne saurions abandonner sans leur 
donner suite: etudes mondiales et regionales d'"Agriculture:horizon 2000"; missions de 
planification envoyees clans les pays pour assurer le suivi de la Conference mondiale sur la 
reforme agraire et le developpement rural; participation a la planification par pays du PNUD; 
missions conjointes PNUD/FAO dans les pays; activites conjointes avec l'Organisation de 
l'unite africaine, et missions du Progrannne de cooperation avec la Banque mondiale. Soit <lit 
en passant, nous devrons aussi apporter notre aide a une grande analyse de la strategie pour 
l'Afrique au sud du Sahara qu'effectue actuellement la Banque mondiale. 
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A propos des plans relatif a l'Afrique, je ne saurais manquer d'evoquer le plan d'action 
pour la mise en oeuvre de la Strategie de Monrovia Touchant le developpement economique de 
l'Afrique. 

Independamment de la reunion du 19 septembre, je me suis rendu sept fois en Afrique au 
cours des derniers mois et j'ai assiste a trois reunions au sommet des chefs d'Etat et 
ministres: d'abord le Comite permanent inter-Etats de lutte contre la secheresse dans le 
Sahel, puis le sommet econornique extraordinaire de l'OUA et enfin la Conference au sommet des 
chefs d'Etat de l'OUA qui a eu lieu a Lagos et qui a abouti au Plan d'action de Lagos. 

Pour l'alimentation et l'agriculture, le Plan de Lagos s'inspire du plan alimentaire 
pour l'Afrique que nous avians precedemment prepare en collaboration avec l'OUA et la 
Commission economique pour l'Afrique. 

Depuis lors, nous poursuivons intensivement nos preparatifs pour aider les pays a 
executer ce plan. Outre les missions dans les pays qu'il est envisage d 1 organiser conjointe
ment avec le PNUD, nous preparons en collaboration avec l'OUA des propositions communes a 
soumettre au Conseil des Ministres de l'OUA, qui se reunira en fevrier prochain, pour la mise 
en oeuvre du Plan de Lagos. 

Nous participons egalement, sur la demande de certains pays, a l'elaboration de stra
tegies alimentaires. L'idee de strategie alimentaire n'est certes pas nouvelle: toute 
l'histoire de la FAO en fournit maints exemples, depuis les efforts des tout premiers temps 
jusqu'aux etudes prospectives par pays, aux plans-cadres pour la nutrition et aux initiatives 
plus pratiques prises recemment. Nous continuerons a participer, quand les gouvernements 
interesses le demanderont, a l'elaboration de strategies alimentaires, a condition, bien 
entendu, que ce travail reponde a une demande non satisfaite, ne fasse pas double emploi, ne 
suscite pas de controverses et ne soit pas considere comme un prealable sine qua non de 
l'aide, mais au contraire qu'il contribue manifestement et efficacement a augment�le flux 
de ressources. 

Dans le Sommaire du Programme de travail et budget de 1982-83 que je vais bientot 
commencer a preparer, je compte attribuer une priorite elevee aux besoins des pays d'Afrique 
comme a ceux qui, dans les autres regions ont ete particulierement signales par les confe
rences regionales. Celles-ci ont une foi� de plus - et je rn'en rejouis - attire de nombreux 
ministres. La Conference regionale de l'agriculture qui s'est tenue a Lome a reuni plus de 
26 ministres de l'agriculture. 

Ressources du Programme ordinaire 

J'en viens maintenant, Monsieur le President, a la question des ressources du Programme 
ordinaire. Deja, il y a  deux ans, l'incertitude qui regnait touchant les effets de l'inflation 
et de l'instabilite des changes m'avait empeche de donner des cette date une indication du 
niveau que j'allais demander pour le budget de 1980-81. Or, vous ne le savez que trap., 
l'incertitude et l'instabilite se sont fortement accentuees depuis. Des lors, comment 
pourrais-je vous donner des maintenant la moindre indication du niveau probable du Budget 
que je proposerai pour 1982-83? Je n'en suis pour l'instant qu'a recevoir les premieres 
propositions des departements et des divisions. Je n'ai pas fini d'evaluer l'effet des augmen
tations de cout qui sont intervenues ou qui interviendront probablement en cours d'exercice, 
et notamment de celles qui resulteront de certaines decisions que doit encore prendre 
l'Assernblee generale sur les retraites et les indemnites. 

Mais, face a la situation angoissante de l'alimentation dans le monde, que j'evoquais 
tout a l'heure, je ne saurais passer sous silence les preoccupations que j'eprouve a propos 
des ressources du Programme ordinaire. 

Je sais qu'un climat d'apprehension et de tension pese sur l'economie mondiale et que, 
dans certains pays, des pressions, parfois stimulees par la conjoncture politique, jouent 
clans le sens de l'austerite budgetaire. 
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Mais, Monsieur le President, comment pourrions-nous ceder sans murmure a de telles 
pressions? Comment pourrions-nous oublier la crise alimentaire qui menace de frapper le 
monde l'an prochain? 

Nous ecoutons, de tous les cotes, des voix qui parlent d'augmenter les budgets de 
defense dans les differents pays. Les depenses d'armement sont estimees a 400 milliards de 
dollars par an. Comment ne devrions-nous pas aussi augmenter les depenses pour sauver les 
hommes de la faim, de la pauvrete? Nous aurons des reserves alimentaires qui sont estimees 
a 12 pour cent de la consommation mondiale seulement. Or, nous avons des reserves de TNT 
qui sont estimees a cinq tonnes par personne. 

Je me suis permis de faire cette digression parce que l'on entend taus les jours 
parler du budget de la defense et je crois qu 1 il faudrait aussi augmenter le budget de la 
defense contre la £aim. 

Comment pourrions-nous oublier l'expansion demographique, qui clans bien des pays 
atteint trois pour cent par an? Le declin de la production vivriere en Afrique? Comment 
pourrions-nous renier la strategie internationale du developpement, qui appelle un taux de 
croissance de quatre pour cent par an pour la production alimentaire et agricole? 

Et moi, comment pourrais-je rester impassible devant l'effritement des miserables 2,7 
pour cent par an d'augmentation de programme qui nous ont ete concedes pour l'exercice en 
cours? Permettez-moi, Monsieur le President, de m'arreter brievement sur cette question. 

En 1980-81, nous subissons une formidable poussee inflationniste non prevue au budget, 
qui entraine des couts tres superieurs a la provision du Compte de reserve special. On avait 
bien prevu cette charge supplementaire lors de l'examen du budget en 1979, mais elle n'a pas 
ete couverte par une rallonge de derniere minute au budget que j'avais propose a l'origine, 
essentiellement parce que la gran<le majorite des membres tenait a obtenir un consensus a la 
Conference. Cela n' a d' ai lleurs pas empeche quelques pays de s' abstenir dans le vote du 
budget. 

Cette inflation non prevue au budget nous a obliges a rogner sur les prograTIID1es, surtout 
en bloquant des pastes, de sorte que 2 pour cent de notre maigre augmentation de progrannne 
sont deja completement annules. Cela risque fort. de se reproduire en 1981. Nous risquons 
ainsi de nous retrouver contraints a nous aligner presque entierement sur le principe discu
table de la croissance zero des programmes, prone par quelques-•1:i:1s des pays les plus riches, 

Quand la disette menace le monde, peut-on serieusement m2 demander de souscrire de plein 
gre a cet ideal du zero pour 1981-83 encore? 

Apres tout, le budget de la FAO est derisoire par rapport aux dimensions des problemes 
interieurs des pays riches. Ces pays, d'ailleurs, connne nous taus, esperent certainement que 
l'inflation et la recession actuelles seront en grande partie resorbees d'ici a 1982-83. 

Ne croyez pas que je fasse bon marche des difficultes pratiques qui vont surgir dans 
les prochains mois et auxquelles n'echapperont du reste pas non plus certains pays en develop,.., 
pement. Bien au contraire, le souci d'economiser me hante constarm:nent. J'ai rogne sur les 
coGts chaque fois que je l'ai pu. Ainsi, pour les voyages: les tarifs aeriens ont deja 
augmente en moyenne de �7 pour cent entre 1976-77 et 1978-79 et encore de 52 pour cent depuis, 
et ils n'en resteront certainement pas la. Mais, pour economiser sur ce paste, j'ai mis fin 
a l'accord qui nous liait depuis longtemps a notre agence de voyage et fait un appel inter
national d'offres qui, en definitive, rapportera aux Etats Membres des commissions pres de 
deux fois et demie plus elevees que precederm:nent, c'est-a-dire un revenu supplementaire de 
l'ordre d'un million de dollars la premiere annee, qui augmentera encore par la suite. 
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De plus, dans les instructions que j'ai donnees aux departements et divisions, j'ai
precise que leurs propositions pour le sommaire du Prograrmne de travail et budget de 1982-83 
devront s'inspirer du principe suivant, dont je suis convaincu depuis toujours: ce qui
importe, bien plus que d'augmenter les credits et de multiplier les pastes, c'est de 
repondre aux besoins des Etats Membres, de les aider a renforcer leur propre potentiel, 
n?tamm:nt par la CTPD, d'assurer une efficacite reelle des activites du Siege, et enfin de 
bien gerer nos ressources. 

Je leur ai dit egalement que, dans un climat de recession et de restrictions finan
cieres, seules doivent etre poursuivies ou entreprises des activites absolument prioritaires 
et que, dans toute la mesure possible, il faut les financer par l'elimination d'activites 
achevees ou moins efficaces. Je vais done examiner a fond non seulement toutes les modifi
cations marginales qui pourront etre proposees, mais aussi la totalite des activites afin 
de pouvoir vous presenter bientot un programme realiste, coherent et oriente vers l'�ction 
c'est-a-dire un programme qui reponde a VOS besoins. 

, 

En meme temps, je suis absolument convaincu que notre Programme de travail et budget 
doit etre a la hauteur de la situation alimentaire et agricole dans le monde. 

Tant que je n'aurai pas examine toutes les propositions et creuse encore certaines de 
mes propres idees, il serait premature de vous exposer les priorites du prochain exercice. 

Pourtant, quelques orientations sont des maintenant a peu pres certaines: la securite 
alimentaire mondiale; les priorites signalees pour chaque region par les conferences 
regionales; le suivi de la Conference mondiale sur la reforme agraire et le developpement 
rural; certains problemes communs comme, par exemple, l'energie clans l'alimentation et 
l'agriculture; le maintien du PCT, unique element de notre Programme ordinaire qui nous 
permette de donner rapidement aux Etats Membres une assistance directe et de breve duree sur 
le terrain; et, enfin, l'achevement de la phase principale de notre politique de decentra
lisation, avec la mise en place des missions de la FAO dans les pays. 

A l'echelon national, de nombreux pays ont un besoin criant non seulement d'aide, de
ressources a investir et de projets au titre des programmes d'action speciaux de la FAO, mais 
aussi d'une assistance technique accrue. 

Cette aide, cette assistance technique, notre Organisation est capable de les fournir ou 
de les susciter rapidement, a condition qu'elle dispose dans son budget ordinaire des modestes 
ressources qu'exigent les actions concretes sur le terrain dont la necessite et l'urgence sont
incontestables. 

Necessite de changements structurels 

Encore un mot, Monsieur le President: dans cette conjoncture �ritiqu�, il est temps que 
les pays developpes comme en voie de developpement relevent le defi et reforment leurs struc
tures economiques de fa�on a pouvoir, individuellement et collectivement, surmonter les dif
ficultes actuelles avant qu'elles ne debouchent sur une tragedie mondiale. 

Les pays en developpement doivent imperativement affronter les problemes que posent 
l'accroissement de leurs importations d'aliments et de petrole, la deterioration de leur pro
duction vivriere et surtout la progression de la misere absolue.

Mais ces pays ne sont pas les seuls a avoir besoin de reformes de structure. Certes, 
des affrontements se sont produits a la session extraordinaire de l'Assemblee generale des 
Nations Unies apropos de l'ordre du jour et de la procedure des negociations globales;
pourtant, il est evident que certains des pays les pl�s riches ont compris la necessite de 
resoudre les problemes qui empoisonnent les rapports entre le nord prospere et le sud mise
rable, et sont prets a poursuivre un debat serieux en juin prochain; c'est ce qui ressort en 
particulier des discussions tenues recemment a Vienne entre les representants de onze pays 
developpes et en developpement. Il faut done esperer que le demarrage des negociations
globales sur le fond des problemes ne restera pas un eternel mirage.
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Un pacte monclial 

Seul un pacte mondial permettra de surmonter la recession clans les pays riches du nord 
et, selon certains, de conj'u'."er le cataclysme economique et financier qui menace actuellement 
le tiers moncle. 

Ce pacte ne pourra manquer de faire une place aux politiques et priorites enoncees 
clans la Strategie internationale du developpement pour le secteur alimentaire et agricole, 
a l'aide alimentaire - d'urgence ou non -, ainsi qu'aux autres programmes places sous les 
auspices de la FAO. 

Sur ces questions tout au moins, les negociations globales permettront pour une fois 
de court-circuiter la succession d'etudes, de reserves et d'atermoiements qui retardent la 
discussion des questions alimentaires clans d'autres enceintes depuis tant d'annees. Pour ma 
part, je me donne a fond pour que l'on saisisse l'occasion d'une maniere positive, constructive 
et feconde. C'est dans cette ferme resolution que j'attends l'annee nouvelle. 

Ce qui nous attend 

Malgre les sombres perspectives de l'heure, je suis fondamentalement optimiste. Si nous 
conservons une volonte sans faille et une constance inebranlable, si nous agissons avec 
fermete et dynamisme, nous finirons par reussir, j'en suis certain. Pas l'an prochain ni 
l'annee d'apres, mais dans un avenir previsible. 

Oui, malgre les jours sombres qui nous attendent, malgre certaines divergences d'opi
nions et certaines difficultes, notre grande Organisation conservera, n'en doutez pas, la 
volonte de consensus et de cooperation en vue d'un effort commun qui depuis toujours honore 
ses Etats Membres. 

Sans jamais m'ecarter du devoir de ma charge ni de mes convictions personnelles, je 
veillerai sans relache ace qui l'Organisation ait une action harmonieuse, pertinente et 
efficace. 

Je suis sur que vous me conserverez votre confiance totale et sans reserve pour diriger 
la grande croisade que mene l'Organisation contre l'ennemi le plus ancien, le plus acharne 
et le plus pernicieux de l'humanite - j'ai nomme la faim. 

Je vous remercie. 



EXPOSE DEM. EDEM KODJO, SECRETAIRE GENERAL
DE L'ORGANISATION DE L'UNITE AFRICAINE

ANNEXE E 

Monsieur le President du Conseil, Monsieur le Directeur general, Excellence, Mesdames et
Messieurs, quel honneur et quel plaisir pour le Secretaire general de l'OUA, que je suis de

me presenter devant ce Conseil pour vous porter, au nom de toute l'Organisation continen�ale 
africaine, au nom de tous les Etats Membres et en mon nom personnel, les salutations frater
nelles de l'Afrique entiere qui est plus que jamais confrontee a d'enormes problemes de sous
developpement qui la poussent a demeurer a l'ecole permanente des activites, des travaux et 
des resultats de votre prestigieuse Organisation. 

En effet, l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture, en 
consacrant son existence a la lutte contre la faim et pour l'amelioration de la vie rurale 
dans le monde et particulierement dans les pays en voie de developpement, a acquis aupres des 
populations africaines qu'elle a secourues en maintes occasions des insignes de gloire que je 
me garde de louer par respect pour la discretion qui a toujours entoure les activites de 
votre Organisation. 

Neanmoins, permettez-moi au moins de remercier Monsieur le Directeur general et tout son 
personnel pour l'attention particuliere qu'ils n'ont cesse de porter a l'Afrique dans la si
tuation dramatique qu'elle connait a l'heure presente. 

En cette fin d'annee 1980, debut de la troisieme decennie de nos independances, le conti
nent africain vit un moment si dur, une situation socio-economique si fragile que son avenir 
demeure une enigme. Dois-je une fois encore saisir cette occasion pour brosser le tableau de 
la vie socio-economique de notre Afrique a l'aube de la troisieme Decennie du developpement? 
Tout esprit averti, toute ame ouverte aux problemes de ce temps sait que les deux premieres 
decennies de developpement n'ont guere ameliore le cadre de vie des Africains et que dans le 
domaine de la production agricole et alimentaire l'Afrique est en detresse. Ces vingt annees 
ecoulees se sont signalees par une degradation graduelle de l'agriculture africaine, entrai
nant une situation alimentaire catastrophique precarisant les conditions de vie des masses 
rurales de notre continent. 

L'etat present de l'agriculture est inquietant. Deux secteurs y coexistent. Un secteur
moderne souvent privilegie par les pouvoirs publics et produisant des denrees d'exportation.
N'est-ce pas lui qui absorbe la majeure partie des credits alloues a l'agriculture, attire la
plus grande attention des conseillers techniques, re�oit la quasi-totalite des pesticides et 
cristallise la plupart des etudes qui lui sont consacrees? Quant au secteur archa1que, il 
interesse plus de 90 pour cent de la paysannerie africaine; ne fait-il pas figure de parent 
pauvre tout en demeurant le grand secteur de production des denrees vivrieres, alors qu'il 
manque de tout et que ses techniques de production sont si rudimentaires que la productivite
ne cesse d'y decroitre? Qui <lira les dangers et les effets pervers de cette situation marquee
par un dualisme evident? Ce dualisme qui caracterise notre agriculture debouche sur un para
doxe: l'agriculture africaine produit plus pour satisfaire les marches de consonnnation si
tues hors du continent que pour assurer l'alimentation des Africains. Phenomene d'extraversion 
que je ne cesse de denoncer. Ce paradoxe entratne pour consequence une dependance de plus en 
plus alarmante de l'Afrique en produits alimentaires d'origine etrangere. La part africaine 
de la production mondiale de cafe, cacao, coton, sucre, d'arachides, de sisal, d'huile de 
palme, de fruits tropicaux, de bois tropicaux, de caoutchouc naturel, etc., n'est pas negli
geable, mais ses importations de cereales depuis 1960 n'ont cesse de croitre, passant de deux 
millions de tonnes en 1960 a six millions de tonnes en 1970, dix millions en 1976, 12 mil
lions en 1978 et plus de 14 millions en 1980, selon les previsions. 

D'ailleurs, ces importations massives de denrees vivrieres n'ont pas assure la securite 
alimentaire des populations africaines: persistance de la faim sur une grande partie du conti
nent, famines periodiques, avec des centaines de milliers de victimes; tels sont les corol
laires de la situation deplorable que connait l'agriculture africaine. 
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Aujourd'hui, comme vous le disiez si bien hier, Monsieur le Directeur general, 26 pays 
africains doivent se con.tenter de recoltes moindres que par le passe. Les Africains d'au
jourd'hui doivent se con.tenter de 10 pour cent de moins de nourriture qu'il y a  dix ans. 

Mesdames et Messieurs, nous avons encore en memoire les famines des annees 1972 et 1973 
et nous voyons sous nos yeux se manifester le spectre de la famine dans le Sahel et en 
Afrique orientale. Ce sont la des millions de vies humaines, des millions d'Africains qui 
sont menaces de mort atroce, si la conscience universelle ne s'emeut pas pour pousser les 
donateurs a agir rapidement. Mais, au-dela de la famine, ph,ffenomene atroce certes mais passa
ger, nous avons la sous-nutrition, la malnutrition, la £aim qui provoquent sur le continent 
des victimes en nombre d'autant plus eleve que la croissance demographique demeure nettement 
superieure a la croissance economique. Si, selon les previsions de la Conference d'Ottawa 
qui en octobre 1979 fut consacree a l'alimentation, l'annee 1980 verra trepasser de faim 
50 millions de personnes dans le monde, quelle sera la triste part de l'Afrique dans cette 
performance macabre? Elle semble se dessiner, a la lecture des depeches des agences d'infor
mation qui annoncent les drames que vivent plusieurs pays africains a l'heure actuelle: tous 
les pays du Sahel et de l'Afrique orientale, certains pays de l'Afrique australe, connais
sent sur le plan alimentaire une situation si angoissante que la FAO et le Programme alimen
taire mondial et d'autres organisations internationales ont deja lance des appels aux pays 
nan.tis pour que ceux-ci portent secours aux malheureuses populations. 

Ce panorama accablant de l'agriculture africaine et cette situation alimentaire affli
geante de l'Afrique doivent nous pousser a mediter profondement pour mieux comprendre en vue 
d'agir avec force et efficacite. 

A notre avis, plusieurs facteurs concourent pour expliquer l'etat de delabrement dans 
lequel vit actuellement l'agriculture africaine; il y a  evidemment l'insuffisance de la mai
trise du milieu naturel par les Africains de sorte qu'ils utilisent aujourd'hui a peine 26 
pour cent de leurs potentialites agricoles, que les terres agricoles sont largement sous
utilisees, que les cours d'eau demeurent en grande partie non regularises, que les maladies 
de toutes sortes, les insectes et animaux nuisibles, la secheresse et autres calamites na
turelles reduisent considerablement la capacite de production de l'agriculture et de l'ele
vage; cependant une des causes essentielles du drame que conn.aft le secteur primaire en 
Afrique decoule d'une mauvaise conception de la politique de developpement, � savoir une 
conception qui a omis d'integrer l'essor agricole dans le cadre general de la strategie de 
developpement economique des pays africains; il aurait fallu, suivant les lei;ons de l'Histoire 
economique des pays developpes, faire de la revolution agricole la condition premiere d'une 
veritable politique economique qui embrasse tous les secteurs de l'economie des pays afri
cains� pour ce qui concerne la crise alimentaire, nous pouvons, sans nous tramper, voir dans 
le cloisonnement des marches, dans l'insuffisance des moyens de communications, dans l'inexis
tence de stocks regulateurs et d'entrepots de conservation, dans le peu d'interet confere a

l'agriculture, des causes de sa persistance. 

Ce n'est pas a vous que je dois presenter ce diagnostic severe dont vous connaissez 
tres bien les donnees: de fait, des 1976, les ministres africains de l'agriculture reunis en 
leur 9eme Conference region.ale de la FAQ pour l'Afrique avaient adopte,au mois de novembre, 
la Declaration de Freetown sur l'elaboration d'un plan regional de la FAO en vue d'assurer 
l'autosuffisance alimentaire de la region africaine en une periode de dix ans. L'AFPLAN 
adopte a la 10eme Conference regionale de la FAO pour l'Afrique a Arusha en septembre 1978 
me parait un document d'une extreme importance et ses propositions d'actions concretes me 
permettent de vous affirmer qu'il a servi de base a l'elaboration de la partie "Alimentation 
et Agriculture" du Plan d'action de Lagos en vue de la mise en oeuvre de la strategie de 
Monrovia pour le developpement economique de l'Afrique. Plan qui demeure aujourd'hui la 
base de l'action africaine dans tous les domain.es et l'espoir legitime pour l'avenir. 

Monsieur le President, ce Plan d'action de Lagos s'inscrit dans la volonte inebranlable 
des Africains, apres l'echec des deux decennies de developpement, de promouvoir un develop
pement endogene et autocentre de l'Afrique par l'integration de toutes les economies, de 
mettre un terme a l'intraversion pour retrouver ce que j 'ai appele le cap de l'introversion 
africaine. Dans cette optique, une place privilegiee revient a l'alimentation et l'agri
culture. 
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Tout d'abord, tournant le dos de fa�on resolue aux politiques agricoles menees jusqu'a 
ce jour par les Etats africains, le Plan d'action stipule clairernent que "le developpement 
de l'agriculture ne devrait pas neanmoins etre considere en isolernent mais plutot connne in
tegre au Processus de developpement economique et social mettant un accent particulier pour 
ce dernier aspect, sur le probleme de l'amelioration des conditions de vie dans le milieu 
rural"; puis, le Plan d'action, sous la denomination de "revolution agricole effective", 
propose une serie de mesures pour augmenter la production agricole, alimentaire, halieutique 
et pastorale en vue d 'assurer la securite alimentaire du continent: il s 'agit, au-·dela de 
ces mesures ponctuelles, doublees de propositions concretes qui touchent toutes les branches 
du secteur primaire et qui ne negligent pas les autres secteurs de l'economie, de transfor
mer les structures agraires et les systemes de production, de moderniser les techniques de 
production agricole, d'ameliorer les conditions de vie rurale pour rendre l'activite agri
cole et la vie rurale attrayantes pour la jeunesse africaine; nous y voyons la volonte d'in
tegrer le paysan africain au processus d'un veritable developpement alors que jusqu'a ce 
jour il apparaft plutot connne un laisse-pour-compte dans la croissance sans developpement que 
connaissent la plupart des pays du continent. 

C'est sans conteste un programme ambitieux, me direz-vous, et l'Afrique doit compter sur 
disponibilite entiere de la FAO pour sa realisation. C'est d'ailleurs en se referant a cette 
disponibilite toute genereuse que les chefs d'Etat et de gouvernement de l'OUA, dans la par
tie du Plan d'action consacree a l'alimentation et l'agriculture ont expressement demande que 
"l'OUA en cooperation avec la CEA, la FAO, le FIDA, le PAM et les autres organisations inter
nationales concernees devrait entreprendre des etudes et presenter des recommandations au 
prochain Sonnnet economique en vue de la creation des organismes regiona.ux de commerci.8.lisation 
et de distribution de produits alimentaires". 

Les activites passees et presentes de la FAO en Afrique nous renforcent, nous autres 
Africains, dans notre sentiment qu'elle ne decevra pas l'Afrique dans l'execution de ce Plan 
d'action de Lagos, si important pour l'avenir du Continent. 

Des sa creation, l'OUA a saisi tout le parti que l'Afrique pouvait tirer d'une coope
ration etroite avec la FAO: c'est ainsi que fut signe

1
en avril 1969, un veritable Accord de 

cooperation dans tous les domaines entre l'OUA et la FAO. Ce fut le point de depart d'une 
collaboration sincere qui debouchait sur la constitution entre l'OUA, la FAO et l'OMS de la 
Corrnnission tripartite FAO/OMS/OUA sur l'alimentation et la nutrition en Afriqueo C'est dans 
ce cadre que l 'OUA souhaite la constitution d 'une autre Cow11ifrjoq FAO/PNUE/OUA pour le pro
gramme interafricain de lutte contre la secheresse, la dese:r. t if:Leation E't autres calamites 
naturelles. Il nous parai:t indispensable, en ces moments -1.2res de la nature s'abat-
tent sur 1 'Afrique, de tirer les le�ons de donze .an�it�e i;, pou:t mieux preparer 
nos taches conjointes <�1e l 'avenir. 

Mesda."ll.es et Messieurs les Delegues, il r;-;erait fastidie1 1 x 11 snmne·ret toutes les actions 
que l'Organisation a entreprises avec succes sur notre Continent; neanmoins, je ne saurais 
passer sous silence le r6le efficace que la FAQ a Jouf rlans la d'une politique 
de construction de stocks pour aliments dans le cadre du CILSS, et encore moins son action 
clans le financement des projets de lutte contre les parasites dans le cadre de l'OCLALAV, 
son aide technique pour la determination d'une politique dynamique d.e la peche, sa contri
bution a l'elaboration d'une politique de distribution des semences, d'un systeme de meca
nisation agricole de meme que l'utilisation de nouvelles sources d'energie et surtout ses 
efforts dans le travail d'evaluation des ressources naturelles et humaines en matiere de 
production alimentaire et de formation specialisee. Ce sont 1a des actions qui honorent 
l'Organisation et qui lui assurent sur le continent un capital d'estime consider.able. 

A ces activites, je me dois, Monsieur le President d'ajouter les actions toutes recentes 
que l'Organisation s'est evertuee a entreprendre en direction des pays en developpement en 
general et de l'Afrique en particulier: le Directeur general, dans son intervention, a re

serve une attention toute speciale a la situation agricole et alimentaire clans les pays en 
voie de developpement et il n'a pas manque de preciser les efforts qu'il a deployes pour que 
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prenne corps le plan en cinq points pour la sec�ri7e alimentaire mondi�le, po':1.r amener le

Fonds monetaire international a favori ser la creation du Fonds de 1 'ah.mentation. A 1 'ad res se
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l'OUA ou d'organisations sous-regionales,

Ces activites passees et presentes de la FAO, ces actions passees et presentes du Di
recteur general constituent, a notre avis, le gage de la confiance que l'Afrique et l'OUA 
lui te100ignent; elles sont !'expression de l'espoir que les Africains eprouvent quant a la 
contribution que la FAO apportera a l'execution du Plan d'a.ction de Lagos. On ne s'etonnera 
done pas que le Sornmet de chefs d'Etat et de gouvernements de l'OUA a Freetown ait adopte 
une resolution soutenant entierement M. Edouard Saouma. 

Je me rejouis d'entendre le Directeur general declarer, je cite: "Dans la preparation 
du programme sornmaire de travail et de budget pour l'exercice 1982-1983 auquel je dois m'at
teler, j 'ai l'intention de donner La haute priorite aux besoins des pays africains ainsi qu'a 
deux des autres regions ... ". C'est dire que l'appel des chefs d'Etat et de gouvernement a 
deja trouve un echo favorable aupres de Monsieur le Directeur general et j 'espere, Monsieur 
le President, Iv1esdames et Messieurs Les Delegues., que votre Conseil saura aller au devant des
voeux exprimes par tout notre Continent en aidant l'Organisation de l'Unite africaine dans 
l'accomplissement de sa tache de modernisation de l'agriculture africaine. Oui, Monsieur le 
President, l'Afrique est a la croisee des chemins et c'est aujourd'hui qu'il faut prendre 
toutes les mesures pour sa sauvegarde et sa survie. Elle a pris conscience de cela. Elle 
prend deja les mesures necessaires, mais elle a besoin de votre soutien. 

Monsieur le President, l'Afrique s'est decidee, apres deux decennies d'independance qui 
n'ont pas change les conditions d'existence de ses populations, a repenser le developpement 
a partir de concepts nouveaux en elaborant son modele propre de developpement qui tire les 
le�ons de l'experience des autres peuples. Cette nouvelle approche a integre le Plan de de

veloppement agricole et alimentaire dans le cadre global d'une nouvelle strategie de deve
loppement economique et social. Sans nous emouvoir plus que de raison, nous pouvons cependant 
declarer qu' il s 'agit de realiser une veritable revolution agricole, condition §.i._ne Cl.!:@. llilll 
du succes de toute politique de developpement veritable. 

Il est du devoir de la FAO d'aider l'Afrique et les Africains amener a bien cette 
oeuvre a la fois colossale et exaltante qui devra faire du droit a la nourriture autre chose 
qu'une simple proclamation, autre chose que cette chose vaine par le Vent, pour parler cornme 
le poete. 

En ces temps de desesperance, en ces moments difficiles ou chaque minute qui passe est 
accompagnee de la disparition de 20 hectares de foret tropicale humide en Afrique et de 
l'extension du desert vers le Sud, de La mort par la faim de millers d'etres humains et ou 
la nourriture est devenue une arme redouta.ble manipulee par les multinationales de l'agro
business et certains Etats, les catastrophes n'epargnent personne et, a cet egard, je vou
drais ici presenter les condoleances demon Organisation au Gouvernement italien pour les 
pertes irreparables qui se produisent da.hs la paxtie sud de ce pays a la suite des catastro
phes que vous savez. L'OUA, qui croit encore aux vertus d'une cooperation internationale 
bien comprise, invite la FAO a mettre toutes se.s competences au service des pays en voie de 
developpement et de l'Afrique. 

En souhaitant plein succes aux travaux de la soixante-dix-huitieme session de votre 
Conseil, je vous prie, Monsieur le President, Mesdames et Messieurs les Delegues, de penser 
aces centaines de millions d'enfants, de femmes et d'hommes qui, de par le monde, sont 
affames et attendent que le droit a la nourriture leur soit enfin reconnu. 

Mais connaissant votre engagement, votre haute conscience de toute cette problematique 
si douloureuse et si angoi"ssante, votre sens aigu des responsa.bilites, je me prends a y 
croire et j_e me dis: Desormais, l'espoir nous appartient0 
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Pro_graDID1e No 

. l. ESH 813 

2. 1.5 RLAT 806 

2. 1. 8 ESC 805 

2.1.8 ESC 808 

2.2.3 FI 817 

Reunion/motif de la convocation Co6t estimatif Art. de l'Acte 

Consultation gouvernementale concernant la 
creation d'un centre de developpement rural 
integre pour l'Afrique (CDRIA) 

Suivi de la CMRADR 

Groupe de travail sur la creation d'un 
centre regional pour la reforme agraire 
et le developpement rural en Amerique 
latine 

Suivi de la CMRADR 

Groupe de travail ad hoc charge d'etudier 
les moyens de parer aux penuries alimen
taires aigues et de grande ampleur 

Reunion compensee par l'annulation de 
la session ESC 722: Groupe intergouver
nemental sur le the 

Consultation gouvernementale entre les 
pays producteurs de jute pour etudier 
les problemes actuels du marche inter
national 

Remplace la session annulee ESC 720: 
Groupe intergouvernemental sur les 
fibres <lures 

Consultation technique du CGPM sur 
l'evaluation des stocks de poisson de 
l'Adriatique 

- Remplace la session annulee FI 768-2:
Groupe de travail CGPM sur les methodes
acoustiques de detection et d'estimation
de l'abondance du poisson

dollars 

4 500 

6 000 

52 000 

500 

constitutif et 
categorie 

VI-5 (1)

VI-5 (2)

VI-4 (1)

VI-5 (2)

VI-5 (2)

Participation 

Etats Membres 
de la region et 
organisations 
internationales 

Etats Membres de 
la 

Certains Etats 
Membres 

Certains Etats 
Membres 

Certains Etats 
Membres 

r:rj 
N 



Prograrmne NO 

• 1. 2 AGP 721-11 

1.2 AGP 804-2 

2. 1.2 AGP 950 

• •  2 AGP 951 

.1 AGP 959 

2. 1.2 AGS 953 

2.]. 2 RLAT 804 

2. 1. 3 AGA 956 

DEUXIEME PARTIE 

SESSIONS ANNULEES 

Reunion Cout estimatif 
dollars 

Groupe FAO/PNUE d'experts de la lutte I 500 
integree centre les ennemis des 
cultures 

Consultation d'experts sur l'harmoni- 550 
sation des prescriptions en matiere 
d'homologation des pesticides 

Stage sur l'evaluation des pertes subies I 350 
par les cultures 

Cours national de formation a l'utili- I 350 
sation efficace et sans danger des 
pesticides agricoles 

Cours national de formation a 
1 lisation efficace et sans 

des pesticides agricoles 

Seminaire technique GASCA (Groupe 
d assistance aux systemes concernant 
les graines apres recolte) sur l'entre
posage et la lutte contre les ravageurs 
au niveau des exploitations 

Consultation sur le developpement 
d'industries alimentaires de petite 
et de moyenne envergure en Amerique 
latine pour resoudre les problemes 
nutritionnels et les problemes 
d'importation de ble 

FIL,(Federation internationale de 
laiterie) - Seminaire sur l'enseigne
ment laitier 

I 350 

1 500 

12 600 

Motif de l'annulation 

Session repartee au prochain exercice 
biennal sur recormnandation du 

Manque de fonds pour la documenta
tion 

Problemes d'organisation rencontres 
par le gouvernement hote 

Les ressources extra-budgetaires 
escomptees n'ont pas ete 

Les ressources 
escomptees n ont 

Ce seminaire par 
autre membre 

Le recrutement d'un specialiste de 
la cormnercialisation qui aurait 
ete charge d'organiser cette 
reunion a pose des problemes 

La FAO n'a pas convoque la session 

1-:rj 
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Prograrrnne No

2. 1.4 AGE 703 

2. 1. 4 AGE 705 

2. 1.4 AGE 954 

2. 1.5 ESH 804 

2. 1. 5 AGS 950 

2. 1.5 AGS 951 

2. 1 5 AGS 952 

2. 1. 6 ex 703-20 

Reunion CoGt estimatif 
dollars 

Liste d'experts FAO/AIEA de l'utilisation 5 500 
des isotopes et des rayonnements en 
entomologie et dans les domaines 
connexes 

Liste d'experts FAO/AIEA de l'applica
tion des techniques nucleaires en 
zoologie 

FAO/AIEA sur l' 
des rayonnements dans 

l'etablissement de diagnostics clans la 
lutte contre les maladies animales, 
notarrnnent les maladies parasitaires, 
bacteriennes, virales et metaboliques 

Consultation d'experts sur 1 approche 
locale au developpement rural 

Seminaire sur la formation en rnatiere 
de credit agricole 

Seminaire sur la formation en matiere 
de credit agricole 

Seminaire sur la formation en matiere 
de credit agricole 

Comite mixte d'experts gouverne-
mentaux sur le Code de principes cancer-
nant le lait et les produits laitiers 

500 

6 900 

8 510 

500 

500 

500 

16 810 

Motif de l'annulation 

Remplacee par la reunion hors 
programme AGE 955 (Colloque inter-

national FAO/AIEA sur la technique 
des insectes steriles et l'utili
sation des rayonnements dans la 
lutte genetique contre les insectes) 

Rernplacee par la reunion hors pro
gramme AGE 956 (Colloque inter
national FAO/AIEA sur les techniques 
nucleaires dans l'etude des mala
dies parasitaires de l'hornme et 
des anirnaux) 

La reunion sera organisee par 
l 'AIEA

Reaffectation des ressources sur la 
base des nouvelles priorites etablies 
par la CMRADR en 1979 

Remplace par la session hors 
programme AGS 706-3 (Groupe FAO 
d'experts de la mecanisation 
agricole) 

Difficultes d'organisation dans la 
region 

Les ressources extra-budgetaires 
n'ont pas ete disponibles 

Session repartee au prochain 
exercice biennal pour perrnettre 
une preparation plus complete 

I 
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Programme No 

2.2.2 FI 952 

2.2.3 FI 705-60 

2.2.3 FI 707-6 

2.2.3 FI 715-5 

2.2.3 FI 736 

2.2.3 FI 768-2 

2.2.3 FI 769-2 

2.2.3 FI 771-3 

Reunion 

Stage sur l'amenagement des pecheries 

Comite executif de la Commission indo
pacifique des peches (CIPP) 

Groupe de travail mixte de la Commission 
indo-pacifique des peches (CIPP) et de la 
Commission des peches pour l'ocean 
Indien (CPOI) d experts des statistiques 
des peches de l'ocean Indien et du 
Pacifique Ouest 

Groupe de travail de la Commission indo
pacifique des peches sur la tech
nologie et la commercialisation du poisson 

Groupe de travail de la Commission 
des peches pour l'ocean Indien sur 1 evalua
tion des stocks de crevettes dans la zone 
de l'ocean Indien 

Groupe de travail CGPM sur le� methodes 
acoustiques de detection et d'estimation 
de l'abondance du poisson 

Groupe de travail de la Commission indo
pacifique des peches (CIPP) des specialistes 
de la bonite a ventre raye du Pacifique 
centre et ouest 

Cout estimatif Motif de l'annulation 
dollars 

9 300 Problemes d'organisation, mais une 
bonne partie du travail sera fait 
dans le cadre de la preparation de 
la Conference technique sur l'ame, 
nagement des peches proposee pour 
1982 

7 510 

Manque de fonds 

Session repartee au prochain 
exercice 

Manque de fonds 

Le programme de prospection de 
l'ocean Indien a ete supprime et 
les travaux sont repris par des 
comites sous-regionaux 

Session remplacee par la reunion 
hors programme FI 817 (Consultation 
technique du CGPM sur l'evaluation 
des stocks de poissons clans 
l'Adriatique) 

Session repartee au prochain 
exercice 

Comite permanent de la Commission indo- 12 180 Les fonds seront utilises pour 
organiser une session hors programme 
du COPACE l'annee prochaine 

pacifique des peches (CIPP) sur la recherche 
et la mise en valeur des ressources 
(SCORRAD) 
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Programme 

2.2.3 

2.2.3 

2.3.3 

5. 1

ESH 802 

ESH 803 

No

FI 773-4 

FI 807-4 

FO 726-20 

GIL 802-3 

Reunion 

Comite executif de la Commission des 
peches pour l'Atlantique centre-ouest 
(COPACO) pour la mise en oeuvre du 
projet de la COPACO 

Sous-Comite ad hoc pour le Sahel du 
Comite des peches continentales pour 
l'Afrique (CPCA) 

Commission eu:ro1JeE�nr1e des forets (CEF) 

Troisieme Consultation technique des 
centres a AGRIS 

TROISIEME PARTIE 

Cout estimatif 
dollars 

3 560 

14 528

10 330 

Motif de l'annulation 

Les fonds seront utilises pour 
organiser une session hors 
programme d'un sous-comite du 
COPACE l'annee prochaine 

Les travaux sont confies a la 
session du CPCA (FI 745-4) 

Session repartee au prochain 
exercice 

Reportee au prochain exercice 
par la seconde consultation 
technique 

CHANGEMENTS EN MATIERE DE PARTICIPATION AUX SESSIONS APPROUVEES ENTRE LE 
ler JANVIER ET LE ler OCTOBRE 1980 

Organisee au titre du progran:me 2.1.5, la reunion, prevue a l'origine sous forme de "Consultation technique 
sur un systeme de gestion appropriee des cooperatives agricoles", a ete transformee en consultation d'experts

sur le meme theme. L'article de l'Acte constitutif et la categorie, precedemment VI-5 (2), sont desormais
VI-4 (3). Les participants seront designes a titre personnel au lieu d'etre, comme prevu a l'origine, des
representants d'Etats Membres. Les couts directs des reunions ont ete ramenes de$ 3 050 a$ 2 600.

Organisee au titre du programme 2.1.5, cette reunion etait a l'origine une "Consultation technique sur le

programme d'action des organisations rurales11
; elle a change de titre et est demeuree une "Consultation

d'experts sur la promotion des organisations d'auto-assistance des ruraux pauvres en Amerique latine11
• 

L'article de l'Acte constitutif et la categorie, precedemment VI-5 (2), sont desormais VI-4 (3). Les tra

vaux se derouleront en espagnol et non plus en anglais/fran�ais. Les participants seront designes a titre

personnel au lieu d'etre, comme prevu a l'origine, des representants d'Etats Membres. Les couts directs

des reunions ont ete ramenes de$ 3 050 a$ 2 500. 

I 

1-:rj 
-.....J 



Janv. Fevrier 

0 

co 

.-

15eme NEEC 
23-27/2

J 

-·

co 

°' 
·-

Mars Avril 

15eme APARC 9eme CFA 

5-13/3 14-25/4
' . 

. , 

5eme CFS 

CALENDRIER REVISE DES 

ET DES ORGANES QUI LUI 

Mai 

38eme PC

12-23/5
.. 

45eme FC 

Juin Juil,, 

11eme ARC 
16-27/6

. 

27/3-3/4 19-30/5
. 
' 

6eme 

. 

. 

CO.AG 6eme CFS 4 0eme CCLM 4 0eme PC 

. 

5eme COFO 
26-30/5

. 

1 leme CFA 79eme CL 
25/3-3/4 8-15/4 21-24/4 47eme FC 11-22/5 22/6-3/7 

APARC 
ARC 
CCLM 
CCP 
CF 
CFA 

I 

' . 

27/4-8/5 ' ' 

I 

14eme COFI 
26-30/5
' 

• 

Conference regionale pour l'Asie et le Pacifique 
Conference regionale pour l'Afrique 
Comite des questions constitutionnelles et juridiques 
Comite des produits 
Conference 
Comite des politiques et programmes d'aide alimentaire 
du ProgralIBlle alimentaire mondial ONU/FAO 

T 



SESSIONS DU CONSEIL 

FONT RAPPORT, 1980 
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CFS Comite de la securite alimentaire mondiale 
CL Conseil 
COAG Comite de l'agriculture 
COFI Comite des peches 
COFO Comite des forets 
ERC Conference regionale pour l'Europe 
FC Comite financier 
LARC Conference regionale pour l'Amerique latine 
NERC Conference regionale pour le Proche-Orient 
PC Comite du Programme 

(prov.) 



ANNEXE H 
-

----

FONDS GENERAL 

CONTRIBUTIONS RESTANT DUES AU 2 DECEMBRE 1980 

(non compris les tranches d'arrieres 
exigibles clans les annees qui viennent en vertu de resolutions de la Conference) 

Du en 1979 et Exigibles 
Total en pourcentage 

de la contribution 
Etats Membres anterieurement en 1980 Total de 1980 

$ $ $ % 

Afghanistan 13 557 13 557 100 
Albanie 3 180 3 180 23 
Bangladesh 67 785 67 785 100 
Belgique 279 670 279 670 14 
Benin 8 922 13 557 22 479 166 
Bolivie 11 311 13 557 24 868 183 
Botswana 13 557 13 557 100 
Bresil 189 504 189 504 57 
Bulgarie ]56 140 156 140 58 
Burundi 2 533 2 533 19 

Cap-Vert 13 557 13 557 100 
Republique 

centrafricaine 54 955 13 557 68 512 505 
Tchad a/ 8 192 17 321 25 513 188 
Colombie J 61 958 161 958 91 
Comores E._/ 24 834 13 557 38 391 283 
Congo 1 270 13 557 14 827 109 
Costa Rica 10 281 l O 281 38 

Tchecoslovaquie 691 407 691 407 50 

Republique democratique 
Populaire de Coree -�/ 81 342 81 342 100 

Dominique <;:_I 2 600 13 557 16 157 119 

Equateur 10 054 10 054 37 
El Salvador 13 557 13 557 
Ethiopie 147 147 

Fidj i 13 357 13 357 
Rep. fed. 

d'Allemagne 2 787 469 2 787 469 20 

Ghana 8 452 8 452 15 

Grece 17 340 17 340 3 

Grenade 885 3 557 51 442 379 
Guinee 89 89 1 

Guinee·Bissau 70 13 557 13 627 101 
5 659 13 557 19 216 142 

18 585 18 585 ]37 

Honduras 17 178 13 557 30 735 227 
Iran 019 462 084 560 2 l 04 022 194 

Israel 130 684 267 375 951 89 

Cote-d'Ivoire 27 744 27 744 51 

Republique de 
100 Coree 244 026 244· 026 

Liban 2 264 54 228 56 492 104 
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Total en pourcentage 
Du en 1979 et Exigibles de la contribution 

Etats Membres anterieurement en 1980 Total de 1980 

$ $ $ % 

Lesotho 13 557 13 557 100 
Liberia 13 557 13 557 100 
Mauritanie 28 542 13 557 42 099 d/ 311 
Mexique 5 464 5 464 
Nigeria 271 140 271 140 100 
Paraguay a/ 74 978 20 877 95 855 707 
Perou 94 899 94 899 100 
Pologne 2 060 664 2 060 664 100 
Roumanie 229 221 229 221 65 
Sao Tome-et-

Principe b/ 10 377 13 557 23 934 177 
Senegal - 5 610 13 557 19 167 141 
Sierra Leone 12 950 12 950 96 

Espagne 2 819 856 2 819 856 100 
Sri Lanka 6 361 6 361 23 
Soudan 6 785 6 785 50 
Swaziland 579 579 4 
Tunisie 26 738 26 738 49 
Turquie 064 l 04 501 609 565 713 312 
Ouganda 10 873 13 460 24 333 179 
Royaume-Uni 29 084 29 084 
Etats-Unis 

d'Amerique 6 448 446 6 448 446 18 

Yougoslavie 691 407 691 407 100 
Za'ire 27 114 27 114 100 

2 519 917 20 696 529 23 216 446 

a/ Etats Membres redevables de tranches d'arrieres exigibles cette annee ou precedemment 
en vertu de diverses resolutions de la Conference. 

b/ Etats admis a la qualite de mernbre a la dix-neuvieme session de la Conference 
(novembre 1977). 

c/ Etats adrnis a la qualite de rnembre a la vingtieme session de la Conference 
(novembre 1979). 

d/ Environ 32 400 dollars ont ete re�us le 17 novembre, rnais non encore comptabilises, 
en attendant que le Gouvernement precise a quel titre ils ont ete verses. 

T 
\ 



ANNEXE I 

Classe 

G-1

G-2

G-3

G-4

G-5

G-6

G-7

Bareme des traitements des agents des services generaux a Rome

Montants annuels avant irnp&t, bruts et nets apres application du plan d'irnposition du personnel

Avant impot 1/ 
Brut 

I II 
Net 

AI 9 231 9 439 
B 10 717 10 954 
N 8 340 8 506 

AI 9 833 10 092 
B 11 406 I 1 696 
N 8 822 9 025 

AI 10 610 10 922 
B 12 274 12 623 
N 9 430 9 674 

AI 11 653 12 026 
B 13 444 13 892 
N 10 247 10 538 

AI 12 905 13 343 
B 14 924 15 439 
N 11 209 11 544 

AI 15 165 15 679 
B 17 550 18 139 
N 12 916 13-299

AI 17 807 18 404 
B 20 592 21 323 
N 14 869 ' 15 308 

(en rnilliers de lires, au taux de 838 lires = 1 dollar E.-U.) 

(Au 1er aout 1979) 

E C H E L O N S 

III IV V VI VII VIII IX X 

9 646 9 857 10 070 10 283 10 495 IO 708 10 921 11 134 
11 191 11 433 11 671 11 909 12 146 12 384 12 623 12 860 

8 672 8 841 9 008 9 174 9 340 9 507 9 674 9 840 

10 351 10 610 ]0 869 11 127 11 386 11 645 11 905 12 170 
11 984 12 274 12 564 12 853 13 143 13 433 13 747 14 061 

9 227 9 430 9 633 9 835 10 038 10 240 10 444 10 648 

1 l 235 11 548 11 861 12 181 12 501 12 822 13 143 13 463 
12 973 13 323 13 693 14 073 14 450 14 827 15 204 15 579 

9 919 10 164 IO 409 10 656 10 901 11 146 11 391 11 635 

12 404 12 783 13 161 13 540 13 918 14 303 14 692 15 080 
14 336 14 781 15 226 15 670 16 115 16 562 17 009 17 453 
10 827 l l l 16 11 405 11 694 11 983 12 274 12 564 12 853

13 780 14 222 14 671 15 120 15 569 16 018 16 471 16 926 
15 952 16 470 16 984 17 499 18 013 18 527 19 046 19 559 
11 877 12 214 12 548 12 883 13 217 13 551 13 888 14 ;222 

16 193 16 713 17 233 17 754 18 274 18 800 19 328 19 855 
18 729 19 318 19 907 20 528 21 165 21 805 22 443 23 080 
]3 682 14 065 14 448 14 831 15 213 15 597 15 980 16 362 

19 009 19 614 20 219 20 828 21 441 22 054 22 668 23 281 
22 058 22 788 23 520 24 255 24 987 25 7)8 26 452 27 215 
15 749 16 187 16 626 17 067 17 506 17 945 18 385 18 823 

XI 

11 347 
13 099 
10 007 

12 436 
14 373 
10 851 

13 784 
15 956 
11 880 

15 468 
17 898 
13 142 

17 381 
20 073 
14 556 

20 383 
23 718 
16 745 

23 895 
28 015 
19 263 

XII 2/ XIII 2/ 
- -

11 559 11 772 
13 336 13 587 
10 173 10 340 

12 701 12 967 
14 684 14 998 
11 053 11 257 

14 106 14 435 
16 335 16 715 
12 i26 12 373 

15 857 16 245 
18 342 18 787 
13 431 13 720 

17 836 18 290 
20 628 21 183 
14 891 15 224 

20 915 21 450 
24 360 24 998 
17 130 17 513 

!I Ces chiffres servent a determiner les augmentations lors des ajustements effectues clans l'intervalle des enquetes.

2/ La periode requise pour le passage a l'echelon XII et aux echelons superieurs est de deux ans.

XIV 2/ 

11 987 
13 846 
10 508 

13 232 
15 309 
11 459 

14 764 
17 092 
12 618 

16 639 
19 235 
14 OJ J 

18 750 
21 745 
15 561 

2 984 
25 635 
17 895 



President: 

Yougoslavie (M. Trkulja) 

President: 

Tunisie (M. Bel Hadj Amor) 

COMITE DU PROGRAMME 

( decembre 1979-novembre 1981) 

Membres 

Argentine (C.O. Keller Sarmiento) 
Bresil (A.F .M. de Freitas) 
Etats-Unis d'Amerique (R.A. Sorenson) 
Guinee (B. Koundia,:i�)· 
lnde (Ramadhar) 

COMITE FINANCIER 

(decembre 1979-novembre 1981) 

Arabie Saoudite (A.Y.A. Bukhari) 
Australie (P. Alpen) 
Canada (D.W. Ware·) 
Grece (M.A. Papageorgiou) 

Membres 

Kenya (J.L. Lijoodi) 
Libye (M. Sidki Zehni) 
Pakistan (M.P. Masud) 
Soudan (S.S. Ahmed El Sayed) 
Suede (G. Ericsson) 

Panama (M. lvankovich de Arosemena) 
Perou ( L.H. Valdivia Avalos) 
Sri Lanka (D.H.J. Abeyagoonasekera) 
Tanzanie (G.S. Ma'gombe) 

COMITE DES QUESTIONS CONSTITUTIONNELLES ET JURIDIQUES 

(decembre 1979-novembre 1981) 

Etats-Unis d' Amerique 
France 

Hongrie 
ltalie 

Senegal 
Suisse 

Syrie 

CpMITE DES POLITIQUES ET PROGRAMMES D'AIDE ALIMENTAIRE (1980) 

Mandat expirant le 

31 decembre 1981 

31 decembre 1982 

31 decembre 1983 

Elus par le Conseil de la FAQ 

Angola 
Bresil 
Kenya 
Pays-Bas 
Thailande 

Allemagne, Rep. fed. d' 
Cuba 
Egypte 
France 
Sierra Leone 

Arabie Saoudite 
· Australie 
Bangladesh 
Canada 
Etats-Unis d' Amerique 

Elus par l'ECOSOC 

Japan 
Niger 
Nouvelle-Zelande 
Pakistan 
Suede 

Argentine 
lrlande 
Lesotho 
Mexique 
Royaume-Uni 

Danemark 
Grece 
Hongrie 
lnde 
Maroc 
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